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, modifications apportées aux baux à loyer
' par l'état de guerre. — Â° 341.
Le 2·, au nom de M. le ministre de l'inté

rieur, adopté par la Chambre des députés,
portant répartition du fonds de subven-

( destiné à venir en aide aux départements
(exercice 1921). — Renvoi à la commission
des finances. —  N° 342.

Le  3° au nom de M. le ministre de l'inté
rieur, de M. le ministre des finances et de

M. le ministre des travaux publics et des
transports, adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser l'Algérie :
I o à contracter un emprunt de 250 mil
lions pour liquider les découverts budgé
taires et faire face à des charges excep
tionnelles résultant de l'état de guerre;
2" à contracter un emprunt de 35 mil
lions destiné aux travaux complémen
taires du réseau racheté et à incorporer,
pour leur réalisation, aux emprunts ci-
dessus, les emprunts déjà autorisés par
des lois et non encore réalisés. - Renvoi
a la commission des finances. — NÂ° 3i3.

Le 4e , au nom de M. le ministre du com
merce et de M. le ministre des finances,
un projet de loi, adopté par la Chambre

-  ' des députés, complétant et modifiant la
loi du 13 mars 1917, ayant pour objet l'or
ganisation du crédit au petit et au moyen
commerce, à la petite et à la moyenne
industrie. - Renvoi à la commission,
nommée le 23 février 1911, chargée de
l 'examen d'une proposition de loi relative
ä l 'application du crédit mutuel aux ou
vriers fabricants et commerçants ainsi
qu'aux sociétés coopératives. -  N° 350.
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contracter un emprunt de 250 millions

» pour liquider les découverts budgétaires
' et faire face à des charges exception

nelles résultant de l 'état de guerre ; 2° à
contracter un emprunt de 35 millions
destiné aux travaux complémentaires du
réseau racheté et à incorporer, pour leur

; réalisation, aux emprunts ci-dessus, les
, emprunts déjà autorisés par des lois et

t ' non encore réalisés. — NÂ° 344.

Le 2·, relatif aux participations éventuelles
ť de la banque de l'Algérie dans le capital

~"¡ des banques d 'émission établies dansles
. ·. colonies et protectorats francais en

Afrique. —  N° 345.
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loi de M. Louis Martin. lendant à l'abroga
tion de l'article 2t3 du code civil (droits et
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déclassement de la redoute du Tilleul à
Maubeuge :

Communication d'un décret désignant un
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Déclaration de l'urgence.

Adoption de l'article unique du projet de
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12. - l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
déclassement d'ouvrages de fortification de
Lyon :

Déclaration de l'urgence.
Adoption de l'article unique du projet de

loi.

13. — 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
I o déclassement des enceintes fortifiées de

Brest. Toulon, Belfort, Verdun, Toul et Sidi-
bel-Abbès; 2° déclassement de l'enceinte de
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du projet de loi.
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adopté par la Chambre des députés, ayant
pour but la reconnaissance d'utilité publique
d'un institut de céramique française :

Déclaration de l'urgence.
Discussion générale : M. Cuminal, rappor

teur.

Adoption des deux articles et de l'ensemble
du projet de loi.

16. - Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant fixation du
régime légal des sociétés coopératives de
reconstruction formées par les sinistrés en
vue de la reconstitution des immeubles

atteints par les événements de guerre :
Déclaration de l'urgence.
Discussion générale : M. René Gouge, rap-'

porteur .
Avis de la commission des finances : M. Ra-

phaël-Georges Lévy.
• Discussion des articles : ' .

Art. 1" : MM. de Lubersac, 1» chanoine

Collin et René Gouge, rapporteur. τ- Adop
tion de l'article modifié.

Art. 2 : MM. de Lubersac et René Gouge,
rapporteur. - Adoption de 1 article mo
difié.

Art. 3 : MM. de Lubersac, René Gouge,
rapporteur, et brmant. — Adoption.

Art. 4 : MM. de Lubersac, René Gouge, v
rapporteur, et Milliès-Lacroix, président de H

• commission des finances. — Adoption.
Art. 5 : M. René Gouge, rapporteur. —

Adoption de l'article modifié.
Art. 6. — Adoption.
Art. 7 : MM. de Lubersac et René Gouge,

rapporteur. - Adoption.
Art. 8 : MM. de Lubersac et René Gouge,

rapporteur. - Adoption.
Art. 9, 10 et ll. - Adoption
Art. 12 : M. René Gouge, rapporteur. —

Adoplion.
Art. 13: MM. Ermant et René Gouge, rap

porteur.
Amendement de MM Nod, Ermont et Mon-

feuilíard : MM. Noël, linmani et de Lubersac.
- Adoption.

Adoption de l'article 13 modifié.
Art. 14: MM. de Lubersac, René Gouge,

rapporteur; Ogier, ministre des régions libé
rées, et Ribot, président de la commission. —
Adoption des deux premiers alinéas (texte do
la commission).

Amendement de M. de Lubersac au troi
sième alinéa. - Retrait.

Adoption de l'ensemble de l'article 14  mΟ·
difié.

Art. 15. — M. de Lubersac. — Adoption.
Art. 16: M. René Gouge, rapporteur, et

Ermant. - Adoption.
Art. 17: M. René Gouge. rapporteur. —

Adoption de l'article modifié.
Art. 18 et 19. — Adoption.
Art. 20 : MM. Guillaume Chastenet et René

Gouge, rapporteur. - Adoption.
Article additionnel : MM. de Lubersac el

. René Gouge, rapporteur. — Retrait.
Art. 21 et 2i. - Adoption.
Amendement de MM. le chanoine Collin, de

Marguerie, le général Bourgeois : MM. Ogier,
ministre des régions libérées, et le chinoina
Collin. - Adoptifti.

Adoption de l'ensemble du projet de loi)'
17. - Dépôt d'un rapport de M. Perchot sur l«

projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif à l'alimentation en pain. —
 N° 351.

Dépôt d'un rapport supplémentaire de
M. Boudenoot, au nom de la commission de
l'outillage national, sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori
sant les travaux d'établissement par l'état
d'un réseau de transport d'énergie élec
trique à haute tension dans les régions libé
rées et fixant les règles éventuelles d'exploi
tation de ce réseau. -  N° 352.

Dépôt d'un rapport M. Duquaire sur la pro
position de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à modifier le deuxième pa
ragraphe de l'article 2 de la loi du 9 avril 189S,
modifiée par la loi du 22 ma» 1902, sur les
accidents du travail. -  N° 3.>3.

18. - Dépôt d'un avis de M. Maurice Guesnier,
au nom de la commission d'agriculture, sui
le projet de loi, adopté par la Chambre des
députes, relatif à l'alimentation nationale en
pain. -  N° 354.

19. - Prorogation des pouvoirs des bureaux.
20. - Règlement de l'ordre du jour.
21. - Congés.

Fixation de la prochaine séance au mer"
credi 21 juillet.

PRKSIDENOE DE M. LÉON iOURGKOIS

La séance est ouverte à quinze heures.

1. — PROGÍÍS-VERBAI,

M. Maurice Ordinaire, l'un des serrélaires,
donne lecture du procès-verbal de la seancf
du samedi 10 juillet.

Le procès -verbal est adopté.
«03
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2. — DEMANDES DE CONGÉ

M. le président. M. Gaston Menier de
mande un congé de quelques semaines.

M. Fenoux demande un congé d'un mois.
M. Bussière (lenande un congé jusqu'à la

fin de la session pour raison de santé.
Les demandes sont renvoyées à la com

mission des congés.

3. — COMMUNICATION RELATIVE AU DÉCÈS

DK M. EUUĽNB LINTILHAC, SÉNATEUR DO
CANTAL

M. le président. Messieurs, aucun de nous
n'a pu se défendre de l'émotion la plus vive
en apprenant, il y a trois jours, que la mort,
brutalement, venait de frapper Eugène Lin
tilhac, ce collègue éminent, estimé et aimé
do' tous, tombant en pleine possession de

.ses forces et de son talent, alors que sa na
ît u re puissante et généreuse semblait lui
assurer de longues années encore de nobles
travaux et de liantes espérances. (Applau-
tí:ss ?/¿e/í 's.)

Déjà deux de nos collègues. MM. Milliès-
Lacroix et Victor Bérard, lui ont adressé
avant-hier le suprême adieu. Votre prési
dent sera certainement l'interprète de l'As
semblée tout entière en disant ici combien

grand est le vide laissé parmi nous par cet
esprit encyclopédique, ce cœur ardent, cette
ame haute et tière, qui honora également
l'Université, les lettres françaises et la tri

. bune de la République. (No uveau v applau
dissements.)

' Lintilhac fut d'abord, il demeura avant
tout, un fidèle, un brillant universitaire.
Agrégé et docteur ès lettres, professeur de
rhétorique à Paris, il entrait à la faculté des
lettres comme maître de conférences en

1002 et il n'eût pas manqué d'être appelé à
l'une des grandes chaires de littérature de
la Sorbonne si une collaboration de quatre
années au cabinet du ministre de l'instruc

tion publique ne lui avait ouvert les portes
de la vie publique.

Ulu sénateur du Cantal au renouvelle

ment de t' Ό3, il ne cessa, depuis lors, de
siéger parmi nous et de prendre à nos tra
vaux une part chaque jour plus considé
rable.

Il n'abandonnait d'ailleurs pas sa tache
préférée. Par la plume et parla parole, il ne
cessa d'ense ; giner. Ses articles de revues et
de journaux, ses conférences, ses livres,
dont plusieurs furent couronnés par l'Aca
démie française, attestent sa vaste érudi
tion, sa haute culture, sa ferveur pour
toutes les choses de l'esprit. (Très bien!}

Avec un égal succès, il fut l'historien de
notre littérature, celui de notre théâtre
classique et de notre art dramatique con
temporain, celui des lettres grecques dont
il célébra « le miracle ».

Dans ses études si nombreuses, ses pré
férences allaient à l'art oratoire. Son der

nier livre d'histoire, ce Vergniavd qu'il
nous a donné, il y a quelques jours à peine,
et qui contient, sur le duel de la Gironde et
de la Montagne, des pages si profondément
émouvantes, se termine parun chapitre qui
restera : Vergniaud orateur, où il a fine
ment et fortement analysé les qualités né
cessaires et les disciplines qui font le grand
orateur.

Une telle puissance de travail, une telle
étendue de connaissances, des dons aussi
riches de paroles et de pensée assuraient à
Lintilhac une place de premier plan dans
noire Assemblée. Tous ceux d'entre vous

qui appartiennent au Sénat depuis vingt
années ont présents à la mémoire ses rap
ports et ses discours sur les matières les
plus diverses : questions financières et
sociales, questions d'histoire, de philoso
phie, questions d'art, et surtout, avant tout,

questions d'enseignement. C'est là son
véritable domaine. Il y a marqué, avec une
précision sigulière, le rôle nécessaire des
humanités dans la culture générale. Le pro
fesseur éminent, le grand universitaire s'y
révèlent à chaque moment. On y sent, dans
une harmonieuse synthèse, l'admiration
profonde pour la pure beauté des lettres
classiques et cette volonté réfléchie d'adap
ter nos méthodes à toutes les nécessités de

la vie moderne, que transforment, suivant
un rythme toujours plus rapide, les décou
vertes de la science. Toujours, il veut mêler
l'enseignement à la vie, le culte de la beauté
à la préparation à l'action, et, par dessus
tout, il veut, avec passion, fonder la gran
deur de la patrie et de la République sur
une forte éducai ion intellectuelle, physique
et morale de la jeunesse qui en est la plus
sûre et la suprême garantie. (Applaudisse
ments.)

Lintilhac appartenait au parti républi
cain radical. Sus opinions s'étaient formées
dès sa jeunesse et, pondant quarante ans,
il les a affirmées et servies avec une con

viction invariable et un parfait désintéres
sement. Les incidents, les épreuves de la
vie publique ne le troublaient point.

Victor Bérard citait avant-hier de lui ces

mots, qui restent comme un trait essentiel
de son caractère : « Ne nous diminuons pas
entre Français; c'est une mauvaise beso
gne. » (Très bien ! et vive approbation.)

L'unité morale de la patrie était, pour
Lintilhac, fondée sur le développement des
institutions libres, sous la loi de la tolé
rance, de la justice et de la raison. Sa foi
était le résultat de toutes ses études et
comme la manifestation décisive de toutes

les forces de son esprit. 11 savait, d'ailleurs,
sans aucune concession, la défendre avec
une élégante et spirituelle courtoisie, qui
lui conciliait l'estime de ses adversaires.

Aussi bien, le Sénat, reconnaissant en lui
l'un de ses meilleurs guides, un de ses plus
éloquents interprètes, l'avait-il appelé à
l'une de ses vice-présidences et il le main
tint au fauteuil par un nombre de voix
considérable aussi longtemps que le per
mettent nos traditions.

Son souvenir demeurera parmi nous.
Nous voudrions que le témoignage qui lui
est aujourd'hui rendu soit, pour celle qui le
pleure, non pas une consolation, mais, du
moins, un adoucissement à sa douleur.
(Applaudissements vifs et unanimes.)

4. — COMMUNICATION1 D'UN TIÏLEGRAMME DU
PRÉSIDENT DU SÉNAT ROUMAIN

M. le président. Messieurs, j'ai reçu de
! Bucarest le télégramme suivant :

« Le Sénat, profondément reconnaissant
envers sa sœur aînée, la France glorieuse,
pour l'aide puissante qu'elle lui a prêtée et
les sacrifices qu'elle a faits pour la réalisa
tion de l'unité roumaine, envoie son salut
cordial aux Français à l'occasion de la fête
nationale du 14 juillet, lui exprime sa vive
sympathie et fait des vœux sincères pour la
prospérité du grand peuple français, défen-

; seur du. droit et de la liberté. (Applau
dissements.)

« Le président du Sénat roumain,
« Général COANDANO. »

Le Sénat voudra, sans doute, à l'unani
mité, envoyer au Sénat roumain, avec ses
remerciements et son témoignage de fidèle
sympathie, ses souhaits cordiaux pour le
développement de la Roumanie, unie et glo
rieuse, dans le bienfait de la paix. (Très
bien! très bien ! et approbation générale.)

La dépêche dont j'ai donné lecture sera
insérée au procès-verbal et déposée aux
archives.

5. — DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. la
sous-secrétaire d'État au ministère des
finances. - ··

M. Emmanuel Brousse, sous-serrélaire
ď Ulat au ministère des finances. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le garde des sceaux, ministre de
la justice, un projet de loi, adopté par le
Sénat, adopté avec modifications pir la
Chambre des députés, tendant à instituer
temporairement près la cour de cassation,
une commission supérieure de cassation
chargée de juger les pourvois formés contra
les décisions des commissions arbitrales.

M. le présidant. Le projet de loi est ren
voyé à la commission nommée le 23 mai
19Ш, chargée de l'examen d'un projet de
loi relatif aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre.

11 sera imprimé et distribué.
M. lo sous-secrétaire d'Etat. J'ai l'hon

neur également de déposer sur le bureau
du Sénat au nom de M. le ministre de l'in

térieur un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant répartition

jdu fonds de subvention destiné à venir en
aide aux départements (exercice 1921 į.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.
M. le sous-secrétaire d'Etat. J'ai l'hon

neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le ministre de l'intérieur, da
M. le ministre des finances et de M. le mi

nistre des travaux publics et des transports,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, tendant à autoriser l'Algérie : I o Ī
contracter un emprunt de 25Í) millions
pour liquider les découverts budgétaires
et faire face à des charges exception
nelles résultant de l'état de guerre: 2° à
contracter un emprunt de ;>5 millions
destiné aux travaux complémentaires du
réseau racheté et à incorporer, pour leur
réalisation, aux emprunts ci-dessus, les
emprunts déjà autorisés par des lois et non,
encore réalisés.

M. le présidant. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des finances.

11 sera imprimé et distribué.
M. le sous-secrétaire d'Etat. J'ai l'hon

neur, enfin, de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le ministre du com
merce et de M. le ministre des finances, un
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, complotant et modifiant la loi du <
13 mars 1917, ayant pour objet l'organisa
tion du crédit au petit et au moyen com1«
merce, à la petite et à la moyenne indus*'
trie. ,

M. la président. Le projet de loi est, ren
voyé à la commission, nommée le 23 février ,
1911, chargée de l'examen d'une proposition
de loi relative à l'application du crédit mu
tuel aux ouvriers fabricants et commer*

çants ainsi qu'aux sociétés coopératives.
U sera imprimé et distribué.

6. — DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. La parole est à M. Jean
Morel.

M. Jean Morel. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission des finances chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser
l'Algérie : 1° à contracter un emprunt de
250 millions pour liquider les découverts
budgétaires et faire face à des charges
exceptionnelles résultant de l'état de guerre;
2° à contracter un emprunt de 35 millions
destiné aux travaux complémentaires du
réseau racheté et à incorporer, pour leur
réalisation, aux emprunts ci-dessus, les e m-
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prants déjà autorisés par des lois et non en
core réalisés.

M. le président. Le rapport sera imprimé
şt distribué.

M. Jean Morel. J'ai également l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat un rap
port fait au nom de la commission des fi
nances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
aux participations éventuelles de la banque
de l'Algérie dans le capital des banques
remission établies dans les colonies et

protectorats français en Afrique.
M. le président. Le rapport sera imprimé

et distribué.
La parole est à M. Cazelles.
•M. Jean Capelles. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un rapport,
tait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant a la
modification de l'article 673 du code
civil.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué. . .

La parole est à M. Gabrielli.
M. Gabrielli. J'ai l'honneur de déposer

sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission de la marine, chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, a} ant pour but de
modifier les articles 34, 35, 36, 37 et 40 de
la loi du 10 juin 1836, portant organisation
du corps des officiers de marine et du corps
des équipages de la flotte.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

7. — DÉPÔT D'AVIS

M. le président. La parole est à M. Brard.
M. Alfred Brard. J'ai l'honneur de dé

poser sur le bureau du Sénat un avis, pré
senté au nom de la commission des finances,
sur le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, sur le crédit mutuel et la coo
pération agricoles.

M. le pr ésident. L'avis sera imprimé et
distribué.

8. — COMMUNICATION D'UNE T.ETTRK
DE M. LE MINISTRE DE ĽUYGIĽNK

M. le président. J'ai reçu de M. le ministre
de l'hygiène, de l'assistance et de la pré
voyance sociales la lettre suivante :

« Paris, le 8 juillet 1920.

« Monsieur le président,
« Dans ses séances des 8 juillet 1913 et

9 décembre 1915, le Sénat a nommé, confor
mément à l'article 11 de la loi du 20 juillet
1895, et pour une période de trois ans,
MM. Cordelet et Petitjean membres de la
commission supérieure des caisses d'épar
gne.

« Les pouvoirs de ces deux membres,
fui arrivaient normalement à expiration
pendant la guerre, ont été prorogés par la
loi du 29 septembre 1916, qui a maintenu
en fonctions les membres en exercice jus
qu'à ce qu'il ait été procédé à de nouvelles
élections.

« Ces élections devant prochainement
intervenir, j'ai l'honneur de vous prier, en
vue de cette éventualité, de vouloir bien
inviter les membres du Sénat à élire deux
représentants appelés ü siéger au sein de
cette Assemblée.

, « J'ajoute que les membres sortants sont
rééligibles.

J'ai, en conséquence, l'honneur, mon
sieur le président, de vous prier de vouloir
bien faire inscrire, le plus tôt possible, à
l'ordre du jour du Sénat, l'élection dont il

s'agit et de me faire parvenir un extrait du
procès-verbal en relatant les résultats.

« Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

« Le ministre de ľhygiène, de l'assistance,
« ci (re la prévoyance sociales,

« J. -L. BRETON. »

Le Sénat voudra sans .doute fixer, au
cours de sa prochaine séance, la date de
cette élection. (Assentiment.)

11 en est ainsi décidé.

9. — DEPOT D UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. Gourju
une proposition de loi relative à l'établisse
ment de la représentation proportionnelle
dans les élections municipales et à des
modifications corrélatives de la loi munici

pale du 5 avril 1884.
La proposition de loi est renvoyée à la

commission d'initiative parlementaire.
Elle sera imprimée et distribuée.

10. — AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION SUR
LA PRISE EN CONSIDÉRATION D'UNE PROPO
SITION DE LOI

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion sur la prise en considération
de la proposition de loi de M. Louis Martin,
tendant à l'abrogation de l'article 213 du
code civil (droits et devoirs respectifs des
époux).

Les conclusions de la commission tendent

à ce que la proposition de loi ne soit pas
prise en considération.

M. Louis Martin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Louis

Martin.
M. Louis Martin. Je demande le renvoi

de celle discussion, d'accord, d'ailleurs. avec
le rapporteur, notre honorable collègue,
M. le chanoine Collin, et voici pourquoi: on
a distribué aujourd'hui une proposition de
loi de notre collègue, M. Félix Martin, ayant
à peu près le même objet que la mienne.
Cette proposition de loi n'est pas encore
rapportée par la commission d'initiative. Il
est peut-être inutile d'instituer deux débats,
qui pourraient aboutir à des conclusions
différentes. Dans ces conditions, je demande
l'ajournement. (Adhésion.)

M. le président. Personne ne s'oppose
à l'ajournement?. . .

L'ajournement est ordonné.

l1. — DECLASSEMENT DE LA REDOUTE

DU TILLEUL A MAUBEUGE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, portant déclas
sement de li redoute du Tilleul, à Mau
beuge. - ·

Je dois donner connaissance au Sénat du,
décret suivant :

« Le Président de la République français». .
« Sur la proposition du ministre de la

guerre,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi,

constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire. assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

<c Art. 1". — M. le commandant Alleau, dst
la direction du génie au ministère de la
guerre, est désigné, en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre de la guerre, au Sénat, dans la
discussion des projets de loi, adoptés par
la Chambre des députés, portant: 1 o déclas
sement de la redoute du Tilleul, à Mau
beuge ; 2° déclassement d'ouvrages de for
tification de Lyon ; 3a déclassement des en
ceintes fortifiées de Brest, Toulon, Belfort,
\rerdun, Toul, Sidi-bel-Abbès, Donc (front da
terre) et d'une partie des remparts de Phi-
lippeville.

« Art. 2. — Le ministre de la guerre est,
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait ü Rambouillet, le 18 juillet 1920,

« P. DBSCiIAÎNRL,

« Par le Président de la République :
« Le ministre de la guerre,

« ANDRÉ LEFÈVRE. »

M. le comte d'Alsace, rapporteur . J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opnositionî. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend pas ser
a la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Est rayé définitive
ment du tableau des places de guerre l'ou»
vrage ci-après ;

RÉGION

de corps d'armée.
DÉPARTEMENT

DÉSIGNATION

de ľouvrije.

i'.ll____~-i______________I

OBSERVATIONS ',

Première.

_____i

Nord. ļ
;

Redoute du Tilleul. Ouvrage classé par le
décret du 10 août-
1853.

----------------„

Je mets aux voix l'article unique du pro
jet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

12. — DÉCLASSEMENT D'OUVRAGES DE FORTI
FICATION DE LYON

M. le président. L 'ordre du jour appelle
la l r" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portaat

déclassement d'ouvrages de fortification- de
Lyon.

M. le comte d'Alsace, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la com
mission d'accord avec le Qouveraemeat,
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11 n'y a pas  d opposition ?. ..
L'urgence est déclarée.
Si personne nc demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
surla question de savoir s'il entend passer
à la discussion de l'article unique du projet
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de cet
article :

« Article unique. — Sont déclassés et
rayés du tableau des places de guerre les
ouvrages dépendant de la place de Lyon et
désignés ci-après :

« I o L'enceinte de Fourvières;
« 2° Le fort et la lunette de Sainte-Foy;
« 3° Le fort Saint-Yrénée ;
« 4° Le fort de Loyasse et sa lunette:
« 5° Le fort de V'aise ;
« 6° Le fort de la Duchère;
« "7° Le fort Saint-Jean;
« 8* Le fort de Caluire;
« 9° Le fort de Montessuy et ses redoutes ;
« 10° L 'enceinte de la rive gauche du

Rhône. »

Je mets aux voix l'article unique du
projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

13. — DECLASSEMENT D ENCEINTES
FORTIFIÉES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l 1 » délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant : 1 o déclassement des enceintes for
tifiées de Brest, Toulon, Belfort, Verdun,
Toul et Sidi-bel-Abbès ; 2" déclassement de
l'enceinte de Bône (front de terre); 3° dé
classement d'une partie des remparts de
Philippeville.

M. le comte d'Alsace, rapporteur. J'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien
déclarer l 'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans la

discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décidé qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1" :

« Art. 1 ER . — Sont déclassées et rayées du
tableau des places de guerre :

« L'enceinte de Brest (ville et château, y
compris les fronts de la jonction du Bour
guen au corps de place, l'ouvrage des Fédé
rés et la redoute de Keroriou);

« L'enceinte de Toulon (front de terre
et front de mer, y compris la communica
tion de l'enceinte au fort Lamalgue);

« L'enceinte de Verdun, à l'exception de
la citadelle ;

« L'enceinte de Toul;
« L'enceinte de Belfort, y compris les

forts des Barres et Denfert-Rochereau, mais
à l'exception du Chateau, du fort de la
Motte, du fort de la Justice, et des branches
de jonction : la Miotte-la-Savoureuse, la
Miotte-la-Justice et la Justice-le-Château. «

Si personne ne demande la parole sur cet
article, je le mets aux voix.

(L'article i n est adopté.)
 M. le président. « Art. 2. — Est autorisé

le déclassement de la partie nord-ouest de
l'enceinte de Philippeville comprise entre
l'hôpital civil et la mer.

« Le déclassement sera prononcé par un
décret qui fixera les nouvelles limites de la
zone de fortification»

* Les fortifications déclassées cesseront
de porter servitude à la date de la promul
gation du décret de déclassement. » —
(Adopté.)

« Art. 3 (texte nouveau). — Dans l'in
térêt de l'hygiène et de salubrité publiques,
les terrains composant la première zone
des servitudes militaires des enceintes de

Brest, Belfort (y compris le fort des Barres
et le fort Denfert-Rochereau) et Toulon,
étant utiles pour l'ouverture ou l'élargisse
ment de voies publiques ou pour la cons
truction d'établissements d'utilité pu
blique, continueront d'être grevés de la ser
vitude non iedificandi jusqu'à la date du
décret déclaratif d'utilité publique prévu
par la loi du lì mars 1919 concernant les
plans d'extension et d'aménagement des
villes.

« Cette servitude sera appliquée dans les
mêmes conditions aux terrains de la pre
mière zone de servitudes constitués anté

rieurement aux polygones exceptionnels.
Aucune construction nouvelle, aucune
extension des constructions existantes ne

pourront y être faites jusquà la date indi
quée ci-dessus.

« Les terrains des fortifications propre
ment dits ne seront pas grevés de la servi
tude non ïcdijicandi, les villes de Brest,
Belfort et Toulon devant les utiliser suivant

un programme d'ensemble établi par la
municipalité, la destination à donner à ces
terrains pourra être réglée par les conven
tions à intervenir entre l'État et les villes.»

— (Adopté.)
« Art. í. — L'expropriation des terrains de

la zone destinée à l'œuvre d'utilité publique
définie ci-dessus sera poursuivie par les
villes de Brest, Belfort et Toulon, dans les
formes et suivant les conditions détermi

nées par la loi du 3 mai 1811, modifiée par
la loi du 6 novembre 1918, sous les déroga
tions suivantes :

«I o Par le jugement d'expropriation, rendu
en application de l'article 14 de la loi du
3 mai 1841, modifiée par la loi du 6 novem
bre 1918, le tribunal désignera un expert
qui sera chargé, de concert avec les deux
autres experts mentionnés ci-après, de pro
céder aux estimations en vue de fixer les

indemnités de dépossession ;
« 2' A défaut d'entente amiable et si les

offres de l'administration ne sont pas ac
ceptées dans les délais impartis par les
articles 21 et 27 de la loi du 3 mai 1841,
l'administration notifiera le nom de l'ex
pert par elle choisi et invitera les intéressés
à désigner, dans le délai d'un mois, un
autre expert, pour procéder, avec le con
cours de l'expert désigné par le jugement
d'expropriation, à l'estimation des immeu
bles dont la dépossession aura été pronon
cée et à l'évaluation des indemnités dues

aux divers propriétaires et locatati es avec
ou sans bail. Faute par les intéressés de
faire connaitre le nom de leur expert dans
le délai imparti, la désignation en sera
faite par ordonnance du président du
tribunal civil, sur simple requête. Les
experts devront indiquer leurs évaluations
respectives par écrit dans le délai de deux
mois ;

« 3°Les estimations des experts seront, à
défaut d'entente amiable entre les parties
sur l'expertise, soumises au jugement du
jury spécial d'expropriation constitué par
la loi du 3 mai 1341, modifiée par la loi du
6 novembre 1918.

« Les .rapports des experts sont joints
aux pièces à remettre au jury ; les experts
assistent aux débats et sont convoqués dans
les formes prescrites par l'article 31 des
lois des 3 mai 1841-6 novembre iül8.

« L'ensemble des terrains devra être ac
quis dans le délai maximum de dix années.»
— (Adopté.)

Avant de mettre aux voix l'ensemble du

projet de loi, je donne la parole à M. Louis
Martin.

M. Louis Martin. Au nom de mes collé-'
gues du Var, MM. Renoult, Fourment et au
mien, je remercie la commission de l'armée
et son rapporteur, mon excellent ami M. le
comte d'Alsace, d'avoir bien voulu accepter
les suggestions du conseil municipal de
Toulon.

M. Boudenoot, président de la commis
sion de l'armée. Nous l 'avons fait d'autant
plus volontiers que M. le ministre de la
guerre, consulté, n'a fait aucune objection.

M. le président. Je mets aux voix l'en»
semble du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté).
M. le président. La commission demande

que l'intitulé de la loi soit modifié comme
suit :

« Projet de loi portant : I o déclassement
des enceintes fortifiées de Brest, Toulon,
Belfort, Verdun et Toul ; 2° déclassement
d'une partie des remparts de Philippe-
ville. »

Il n'y a pas d'opposition?...
11 en est ainsi décidé.

14. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF
A L'INSTITUT D'OPTIQUE THÉORIQUE ET AP
PLIQUÉE

M. le président. M. Goy demande que soit
appelée des maintenant la 1" délibération
sur le projet de loi portant reconnaissance
d'utilité publique de l'institut d'optique
théorique et appliquée. (Asse >dime >il.)

11 n'y a pas d'opposition?. . .
ll en est ainsi ordonné.

En conséquence, l'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, por
tant reconnaissance d'utilité publique de
l'institut d'optique théorique et appliquée.

M. Goy, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec le Gou
vernement, de vouloir bien déclarer l'ur
gence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

H n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
La parole, dans la discussion générale, est

à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Messieurs, le projet

de loi que votre commission de l'enseigne
ment supérieur vous de! ande d'accepter ne-
semble pas, au premier abord, présenter un
intérêt bien considérable et devoir retenir,

.longtemps voire attention. 11 s'agit simple
ment de déclarer d'utilité publique un éta
blissement d'enseignement supérieur privé'
et d'approuver les statuts de cet établis-'
sement pour lui permettre de recevoir des
dons, des legs et des subventions de l'État.'

L'institut d'optique de Paris est destiné à
former des ingénieurs opticiens, des ou
vriers et contremaîtres habiles dans le tra

vail du verre et dans la mécanique de pré
cisión. II contribuera, par là mémo, à rele
ver une industrie qui fut autrefois floris
sante chez nous, mais qui est tombée
depuis quelques années en décadence : l'in
dustrie des instruments de précision.

Certes, nous ne sommes pas en présence
d'une industrie destinée à prendre jamais
un grand développement ; son chiffre
d'affaires restera modeste, son personnel
relativement restreint. Ce n'est pas de ce
point de vue qu'il convient de la considérer, 1
mais du point de vue de son influence sur
les progrès de la science, sur les industries
qui utilisent sa fabrication et sur le con
cours qu'elle apportera à la défense natio
nale. Sans instruments de précision, il n'y ,
pas de science expérimentale.

La découverte du microscope ,du télescope J
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du spectroscope, etc., a élargi le champ
d'investigation de l'esprit humain, agrandi
la puissance de nos sens, surtout celle du
sens de la vue, le sens scientifique par
excellence. C'est ainsi qu'il a été permis à
l'homme de pénétrer plus avant dans l'in
fini, dans 'infiniment grand comme dans
l'infiniment petit.

Au cerveau qui conçoit, à l'imagination
créatrice qui formule une hypothèse, il faut
adjoindre l'expérience et l'observation qui
la confirment ou l'infirment. Le chercheur,
le savant, est un ouvrier qui, comme les
autres, se sert d'outils; mais ses outils sont
d'une précision et d'une délicatesse extrê
mes ; un apprentissage long et difficile est
nécessaire. L'instrument d'optique est in
dispensable à certaines industries. Je pour
rais citer, par exemple, une raffinerie de
sucre dontle chiiire d'affaires monte à des
millions et qui ne peut fonctionner sans
saccharimètres dont la valeur ne dépasse
pas quelques centaines de francs. lie même
dans la métallurgie, la sidérurgie, il faut
des microscopes pour pouvoir reconnaître
la valeur des aciers; ou des pyromètres
optiques pour pouvoir mesurer les tempé
ratures. Enfin, la défense nationale a besoin
de l'optique de précision. Un cuirassé qui
n'aurait pas de télémètre à bord serait à la
merci de l'ennemi puisqu'il ne pourrait pas
mesurer les distances qui le séparent de
lui et, par conséquent, régler son tir. De
même, il faut à l'aviateur des objectifs puis
sants pour repérer les tranchées et en dé
couvrir les dispositifs.

L'Angleterre a bien compris l'importance
de l'indusirie optique. Dernièrement, elle
avait interdit l'importation chez elle de tous
instruments de précision pour permettre le
relèvement de son industrie et, lorsque le
Gouvernement français protesta contre la
mesure qu'avait prise le gouvernement an
glais, M. Loyd George répondit : « Je ne
puis faire autrement, parce que je considère
l 'industrie de l'optique comme une indus
trie indispensable à la sécurité de mon
pays, et au développement de la sciene^;
c'est pour moi une'« industrie-clef ».

Notre pays était autrefois passé maître
dans la fabrication des appareils d'optique.
C'était à l'époque où nous possédions des
hommes qui étaient à la fois de grands phy
siciens et de grands artistes. L'optique est
en grande .partie d'origine française. Hap-
pelons les noms de ses fondateurs, Fresnel,
Foucault, Fiz-»au. Je me souviens que dans
ma jeunesse la maison Nachet fournissait
au monde entier des microscopes et des
chambres claires; mais, depuis 1870, l'indus
trie des instruments de précision a décliné
chez nous, quoiqu'elle convienne à un peu
ple intelligent comme le nôtre, merveilleu
sement doué pour la science comme l'a dit
un de nos ennemis même le chimiste
Oswald.

L'Allemagne nous supplanta sur le mar-
marctié extérieur, d'abord, puis bientôt sur
le marché intérieur ; de 1912 à 1914 nous
avons acheté pour 24 millions d'instruments
de précision.

La décadence de cette industrie tient a

trois causes : 1° en premier lieu, au petit
nombre de personnes qui s'occupent de
science en France. Kien n 'est fait pour
attirer la jeunesse vers la recherche.
Notre enseignement secondaire ne déve
loppe pas l'esprit d'observation; il n'éveille
pas la curiosité de savoir chez l'adoles
cent, ne sait pas émouvoir l'âme du jeune
homme, en lui révélant les grandeurs et
les beautés de la science.

Les maîtres de l'enseignement supérieur
n 'ont pas, dans notre pays, une situation so
ciale et matérielle qui réponde aux services
qu 'ils ont rendus. Leurs traitements sont in
suffisants: nous les avons relevés derniè

rement, mais, si l'on tient compte du ren

chérissement du prix de la vie, on voit que
ce relèvement n'est que purement factice et
fictif. Us n'ont pas la situation sociale qu'ils
devraient avoir. En voulez-vous la preuve?
Le protocole, dans les cérémonies publiques,
met aux derniers rangs les membres de
l'université. Une députation de la faculté
des sciences de Paris, par exemple, qui
aurait compté des hommes comme Pierre
Curie ou Henri Poincaré aurait été placée
derrière celle des huissiers de France.

Faute d'installation, d'outillage et de cré
dits, nos savants ne peuvent pas travailler
et former des chercheurs.

En 1914, j'ai, le premier au Parlement, je
crois, signalé cette situation critique,
poussé le cri d'alarme, étalé les misères de
nos laboratoires, et, à cette époque, on m'a
presque taxé d'exagération. Je ne faisais
cependant que dire la vérité. D'autres après
moi l'ont dite, mon regretté ami M. Lin
tilhac l'a affirmée à son tour. Et tout der

nièrement, M. Maurice Barres, dans un ar
ticle remarquable de la JÎeoue des Deux
Mmdes et dans une intervention à la

Chambre, a montré que, si cet état de
chose persistait, c'en était fait de la science
française, de la recherche française. (Très
bien ! très bien !)

Faute d'argent, le savant français ne peut
pas être le client des fabricants d'instru
ments de précision.

En second lieu, nos fabricants manquaient
de l'esprit d'initiative. On ne possédait pas
en France des grandes maisons, des fabri
ques d'instruments de précision qui puis
sent être comparées àia maison Zeiss, d'Iona,
soit par son organisation commerciale, soit
par son organisation technique, soit par sou
organisation scientifique.

Nos fabricants n'avaient pas d'imagina
tion. Ils fabriquaient toujours très bien,
mais ils fabriquaient toujours la même
chose.

Or, une industrie qui ne fait pas du nou
veau, qui ne crée pas et ne perfectionne
pas, est une industrie appelée à disparaître.
Que deviendrait, par exemple, notre indus
trie de la mode, si nos grands couturiers
n'apportaient pas, non pas chaque année,
mais à chaque saison, des modèles nou
veaux ?

И est vrai de dire qu'il y avait des cir
constances atténuantes pour nos fabricants.
On ne leur réclamait pas des nouveautés :
les savants ne pouvaient pas leur en propo
ser, puisqu'ils n'avaient pas d'argent poul-
les payer; nos services publics, nos admi
nistrations ne leur en commandaient pas.
La marine, la guerre achetaient à l'étran
ger, ou n'achetaient pas, ce qui était encore
plus grave.

Voici comment s'exprimait, à ce sujet,
le syndicat patronal des constructeurs d'ins
truments d'optique et de précision, dans un
rapport qu'il adressait, en 1912, au ministre
de la marine :

« Depuis quelques années, le nombre et
l'importance des instruments d'optique et
de précision en usage dans nos divers ser
vices nationaux ont augmenté dans de
grandes proportions.

« A la marine comme à la guerre, l'ar
tillerie demande des combinaisons optiques,
l'augmentation de précision nécessaire aux
instruments de pointage pour suivre l'aug
mentation do puissance des canons.

« Le télémètre est devenu l'auxiliaire

indispensable du tir à bord ou à terre.
« Sans périscope, le sous-marin ne peut

ni naviguer ni combattre.
« Viennent encore les appareils de vision

ordinaires, jumelles et lunettes, les compas
de route, les appareils de T. S. F., las mé
canismes de torpille, etc.

« Et vous voyez, monsieur le ministre,
que le compartiment des instruments de
précision s 'est singulièrement élargi, tant à

la guerre qu'a la marine, depuis l'époqm
héroique, où la Convention créait le bureau
des lonĽifudes, installait Berthold au
Louvre et Lenoir à l'hôtel d'Anjou, pour do
ter noire marine de chronomètres, lunettes
et sextants tiris jusqu'alors de l'étranger.

« Cette augmentation de besoins aurait
dû se traduire par un afflux de travaux
dans nos maisons et ateliers. Il n'en est
malheureusement rien, et la grosse partie
des commandes est allée à l'étranger.

« Alors que les instruments de précision,
servant, d'une part, à la navigation, tels que
sextants et chronomètres, et, d'autre part,
au?, levers géodésiques et topographiques,
tels que théodolites, méridiennes, cercles
divisés, instruments magnétiques, sont, à la
marine comme à la guerre, l'objet d'études
constantes de la part d'organismes compé
tents, l es instruments nouveaux : instru
ments de pointage, télémètres, appareils de
vision divers pour servir à la mer ou en
campagne, semblent être administrés, non
par des, services d'étude et d'essais, mais
par des services simplement acheteurs.

« Cela tient peut-être à ce que ces divers
appareils, de pierièro importance cepen
dant, ne sont que des accessoires dans les
préparatifs formidables qu'entraînent les
constructions de la guerre et de la marine.

« (ies administrations nous ignorent en
grande pa tie et négligent les services que
nous sommes en mesure de rendre.

κ V-heteurs seulement, et, comme tels, lie
voyant les besoins du service qu'au jour le
jour, toujours  pressés et presque forcément
imprévoyants, leurs divers agents trouvent
pins commodes de prendre à l'étranger les
instruments que mus aurions réalisés aussi
bien, sinon mieux, si, prévenus d'avance
des questions qui allaient se poser, des Lu-
soins qui allaient surgir, ou nous avait
donné le temps nécessaire pour les études
et les réalisations.

« N'ayant pas travaillé avec nous, Us
vivent avec vous sous le régime de la mé
fiance.

« Ils trouvent enfin volontiers, pour justi
fier leurs errements, que nous manquons
d'initiative.

« Pouvons-nous en avoir dans ce genre
de questions qu'on nous laisse ignorer et
pouvons-nous nous affranchir — dans l'état
actuel des choses — de la tutelle des ser

vices chargés du matériel dela défense na
tionale? Savons-nous les conditions du

pointage des canons lans les tourelles des
cuirassés"? Pouvons-nous deviner les con
ditions confidentielles, très probablement,
que devraient remplir les instruments de
pointage des nouveaux obusiers de cam
pagne?

« Les rapports de clients à producteurs,
qui provoquent les initiatives, les création-,
les perfectionnements, n'existent que peu
ou point.

« On ne nous pose aucun problème à ré
soudre dans ces branches. Nous n'avons

que de vagues indications sur les besoins
des services, et alors seulement que ces
services ont trouvé à l'étranger les pro
blèmes résolus et des instruments réalisés.

«On nous place alors devant des appa
reils existants et l'on nous en propose —
quelquefois, pas toujours — la réalisation
immédiate et surtout meilleur marché, sans
penser à ce que l'étude ella mise au peint
ont coûté d'essais, de t emps, de mod u> ca
tions à l'usage courant, ete., même à nos
concurrents étrangers les plus habiles.

« Une semblable situation n'est pas sans
inconvénients graves et même sans dan
ger.

« Nous sommes, pour toutes ces ques
tions, tenus en dehors du mouvement des
idées ; d'où, point de créations nouvelles ni
progrès dans ces branches, mais dépen
dance et remorque des étrangers.
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« En cas de conflit toujours possible, que
deviendront ces approvisionnements spé
ciaux? Si, dès le temps de paix, les services
jiationaux rencontrent des difficultés d'en-
Ttretien --comme dans le cas des télémètres

— que feront-ils lorsque le moment sera
venu de se servir effectivement de tous ces

engins fabriqués, fournis et entretenus par
nos adversaires probables ?

« Cette situation anormale — peu avan
tageuse pour la construction française aussi

■jien que dangereuse pour le pays — a ému
les membres de notre syndicat. Ils ont dis
cuté soigneusement les divers côtés de
cette question et étudié les moyens qu'ils
croient de nature à apporter un remède à ¡
ces graves inconvénients, etc. » |

Messieurs, alors que le kaiser a prélevé
ßur sa cassette particulière, pendant quinze
ans, 100,000 marks par an, pour subven
tionner la maison Zeiss, nos administrations
Eubliques fermaient leurs portes à nos fa-

riques d'instruments de précision. J'ai
rappelé dans mon rapport un fait typique.
 Un de nos grands constructeurs, membre
du bureau des longitudes, fut, au début de
la guerre, en 191 4, appelé au ministère de
la marine. On lui demanda de construire,
immédiatement et de mettre au point un
lélémètre, et on lui offrit, pour cela, une
somme de 10,000 fr. Or, en Angleterre, où
l'on fait des télémètres par série, pour ainsi
dire, le prix de revient est de 20 à 30,000 fr.
üans ces conditions, notre fabricant n'avait
qu'à se retirer.

Notre situation, au début de la guerre, fut
extrêmement grave. Les officiers man
quaient de tout, même de jumelles. Si
quelques-uns en avaient, elles étaient de
provenance allemande, c'étaient des ju
melles Kleitz ou Zeiss. Les bureaux n'a
vaient rien prévu, là comme ailleurs. Nous
savons combien celte imprévision nous a
coûté de milliers de vies humaines. 11 fallut

improviser, et, grâce au service géogra-^
phique de l'armée, auquel nous ne saurions
etre trop reconnaissants, et qui sut grouper
autour de lui des savants, des techniciens
et des ouvriers de choix, nous vînmes à
bout des difficultés devant lesquelles nous
nous trouvions. Là encore, nous avons
prouvé une fois de plus combien il serait
aisé, quand nous montrons quelque cri
tique, quand nous secouons notre inertie
coutumière, d'arriver rapidement à égaler
nos rivaux et même à les surpasser. (Nom
breuses marques d'approbation.)

Voici ce que dit, à ce sujet, la Revue scien
tifique, dans son numéro du 20 mai 1920 :

« Voici les résultats que nous avons réa
lisés pendant la guerre : dirigés, groupés,
hiérarchisés, soutenus, entraînés par la forte
impulsion d'un organe coordinateur unique,
le service géographique de l'armée, nos

"opticiens ont obtenu les chiffres sui
vants :

« Pour les jumelles à prismes, la produc
tion française passait de 1.500 par mois en
1914, à 4.500 en 1915, à 13.000 en 1918.

« Une fois la crise des jumelles conjurée,
On passait à la construction des grandes
Ïimelles à ciseaux pour les observatoires

'artillerie : 120 étaient construites. en tout,
le 31 décembre 1915.

« En 1918, nous en produisions 700 par
mois.

« Dans l'intervalle sortaient une foule

d'instruments nouveaux, largement répan-
ilus dans les armées, goniomètres, bous-
fßoles, lunettes à très fort grossissement
(100 fois), lunettes de sondage pour les
postes météorologiques, lunettes pour le
tir des mitrailleuses, à terre et en avion,
Périscopes de tranchée ou pour les chars
d'assaut, enfin et surtout objectifs photo
graphiques pour l'aviation, de 26 centi
mètres, 50 centimètres, puis 120 centi-
ïnètres de foyer.

« L'aide aux allies. — Cette augmentation
formidable de la production n'amena pas,
et c'est un point bien remarquable, de
baisse dans la qualité. Je parle de la qua
lité moyenne, et non de celle qu'il n'est
possible d'obtenir que pour quelques pièces
isolées. Les nombreuses comparaisons d'ob
jectifs photographiques pour l'aviation,
français et allemands, ont toujours été à
l'avantage des premiers.

« La puissance de notre production nous
permit de consentir d importantes cessions
de matériel à nos alliés. Là, comme au
combat, la France sut être, malgré l'inva
sion et des pertes incomparablement plus
dures que celles de ses alliés, la première
prête. Elle put les aider tous à parer à
l'insuffisance de certaines de leurs indus
tries nationales ou même à remédier h
leur inexistence complète. Malgré l'inten
sité de nos propres besoins, nous pûmes
céder, par exemple, 300,000 jumelles (tant
de Galilée qu'à prismes), un grand nombre
d'instruments divers, dont beaucoup pour
la photographie aérienne.

« L'armée américaine reçut de nous, au
fur et à mesure de son arrivée, tout son
matériel optique.

« Quant àia fabrication du verre d'optique,
elle atteignait en France, en 1918, 12,000 kilos
par an, soit 80 p. 100 de la production
totale des Alliés.

« La production du verre d'optique. — Ce
dernier chiffre pourrait surprendre, si l'on
ignorait qu'avant la guerre la fabrication du
verre d'optique était presque exclusive
ment concentrée en France, en Angleterre
et en Allemagne, que la maison Chance, en
Angleterre, devait se trouver rapidement
incapable de suffire aux besoins de l'armée
et de la marine britanniques, en quantité
et sous le rapport de la variété des verres,
qu'enfin, avant la guerre, les maisons fran
çaises, en particulier la première d'entre
elles, la maison Parra-Mantois, exportaient
la moitié de leur production. Une partie im
portante de celle-ci allait en Allemagne, où
elle était transformée en objectifs photo
graphiques et en appareils de toutes sortes
qui nous revenaient ensuite avec des es
tampilles dont quelques-unes, assurément,
étaient une garantie de qualité, mais dont
une propagande habilement entretenue
maintenait la réputation à une hauteur in
justifiée. »

Messieurs, cet effort, il faut le pour
suivre. L'industrie optique n'a pas diminué
de beaucoup le montant de sa fabrication
depuis la guerre. Il s'élève, encore aujour-
d'hui, à 60 millions; mais il ne peut être
comparé cependant au chiffre de la produc
tion allemande. On sait que la maison Zeiss,
à elle seule, possède 12,000 ouvriers, c'est-
à-dire un chiffre d'ouvriers égal à celui de
toutes nos fabriques, y compris les lune
tiers.

Ces quelques explications justifient am
plement, à mon avis, le vote du projet de
loi qui vous est soumis, c'est-à-dire la re
connaissance d'utilité publique de l'institut
optique, dont le but est de former des ingé
nieurs opticiens et des ouvriers capables
de fabriquer et travailler le verre et habiles
dans la mécanique de précision.

U vise encore à établir un contact perma
nent entre les chercheurs et les techniciens,
en groupant autour de lui fabricants et sa
vants, en leur fournissant les moyens de
recherche et de travail. Pour cela, elle éta
blit trois sections : une école supérieure,
destinée à répandre chez les étudiants le
goût des recherches d'optique, à former
des ingénieurs opticiens ; 2° des labora
toires d'études et de recherches pour les
maîtres et les étudiants ; 3° un laboratoire de
mesures pour l'essai pratique des instru
ments d'optique et pour la vérification que
peuvent en demander des industriels; enfin

une école professionnelle destinée à former
d 'excellents contremaîtres, dans le travail '
et la fabrication du verre et dans la méca
nique de précision.

L'institut d'optique est un institut d'en
seignement supérieur libre, mais, comme il
ne vise à aucun but commercial, il ne
pourra certainement pas subsister par ses
propres ressources, il sera obligé de de
mander le concours de l'État.

Cet aide et ce concours, il l'obtiendra, et
ce ne sera que justice, non seulement eu;
considération de l'intérêt général que pré- 1
sente l'institut, mais encore parce que la 1
guerre et la marine lui demanderont de
former des techniciens, dont elles ont be
soin, et qu'elles ne sauraient trouver chez
elles.

L'État sera, d'ailleurs, largement repré
senté dans cet établissement. La moitié des
membres du conseil d 'administration seront'

des fonctionnaires et le président du con
seil d 'administration sera lui-même un
représentant de l'État.

Ces dispositions n 'existaient pas dans le
projet de loi, qu'a déposé le Gouvernement
sur le bureau de la Chambre: c 'est la 1

Chambre elle-même qui les a inscrites.
Je les trouve, pour ma part, quelque peu
draconiennes.

J 'estime, en effet, qu'un établissement
d 'enseignement supérieur privé, même ,
lorsqu'il est subventionné par l'État, doit ,
être maître de ses méthodes et de son

administration. I;enseignement scientifique
vit de liberté, l'uniformité lui est fatale,
parce qu'elle le stabilise, qu'elle empêche
toute émulation et toute comparaison.

Quoi qu'il en soit, votre commission vous
prie de voter lé projet de loi tel qu'il nous
est revenu de la Chambre. Il y a urgence à
le faire, si nous ne voulons pas voir péricli
ter une œuvre qui mérite l'attention du
Parlement.

Grâce à la générosité privée, l'institut
d 'optique a pu ouvrir ses portes. Il a reçu,
en effet, 650,000 fr. de dons, ce qui lui a
permis de louer, boulevard du Montpar
nasse, un pavillon entouré d'unjardin assez
vaste pour pouvoir établir, ultérieurement,
ses ateliers et ses laboratoires. Mais, faute
de ressources, il n'a pu, jusqu'à présent,
qu'ouvrir des cours théoriques. 11 lui fau
dra le concours de l'État pour construire
ses laboratoires et ses ateliers et y donner
le véritable enseignement, l'enseignement
technique.

La déclaration d 'utilité publique lui per
mettra, justement, d 'obtenir le concours de
l'État.

M. le général Bourgeois. Les ministères
ont promis des subventions. On n'attend
plus que la déclaration d 'utilité publique.

M. le rapporteur. Ces subventions, le
Parlement ne les lui refusera pas.

Vous connaissez le. rôle immense, que
joue la science dans la* vie économique des
nations, vous connaissez le rôle qu'a joué
la science française dans la dernière guerre.
Malgré la valeur de nos soldats, malgré le
talent de nos chefs, nous n'aurions pas été
victorieux sans nos savants, qui ont donné
à nos armées les explosifs, les gaz délétères,'
tous les moyens enfin pour combattre
l'ennemi ou se protéger contre lui. Ce que'
la science française a fait pendant la guerre,
elle le fera demain dans les œuvres de paix,
si vous lui en donnez les moyens.

A côté des dépenses qui ruinent, il y a
les dépenses qui enrichissent, et il n'y a
pas de dépenses enrichissant plus que
celles qui sont faites au profit de l'ensei
gnement -supérieur, c 'est-à-dire au profit
de la recherche. Des recherches, des décou
vertes de nos savants dépend non seule
ment l'avenir industriel de la France, mais

encore la sécurité de notre pays et le rayon
nement de son génie dans le monde.]
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L'histoire ne retient du passé des peuples
que la paît qu'ils ont prise dans le dévelop
pement de la civilisation. Elle aurait depuis
longtemps oublié le nom des guerres me-
diques, petit fait d'armes à côté de nos
grandes batailles modernes, si ces guerres
n 'avaient préparé le siècle de Périclès. Notre
victoire serait incomplète, elle resterait
stérile, si de ce grand bouleversement des
choses et des esprits, ne naissait une florai
son nouvelle du génie français dans l 'art,
dans la science et dans les lettres. H no

nous appartient, pas, à nous, de créer des
talents, niais, ce qu'il nous appartient de
faire, c'est de ne laisser aucun esprit supé
rieur en friche et de fournir à ceux qui
veulent travailler et chercher les moyens
de travailler et de trouver. (Applaudisse
ments.)

En terminant, permettez-moi, messieurs,
d'émettre simi lement ce veu que l'institut
d'optique donne, avant tout, un enseigne
ment pratique, que les leçons soient faites
au laboratoire et à l'atelier. Dans un éla-

blissement de ce genre, l'enseignement
théorique passe a l'arrière-plan. D'ailleurs,
ce que nos futurs ingénieurs opticiens vien
dront lui demander, ce que nos futurs ou
vriers en instruments de précision vien
dront y chercher, ce n'est pas la théorie,
qui est apprise sur les banes de l 'Université
ou des écoles, ou qui peut être acquise dans
les livres, c'est la pratique. (Très bien!)

M. le général Bourgeois C'est la vérité !
M. la rapporteur. Si l 'institut d'optique

l 'oubliait, il rentrerait dans l'ornière du
passé, qui fut si funeste à l'enseignement
supérieur en France. Il continuerait à nous
former des esprits qui sauraient beaucoup
de choses, qui seraient capables de conce
voir, mais incapables do réaliser leurs con
ceptions. Je suis, d'ailleurs, certain que lins-
titut d'optique, qui compte comme maitres,
comme administrateurs, comme conseillers,
les plus grands savants, les plus grands
noms de la physique et de la mathématique
en France, aura un brillant avenir, et que,
grâce à eux, comme grâce à l'appui finan
cier que nous lui accorderons, il redonnera
rapidement à notre industrie-clef, pour re
prendre l'expression de M. Lloyd George,
l 'importance qu'elle doit avoir dans notre
pays. (Vifs applaudissements.)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l 'article 1 er :-

«Art. 1".— L'institut d'optique théorique
et appliquée est reconnu comme établisse
ment d'utilité publique. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1«?...

Je le mets aux voix.

(L'article est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les statuts

en sont approuvés tels qu'ils sont ci-an-
nexés. » — (Adopté.)

Jo mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

15. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI tET.ATIF

A L'IMSTITUT DE CÉRAMIQUE FRANÇAISE

M. le président. M. Cuminal demande
que vienne dès maintenant en discussion le
projet de loi relatif à l'institut de céra
mique française. (Assentiment.)

S'il n'y a pas d'opposition, il en est ainsi
décidé.

En conséquence, l'ordre du jour appelle
la l ie délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, ayant pour but
la reconnaissance d'utilité publique d'un
institut de céramique française.

M. Cuminal, rapporteur. J'ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

H n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
La parole dans la discussion générale est

; à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. Messieurs, l'honorable

M. Goy vient de faire adopter un projet de
loi ayant pour but la reconnaissance d'uti
lité publique d'un institut d'optique. Le

.projet de loi que j'ai l'honneur de rapporter
devant vous, au nom de la commission de
l'enseignement supérieur, se rattache au
même ordre d'idées et a pour but la
reconnaissance d'utilité pubUquo d'un ins
titut de céramique française.

Ce projet a été présenté par nos hono
rables collègues MM. Lafferre et Clémentel,
alors ministres, le premier de l'instruction
publique, le second du commerce et de
l'industrie. U a été adopté sans débat
par la Chambre des députés, le 10 octobre
191Í).

A vrai dire, l'institut de céramique fran
çaise existe déjà ; il a son siège social rue
d'ITauteville, dans des établissements qui
ont été mis gracieusement à sa disposition
parle syndicat des fabricants de produits
céramiques. Il a pour président M. Leibnitz,
qui était à la tète, autrefois, du syndicat.

Créé en 1U17 comme établissement d'ensei
gnement supérieur libre sous le régime de
la loi du 13 juillet 1875, l'institut végète,
faute des fonds nécessaires à son fonction

nement et qu'il ne peut recueillir aux ter
mes de la loi qui le régit. C'est pourquoi
nous vous demandons aujourd'hui de voter
la reconnaissance d'utilité publique de cet
établissement.

Ces fonds d'ailleurs, il ne tardera pas à
les recueillir, puisqu'il nous a été assuré
qu'une somme de 00,000 fr. au moins était
déjà souscrite en faveur de cette heureuse
initiative.

Pourquoi cette création? Elle est motivée
par les leçons mêmes de la guerre, qui,
vous le savez, a été un enseignement dans
une quantité d'ordres d'idées.

Des industriels appartenant à toutes les
branches de l'industrie de céramique ont
observé qu'au cours de la guerre ils avaient
été obligés de se livrer à des recherches mul
tiples pour arriver à suppléer à tout ce qui
nous manquait, soit pour contenir les diS'é-
rents explosifs nécessaires à la guerre, soit
pour le transport desdits explosifs. Invités
par le Gouvernement à joindre leurs efforts
aux siens dans un but de défense nationale,
ils ont eul'occasion d'établir des comparai
sons avec ce qui existait en Allemagne, et
de ces comparaisons il est résulté manifes
tement qu'ils se trouvaient en état d'infé
riorité vis-à-vis de leurs concurrents alle
mands. Loin de se décourager, ils ont mis
en commun leurs efforts, leurs initiatives,
et ils ont pu parer en grande partie aux
défectuosités qui avaient été constatées.
Ils ont fait un eíľort de production admira
ble, suppléant, à force de travail, à l'absence
des produits et des matières qui, avant la
guerre, nous venaient de l'étranger, et ils
ont sagement résolu de compléter ce qui
leur manquait, d'organiser méthodiquement
ce qu'ils avaient, de s'outiller, de se recruter,
de se perfectionner.

Voici, d'ailleurs, le programme auquel,
après examen, ils ont abouti :

ť Former des ingénieurs et des direc
teurs d'usines préparés par une éducation

! spéciale, que ne donnent malheureusement

pas nos grandes écoles françaises; imprimer,
à leurs établissements la direction, une
technique appuyée sur la science absolu
ment indispensable à l'heure actuelle ; ...

2° Trouver, au service de ces chefs, des
contremaîtres, des chefs d'atelier qui ne
fussent pas seulement de vieux ouvriers
formés à la routine du métier, mais des
hommes pourvus, à leur entrée dans la
profession, de certaines connaissances qui
leur permettent de s'adapter à des façons
nouvelles et méthodiques, et surtout de
servir de guides et de cadres aux ouvriers
et apprentis ;

3j Organiser un ou plusieurs laboratoires
de recherches et d'essais, dont chaque
industriel en particulier ne pourrait s'impo
ser la charge, et dont tous également ont
le plus pressant besoin. »

Pour ce faire, ils ont pensé que la créa
tion d'un institut général de céramique
française était indispensable ; mais ils se
soit rendu compte égale mont que les
éléments existaient et qu'il suffisait de
les réunir en un faisceau pour que l'ins
titut de la céramique française existât lui-
même. lts avaient observé, notamment,
qu'au cours de la guerre, ils avaient, en dif
férentes circonstances, l'ait appel à la
manufacture nationale de Sèvres, qui,
vous le savez, a créé  dans son sein one
école supérieure de céramique frani, Jfse,
laquelle forme des ingénieurs céramistes.
Malheureusement, le nombre en est assez
restreint, puisque cette écolo superieure
ne forme chaque année que cinq ingé
nieurs. Ce sont des hommes dune haute

valeur, qui restent dans ccit« école
pendant une période de quatre ans et qui
rendent par la suite les plus grands services
à l'industrie de la céramique. Ils ont
pensé qu'en faisant appel à celle école,
en la développant, en y formant chaque
année un nombre plus considérable d'ingé
nieurs cerami.. tes. on aurait réalisé déja la
première partie du programme. (Très bien!
très bien .')

Restait ensuite à former les contrc-.iaî-
tres, les chefs d'atelier, qui dci', ent ré
pondre au deuxième ordre de preoccupa-
tions, Pour ce faire, ils ont imaginé qu'il
faudrait s'adresser au ministèrc du com
merce... je  me trompe, mes chers collè
gues, je V0U4 dire au ministère de l'ins-
truciion publique, puisqu'il est enleudu quo
renseignement technique est passé au Mi
nistère de linš· nutt ion publique.

M. Victor Bérard. Avec raison.

M. le rapporteur. Ils ont pensé à s'adres
ser aux écoles pratiques de commerce et
d'industrie, dans lesquelles ori pour. ait
créer des sections spéciales de céramique
française.

Déjà, d'ailleurs, la ville de Vierzon a
demandé, depuis plusieurs années, la créa
tion, à l'école nationale professionuelie,
d'une section consacrée spécialement à la
céramique française. Celle леса ion, ďaoc ..·.·!
avec M. le sous-secrélaire d'Ktat. de l 'eus, i-

gnement technique, sera créée ainsi à l'écule
nationale de Yierzon.

On pourra aussi créer une section du
même ordre à l'école pratique de commerce
de Limoges, ville dans laquelle lnuhblria
de la céramique est particulièrement héris-
sante.

Il y a donc là des organes à créer, à réu
nir, ce qui est facile puisque les ba.-o> da
cette organisation existent, déjà.

Quant à la création de laboratoires d'es
sais et de recherches, nous pouvons dire
déjà que, de ce côté, on possède d ms la
manufacture nationale de Sèvres un Libo-
rat oire qui, au cours de la guerre, a rendu
ďéminents services. Là, encore, il suful de
développer et d'adapter pour que l'institut
de céramique française ait à sa disposition
un instrument particulièrement pui sant,
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'des plus utiles pour notre industrie. (Appro-
¡bát iun.)
. ' Je n'ai pas besoin de vous rappeler
φue, dans l'ordre de renseignement supé
rieur, nos universités ont déjà beaucoup
travaillé, et il me suffira de citer ce qui
fi été fait par les universités de Gre-
nobif, Nancy, Lyon, Montpellier. Par consé
quent, nous n'innovons en rien; le projet
de loi se borne à donner à une industrie
particulièrement florissante en France les
moyens d'action et les instruments qui lut
ont manqué jusqu'à présent et que l'Univer
sité française est toute prête à mettre à sa
disposition. (Très bien! très bien!)

Messieurs, je ne crois pas avoir besoin
d'insister davantage. Tout à l'heure, notre

•collègue M. (loy a invoqué diverses consi
dérations générales : elles s'appliqueraient
de la même manière à l'institut de céra

mique française. Laissez-moi ajouter qu'il
v va, dans ce projet de loi, d'un intérêt
d'ordre éminemment national : l'industrie

de la céramique est depuis longtemps en
honneur dans notre pays; les créations et
les découvertes géniales de Bernard de Pa-
lissy, les faïences d'art de Rouen, Nevers,
Moustiers, vers la findudîx-septièmo siècle,
ont porté très loin le renom de cette indus
trie; il s'agit, aujourd'hui, de faire con
naître davantage à l'étranger les produits
qui ont l'ait déjà leurs preuves, de faciliter
l'éiOiulemenÇties productions artistiques de
Sèvres, Limoges, (lien, pour ne citer que
les principales villes dans lesquelles exis
tent des manufactures.

Sous le bénéfice de ces observations,
Votre commission de l'enseignement supé
rieur convaincue que l'institut de céra
mique, quand il disposera des moyens d'ac
tion nécessaires favorisera puissamment
l'essor de cette industrie d'art, qui se con
fond avec le prestige et la richesse même
'de la nation, vous prie d'approuver le projet
de loi dont vous êtes saisis. (Vifs applau-
dissemetils.)

M. le président. Si personne ne demande
la parole dans la discussion générale, je
consulte le Sénat sur la question de savoir
s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle F"' :

« Art. 1". — L'Institut de céramique fran
çaise est reconnu comme établissement
d'utilité publique. »

Je mets aux voix l'article 1 er .
(1, 'article 1 er est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les statuts

de l'institut sont approuvés tels qu'ils sont
Ei-annexés. » — (Adopté.)

■ ,Jo mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

16. — ADOPTION' Ιι'ΠΝ PROJETTE ŁOI FIXANT
LE RÉGIME LÉGAL DES SOCIÉTÉS COOPÉRA
TIVES DE RECONSTRUCTION

M. le président. La commission des
régions libérées demande, d'accord avec la
commission des finances, que soit mis en
discussion le projet de loi fixant le régime
légal des sociétés coopératives de recoiis-
tru etion formées par les sinistrés, projet
flont l'adoption est du plus haut intérêt
pour la reconstitution de nos régions dé
vastées.

' Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'ordre du jour appelle donc la discus

sion du projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, portant fixation du régime
légal des sociétés coopératives de recons
truction formées par les sinistrés en vue
de la reconstitution des immeubles atteints
par les événements de guerre.

M. René Gouge, rapporteur. J'ai l 'hon
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l 'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
La parole est à M. le rapporteur dans la

discussion générale.
M. le rapporteur. Messieurs, votre com

mission de* régions libérées m'a fait le
grand honneur dene charger d'exposer, en
son nom, les motifs principaux et l'éeono-
omie générale du projet de loi qu'elle a
adopté à l'unanimité et qui a pour but d'ins
tituer un régime légal en faveur des coopé
ratives de reconstruction, que peuvent for
mer les sinistrés en vue de la reconstitution

de leurs immeubles atteints par les faits de
la guerre.

Voulez-vous me permet t re tout d'abord,
tant en considération de l'importance capi
tale de cette loi, que nos sinistrés attendent
avec impatience, comme vous le disait tout
à l 'heure notre éminent président, qu'à
cause du rôle difficile que j'ai à remplir au
jourd'hui, de faire appel aux sentiments de
bienveillance et de sympathie que la haute
Assemblée a toujours témoignés aux popu
lations éprouvées par la guerre et par L'in
vasion et à leurs représentants. (Parlez!)

Vous savez, messieurs, pour l'avoir cons
taté vous-même ou pour en avoir souvent
entendu, hélas, le récit, l'état de ruines
dans lequel l'ennemi vaincu a laissé les
dix départements qu'il a envahis. C'estl'ef
fet non seulement des bombardements et
des combats, mais de la destruction systé
matique à laquelle il s'est livré, ne l'ou
blions pas, surtout dans les circonstances
présentes. (Très bien!) En détruisant nos
maisons, nos usines, nos fermes, il a voulu
par là même, détruire le plus possible des
richesses économiques et des sources de
production de notre France.

M. de Lamarzelle. Et il faut qu'il les
paye !

M. le rapporteur. D'après les statisti
ques les plus récentes, le nombre des im
meubles endommagés ou détruits est évalué
à environ 580,003 et les sommes, pense-t-on,
qui seront nécessaires pour leur remise en
état, s'élèvent à plus de 20 milliards. Ces
chiffres suffisent à faire juger de l'étendue
du désastre et-des besoins de nos sinistrés.

Comment parvenir à remettre debout
toutes ces cités détruites ou endommagées,
ces villages anéantis? L'ennemi payera.
Oui, sans doute, nous voulons continuer à
espérer dans la juste sanction de ses for
faits. Mais qu'il me soit permis de dire, au
nom des sinistrés, que nous demandons au
Gouvernement de montrer toute l 'énergie
nécessaire dans les négociations qui vont
s'engager à Genève pour l'exécution du
traité de paix, en ce qui concerne les répa
rations qui nous sont dues.

M. Jules Delahaye. U faut occuper une
partie de l'Allemagne, voilà la solution.

M. le rapporteur. Le Gouvernement se
souviendra, en tout cas, que la loi du
17 avril 1919 a mis à la charge de la nation
la réparation intégrale des dommages de
guerre mobiliers et immobiliers tels qu'elle
les définit. Notre projet est la mise en
œuvre de cette grande loi de solidarité à
laquelle le Sénat a pris une part si impor
tante et qui est une des lois qui font le
plus d'honneur à notre législation républi
caine. (Applaudissements.)

Mais combien cette loi n'est-elle pas diffi
cile à interpréter et à appliquer, que
d'obstacles rencontrent les sinistrés pour
arriver, je ne dis pas encore à reconstruire
leurs maisons, mais à faire évaluer leurs
indemnités.

Ceux d entre vous qui n'appartiennent
pas aux régions dévastées seront peut-être
étonnés d'apprendre que les commissions
cantonales d'évaluation n'eut encore rendu,
en matière immobilière, que très peu de dé
cisions. Par suite, il est impossible aux si
nistrés, faute d'argent, faute des titres de
créance que l'État doit leur délivrer, d'entre
prendre les travaux de reconstruction ou de
réfection de leurs immeubles.

Parcourez nos campagnes. Veus verrez
que nos sinistrés, revenus au milieu de
leurs ruines, se sont remis au travail. qu'ils
ont commencé à relever leurs établisse
ments industriels, à cultiver leurs terres ;
mais vous ne trouverez point de nouvelles
maisons d'habitation ou de nouveaux bâti
ments de ferme. Il a été réparé »n certain
nombre d'immeubles. La plupart de ces
gens, qui ont droit cependant à tant d'égards,
continuent à vivre dans des abris de for
tune ou dans des maisens provisoires qui
leur sont chichement distribuées. Ils de
mandent avec impatience qu'en leur donne
des maisons d'habitation déw*itives.

Il s'agit là, évidemment, de travaux im-'
menses; mais il importe de les commencer
sans retard. La France enWère y est inté
ressée, car personne ne me démentira si je
dis qu'il est nécessaire, pour qu'elle re
trouve son ancienne prospérité écono
mique, et je dirai volontiers son harmonie
sociale, que les provinces dévastées rede
viennent les égales de celles qui sont res
tées à l'abri des misères de l'invasion. (Très
bien! très bien !)

C'est à ce besoin urgent de reconstitution
immobilière que répond la nouvelle loi que
nous vous proposons. Elle doit y aider en
favorisant les groupements de sinistrés qui,
s'ils restaient isolés, ne pourraient assuré
ment pas arriver à faire appliquer à leur
profit la loi des dommages, ni à faire exé
cuter les travaux pour la reconstitution de
leurs immeubles.

Je disais que ce projet doit conduire à
l'application effective de la loi du 17 avril
1919 et contribuer à la faire passer dans la
réalité. Il vise, en effet, une série d'opéra
tions sur lesquelles je vous demande la
permission de vous donner des explications
précises qui me permettront de définir en
même temps les caractères de la nouvelle
société quo nous vous demandons de vou
loir bien créer.

Reconstruire une maison en pays dévas
tés, comme cela ressemble peu au travail
que cela demande dans les autres parties de
la France ou à ce qu'il était avant la guerre.
Avant tout, il y a trois sortes d'opérations
auxquelles le sinistré est obligé de procé
der. Il doit d'abord faire évaluer, ses dom
mages, fixer les indemnités auxquelles il a
droit par les commissions etles juridictions
compétentes; puis, demander et obtenir de
l'État le titre de créance qui lui permettra
de toucher les indemnités auxquelles il a
droit ; enfin, il doit traiter avec des entre
preneurs ou avec les tiers qui peuvent lui
être utiles pour reconstituer ses im
meubles.

Le sinistré doit d'abord, ai-je dit, faire
évaluer ses dommages et fixer les indem
nités qui lui sont dues. C'est la conséquence
de l'article 4 dé la loi du 17 avril 1919 que
vous connaissez et que je me permets de
rappeler, car il a son importance dans la
discussion. Il dispose que le montant de
l'indemnité immobilière comprend « le
montant de la perte subie évaluée à la
veille de la mobilisation et celui des frais
supplémentaires nécessités par la reconsti
tution des immeubles endommagés ou
détruits ». Pour déterminer ces deux élé
ments, perte subie et frais supplémentaires,
il faut déterminer le coût de construction

en 1914 et à l'époque actuelle ou, plus exac-.



SENAT - SEANCE DU 20 JUILLET 1920 11»3

HW — Ul SJ1UIB 109

tement, à l'époque où la commission can- ;
tonale fixera l'indemnité due au sinistré. ,
• Or ces dispositions dominent le projet de
loi que nous vous soumettons: elles en font i
voir toute la nécessité. Les sinistrés, en
effet, ont besoin, pour établir leurs dos
siers d'évaluation, de recourir à des
hommes qui ont les connaissances tech
niques ou juridiques nécessaires, à des
architectes, à des hommes do loi. Il s'est
fondé déjà, dans un certain nombre de dé
partements, des unions de sinistrés qui
réunissent un personnel spécialisé présen
tant toutes les garanties do compétence et
d'honorabilité nécessaires; mais ces unions
sont insuffisantes : il faut qu'il y ait, dans
chaque localité, je dirais volontiers dans
chaque village, une société coopérative qui
vienne à l'aide du sinistré, qui l'aide à ré
clamer le bénéfice de la loi des dommages
et à demander les indemnités qui lui sont
dues.

Mais nous entendons que ces sociétés
coopératives soient fondées seulement
entre sinistrés : trop souvent, en effet, il
est arrivé que les sinistrés ont été victimes
de pseudo-architectes et de pseudo-hommes
d'affaires, de ces hommes sans scrupules et
parfois tarés qui spéculent d'ordinaire sur
la misère d'autrui et qu'on voit toujours
apparaître à la suite de malheurs publics
ou de fléaux comme la guerre. Contre ceux-
là, il est indispensable que le législateur
protège les habitants de nos départements
dévastés qui n'ont été que trop victimes
déjà de la guerre.

La société coopérative, telle que nous
l'entendons, se chargera donc de préparer
les dossiers d'évaluation, de faire procéder
aux expertises immobilières, de représen
ter les sinistrés devant les commissions
cantonales et les juridictions compétentes.
Vous apercevez, par là même, l'un de ses
caractères : elle agira pour le compte des
sinistrés ; elle remplira à leur égard le rôle
de mandataires.

Voyons maintenant son rôle vis-à-vis de
l'État. L'indemnité étant fixée, il y a lieu,
pour les sinistrés, de réclamer à l'État leur
litre de créance et le payement de leur in
demnité au moyen d'acomptes successifs.

Là encore, la société coopérative aidera
beaucoup les sinistrés en leur évitant 'ţne
série do démarches, de formalités qui, en
ce moment, soulèvent chez eux des plaintes
nombreuses. Après avoir reçu son titre
de créance, le sinistré va pouvoir enfin
s'occuper de faire reconstruire sa maison.
11 aura à traiter avec l'entrepreneur.

II est incontestable, si vous voulez bien
vous placer par la pensée dans nos villages,
que beaucoup de nos paysans ne seront pas
en état de pouvoir discuter avec l'entrepre
neur, et que la sociéié coopérative, dans
laquelle ils entreront, sera beaucoup plus
apte qu'eux-mêmes à décider les conditions
dans lesquelles les travaux seront exécutés,
à les surveiller. Elle les remplacera, en un
mot, dans les relations avec l'entrepreneur,
avec les tiers. Elle gérera leurs intérêts le
mieux qu'il sera possible.

Les entrepreneurs, de leur côté — leurs
représentants l'ont déclaré, et tout récem
ment encore au deuxième congrès du bati-
ment — préfèrent se trouver en face de
collectivités plutôt que d'individus. On ne
peut plus aujourd'hui construire comme
autrefois, bâtir sa maison à sa convenance.

Dans nos pays dévastés, il faudra pro
céder à la reconstruction par villages en
entier et par quartiers de villes, si ce n'est
par villes tout entières.

De vastes entreprises seront pour cela
nécessaires, qui disposeront de capitaux,
d'outillage, de main-d'œuvre, de ressources
de toutes sortes en quantités considérables.
Ces entreprises vont elles-mêmes être ame
nées à engager de très grosses dépenses. Il

est normal quelles aient, pour les recou
vrer et pour être payées du prix de leurs
travaux, de sérieuses garanties. La société
coopérative, réunissant un certain nombre
de sinistrés, leur présente beaucoup plus
de sécurité, à ce point de vue, que des
individus isolés.

Là encore, c'est elle qui traitera donc
avec les entrepreneurs et l'homme de l'art
qui passera des contrats avec eux, pour
le compte de ses adhérents. Elle recevra de
l'État, au moyen d'ouverture de crédit chez
les trésoriers payeurs généraux ou dans les
établissements désignés à cet effet, le mon
tant des indemnités dues à chacun de ses

sociétaires, et payera les sommes qu'il
devra, conformément aux conventions
qu'elle aura passées pour eux, ou aux
devis et plans qu'ils auront acceptés. Des
comptes individuels seront tenus, en leur
nom, disti rets des comptes sociaux.

La société remplira, en cela, le rôle de
gérant et de comptable, d'utile et de fidèle
mandataire.

Nous venons de voir que c'est l'intérêt des
sinistrés, celui des tiers que se créent des
 sociétés coopératives de reconstruction.
C'est aussi l'intérêt de l'État. Mais, au terme
de la loi du 17 avril 1919, il est obligé de
contrôler l'emploi des avances qu'il fait, des
acomptes qu'il verse aux sinistrés. Combien
il lui sera plus facile de vérifier ces opéra
tions, si elles sont centralisées au siège de
la société, de surveiller l'affectation donnée
aux indemnités, les modalités du remploi à
effectuer, suivant la loi.

N'est-ce pas pour l'État, d'ailleurs, un
devoir impérieux de venir à l'aide des coo-
pérativcs„do leur accorder des subventions
et des avances, de faciliter aussi la recons
titution, si vitale à toute la nation, de ces
régions qui étaient pour elle, avant la
guerre, d'importantes sources de richesse?

Il peut ê tre certain, s'il donne de l'argent
aux sinistrés à bon escient, que ceux-ci le
feront fructifier, ardents comme ils le sont à
vouloir faire revivre leur petite patrie.
(Très bien!)

Le groupement que devra former la so
ciété coopérative de reconstruction, telle
quo nous venons de la définir, doit donc
vous apparaitre, maintenant, messieurs,
avec le caractère propre qu'il doit avoir.
C'est une forme nouvelle de société qu'il
appartient au législateur de créer pour sa
tisfaire aux circonstances exceptionnelles
qui résultent de la guerre pour les sinistrés.
Cette société doit être, en réalité, une so
ciété de gestion.

Comment peut-elle, dans ces conditions,
se constituer sous la forme de société coo
pérative, de société civile ou commerciale
ou d'association.

J'en arrive ainsi au côté juridique de la
question; mais les explications de fait, que
je vous ai données, me permettront de défi
nir plus rapidement les caractères de cette
société, alors surtout que je m'adresse à
une Assemblée d'un si grand esprit juri
dique.

Les sociétés coopératives de consomma
tion ou de production sont faites pour ven
dre, soit à leurs membres, soit à des tiers,
leurs produits ou ceux qu'elles achètent.
La loi sur les sociétés d'habitations à bon

marché, à laquelle l'éminent président de
la commission, M. Ribot, a attaché son
nom, ne peuvent pas non plus convenir
aux sociétés que nous voulons créer.

Le but de ces société diverses est de réa

liser des bénéfices. Tel n'est pas celui de
notre société, qui est de reconstituer l'im
meuble détruit dans les conditions déter
minées par la loi du 17 avril 1919. Elle doit
remplir, vous ai-je dit, vis-à-vis des sinis
trés, l'office de mandataire, obtenir pour eux
les meilleures conditions de temps et d'ar
gent. Cela posé, vous apercevez bien que

les règles présentes, par la législation* ac
tuelle, en matière de sociétés et d'associa
tion, ne peuvent lui être appliquées pure
ment et simplement, qu'elles sont en con
tradiction avec leur nature et leur objet.

Pour obvier à ces inconvénients, le mi
nistère des régions libérées a institué un
régime que l'on peut appeler un régima
administratif. Il a élaboré, alors que notre
sympathique collègue M. Lebrun était à sa
tête, des modèles de statuts types. Des cir
culaires ont donné des instructions compio»
mentaires.

Sans vouloir insister sur le caractère de
ces statuts, ni sur les dispositions de ces
circulaires, je vous dirai que le régime
qu'elles ont institué est une source de diffi
cultés, et que tous ceux qui s'intéressent au
sort des sinistrés en demandent la suppres
sion. Le groupe parlementaire des régions
dévastées, la fédération des associations
départementales de sinistrés, les états géné
raux, tous sont unanimes sur ce point..
Qu'il me soit permis, en passant, de rendre
à ces groupements, qui interprètent si fidè
lement les vœux des sinistrés, qui leur ren-
dent de si grands services, le juste hom
mage qui leur est dû. (Très bien ƒ et cpplmc*
dissements.)

C'est pour satisfaire à ces vrux quo
M. Ogier, ministre des régions libérées, a
élaboré un premier projet de loi. Ce projet
était conçu en un seul article qui Aumet-
tait les sociétés coopératives de reconst ruc-
tion aux règles des articles 1832 et suivants
du code civil, leur imposait, pour exister, la,
nécessité d'être agréée par l'État, et stipu
lait qu'un décret préciserait les conditions
d'application de la loi.

La commission des régions libérées de la
Chambre a estimé ce projet insuffisant et a
chargé un rapporteur, M. Verlot. en collabo
ration avec M. Philippoteaux d'élaborer un
nouveau texte qui a été finalement accepté
par le Gouvernement. C'est ce texte — qui, Ä
la suite d 'un intéressant rapport de M. Ver-
lot, a été voté par la Chambre des députés,
sans discussion, je vous prie de retenir ce
point — dont votre commission des régions
libérées a été saisie.

Elle avait accepta un certain nombre de»
ses dispositions, elle en a modifié d'autre»,
qui sont d'une grande portée; IÎ«;ais jr
m'empresse d'ajouter qu'il n'y a pas de
conflit à craindre avec l 'autre Assemblée,
car nous avons des raisons d'espérer que la
commission de la Chambre des députés»
donnera son adhésion à ces modifications,
ainsi que le Gouvernement, sauf eu ce qui
concerne un article, nous a déclaré M. le
ministre des régions libérées.

Deux amendements ont été déposés par
MM. Dior et de Lubersac. Nous avons retenu
une partie de leurs propositions. Divers
groupements, des personnalités autorisées
nous ont exprimé leurs desiderata. Nous
en avons tenu compte, dans la mesure
où ils nous ont paru justifiés. Votre com
mission a voulu d'abord faire cuivre de

conciliation, parce qu'il est urgent que cette
loi soit votée définitivement par los deux
Chambres. Les modifications quello a ap
portées au projet voté par la Chambre des
députés portent surtout sur le caractère de la
société. Aussi, je vousdemande même la per
mission, pour ne pas abuser de votre bien
veillance (Parlez! partez!), d'indiquer très
rapidement les conditions dans lesquelles
nous concevons la nouvelle forme des

sociétés que nous vous proposons de créer.
La commission des régions libérées de la

Chambre s'était bien rendu compte des
difficultés qu'il y avait, pour les sociétés
coopératives de reconstruction immobilière,
à se servir des dispositions applicables aux
sociétés civiles et aux associations. C'est
pourquoi elle avait décidé- que les sinistrés
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auraient le choix entre l'une ou l'autre de
ces formes.

Votre commission a estimé que cette
faculté d'option ne résolvait pas la diffi
culté. Les sinistrés, surtout ceux de nos
villages, auxquels il faut toujours penser,
seraient à la vérité bien embarrassés s'il
leur fallait dire que, pour eux, c'est la
société civile ou l'association qui est préfé
rable. Ils recourraient évidemment à des
avocats ou à des avoués pour s'éclairer à
ce sujet, à moins qu'ils ne s'adressent
encore à la préfecture ou au ministère, et
n'errent de bureau en bureau pour trouver
quelqu'un capable de les renseigner. (Sou
rires . )

Il y a là des difficultés pratiques que
votre commission a voulu supprimer. Elle
a pensé qu'il appartenait au législateur de
faire un choix pour le sinistré, de définir la
société qui devait lui convenir.

C'est dans ces conditions qu'elle a décidé
à l'unanimité de créer un seul type de
société.

Devait-ce être la société civile ou l'asso
ciation?

Cette question est très discutuée par les
auteurs. Vous me permettrez de ne pas vous
exposer les controverses qu'elle soulève,
et de me borner, sachant à quels esprits
juridiques je m'adresse, de vous rappeler
purement et simplement les textes, c'est-à-
dire, en ce qui concerne la société civile,
l'article 1832, et, en ce qui concerne les
associations, la loi du I e " juillet 1901.

L'article 1832 du code civil dispose : « la
société est un contrat par lequel deux ou
plusieurs personnes conviennent de mettre
quelque chose en commun, dans le but de
partager le bénéfice qui peut en résulter. »
Or, les sinistrés ne peuvent constituer des
sociétés de reconstruction en vue de réa
liser des bénéfices et de se les partager
entre eux. Leur but, je le répète, doit
être d'employer intégralement l'indemnité
qu'ils recevront de l'État pour recons
tituer leurs immeubles. Us y sont obligés
en vertu de la loi même du 17 avril 1919.

Ils ne doivent donc pas chercher à réaliser
des bénéfices, mais bien plutôt des éco
nomies.

Aux termes de l'article 1833, que je me
permettrai encore de vous citer, car ceci
est du plus grand intérêt pour saisir ce que
doit être exactement notre nouvelle société,
« chaque associé doit apporter à la société
ou de l'argent ou d'autres biens ou son in
dustrie ». La grande majorité des sinistrés,
qui sont très individualistes, entendent
rester propriétaire de leur indemnité ou,
pour mieux dire, dp leurs droits à indem
nité, de leurs créances contre l'État. Ils ne

veulent pas ^porter leur indemnité en
société, les lettre en commun pour créer
un capital social avec des actions et des
parts, courir les risques d'une exploitation
sociale. Ils entendent garder, chacun pour
soi, les risques des opérations qu'ils pour
ront faire pour la reconstruction de leurs
maisons.

Vous apercevez, dans ces conditions, que
nous ne pouvons pas songer un seul ins
tant à appliquer aux sociétés qui nous oc
cupent les règles du code civil. Nous de
vons faire en sorte, suivant l'expression
très juste de M. Reynald, ce juriste dont
nous avons encore à la mémoire le rôle im

portant dans la préparation à la discussion
de la loi des dommages, que les sinistrés
restent maîtres de leurs biens et qu'ils con
fient seulement la gestion de leurs indem
nités à la société à laquelle ils adhérent.

J'en ai assez dit, me semble-t-il, pour que,
sans examiner d'autres motifs d'ordre se

condaire, vous puissiez estimer avec nous
que la société civile ne peut convenir aux
sinistrés pour atteindre les fins qu'ils se
jroposenf.

Sera-ce plutôt l'association, telle que l'a
définie la loi du 1" juillet 1901?

Reportons-nous encore, selon la méthode
traditionnelle, aux textes. Nous lisons que
l'association est une convention par laquelle
deux ou plusieurs personnes mettent en
commun, d'une façon permanente, leurs
connaissances ou leur activité dans un but

autre que de partager des bénéfices.
11 s'agit bien là, messieurs, de groupe

ments d'ordre intellectuel ou moral qui ne
peuvent gérer des intérêts pécuniaires. Ce
sont des associations de personnes et non
de capitaux. Or vous savez que les sociétés
de reconstruction seront amenées bien sou

vent à gérer des sommes considérables qui
atteindront communément 5 et 6 millions,
et souvent davantage. Comment des asso
ciations, telles que les prévoit la loi du
1" juillet 1901, pourraient-elles remplir un
tel but?

Cela ne leur est point possible.
Il suffirait, au besoin, de se reporter aux

travaux préparatoires de la loi du l' r juillet
1901, pour achever de s'en convaincre,
ainsi qu'aux discours qui ont été prononcés
au cours de la discussion par ce grand
homme d'État, dont la mémoire est restée
vivante ici, par M. Waldeck-Rousseau.

C'est, cependant, de l'association que les
sociétés coopératives de reconstruction se
rapprochent davantage. A la Chambre des
députés, le rapporteur s'en est bien rendu
compte lorsqu'il a déclaré que c'est cette
forme qui a la plus grande faveur auprès
des sinistrés eux-mêmes, parce qu'elle ne
les oblige pas à mettre leurs indemnités en
commun. La forme des sociétés civiles
ne convenait pas aux sociétés coopératives
de reconstruction.

Votre commission des régions libérées a
dû en venir à la création d'un type de na
ture spéciale, d'une société « sui generis »
s'inspirant des règles du droit commun en
matière d'obligations conventionnelles et
d'association, mais en faisant une applica
tion nouvelle en rapport avec la loi du
17 avril 1919.

Cette société devra être telle qu'elle
puisse faciliter l'application de cette loi.
Soyez assurés, messieurs, que votre com
mission a examiné avec prudence finnova-
tion qu'elle vous propose d'introduire dans
notre législation. Elle a suivi l'évolution
que commandent les nécessités de la re
constitution immobilière dans les régions
dévastées, mais en respectant les principes
généraux du droit.

La société nouvelle est définie dans l'ar

ticle 1" de la loi, que je vous résumerai
en quelques mots :

I o Elle doit être formée entre sinistrés,
c'est-à-dire entre ayants droit aux indem
nités prévues par la loi sur la réparation
des dommages et tous ceux qui peuvent
en réclamer le bénéfice, y compris les ces
sionnaires d'indemnités ;

2· La société a pour objet de procéder,
pour le compte des sinistrés, à toutes les
opérations relatives à la reconstitution im
mobilière, notamment à la préparation des
dossiers, à l'évaluation des dommages, à
l'exécution, à la surveillance et au paye
ment des travaux de réparation et de re
construction, au remploi des avances et
acomptes prévus par la loi susvisée.

Je m'empresse de vous indiquer que ce
n'est pas là une liste limitative, mais énon
ciative et que la société aura le droit de
faire toutes les opérations nécessaires pour
atteindre la fin qu'elle se propose, même
les opérations de crédit ;

3° Enfin, les sociétés jouissent de la per
sonnalité civile.

Cet article 1" est le fondement même

de la loi. Il indique tout ce qu'elle a d'essen
tiel et les dispositions qui suivent en sont
le développement logique. Elles fixent

les conditions de durée de la société, la.
composition des assemblées générales ou!
du conseil d'administration et toutes les rè
gles suivant lesquelles la société devra être
administrée et gérée. Elles spécifient notam
ment qu'il sera tenu, pour les sinistrés, des
comptes individuels qui ne se confondront
pas avec les comptes de la société, de telle
façon que le sinistré ou l'État puisse tou
jours se rendre exactement compte de»
avances qui ont été faites ou des acompte»
versés, ainsi que de l'emploi qui en a été
effectué.

Vous me permettrez, le temps m'étant
limité, de ne pas entrer dès maintenant
dans le détail des articles. Je vous don
nerai, si vous le désirez, au cours de la
discussion, toutes les explications complé
mentaires que vous pourrez désirer.

Néanmoins, il importe que je vous signale
les motifs principaux pour lesquels nous
avons divisé la loi en deux parties, en deux
titres. Le titre I" est relatif à l'orga
nisation des sociétés coopératives en gé
néral, le second titre concerne les sociétés
coopératives dites « agrées par l'État », et
que votre commission a décidé de dé
nommer désormais, sur la proposition de
M. de Lubersac, « sociétés approuvées par'
l'État ».

A la base de la loi, votre commission a
voulu mettre des principes d'ordre public
qui sont particulièrement chers à tous les
Français comme aux sinistrés, ceux de li
berté et d'égalité.

La coopérative n'est pas obligatoire : les
sinistrés, quels qu'ils soient, sont libres
d'en faire partie ou non ; tous gardent éga
lement le droit, qu'ils tiennent de la loi du
17 avril 1919, à la réparation intégrale des
dommages de guerre ; ils peuvent agir iso
lément, ils peuvent traiter comme ils le
veulent avec des entrepreneurs ou des
tiers, reconstruire leurs immeubles par
leurs propres moyens ou se grouper à cet
effet, conformément aux règles établies par
la loi. Les avantages qui doivent résulter
pour eux de cette union de leurs efforts
sont tels que le plus grand nombre, évi
demment, surtout les plus modestes, les
habitants de nos campagnes, auront intérêt
à recourir à cette application du devoir da
solidarité qui prend une place de plus en
plus grande dans notre législation. Mais,
groupés en coopératives, les sinistrés sont
libres d'agir indépendamment de l'État,
pourvu qu'ils se conforment à la loi, età la
condition de justifier de l'emploi de l'in
demnité qu'ils en recevront.

Une exception est faite pour une caté
gorie de sociétés coopératives dont je vous
parlais tout à l'heure et qui comprend les
sociétés coopératives agréées ou, comme on
devra dire maintenant, approuvées par
l'État. Dans une certaine mesure, ces socié
tés aliènent leur liberté ou du moins accep
tent de la soumettre à une réglementation
spéciale moyennant des avantages pécu
niaires dont ne jouissent pas les autres
coopératives. Cetto réglementation trouve
sa justification dans l'article 44 de la loi du
17 avril 1919 et dans l'effort qui doit être
fait pour encourager la reconstitution.

Aux termes de cet article, l'État a le pou
voir d'accorder des avances aux sinistrés
sur le montant de leurs indemnités. Ces

avances ne doivent pas être confondues
avec les acomptes.

Ceux-ci sont payables au sinistré après
qu'on lui a délivré son titre de créance.
Les avances sont facultatives pour l'État ; au
contraire, le sinistré a le droit d'exiger de
lui le payement des acomptes qui lui sont
dus en vertu des décisions des commissions
compétentes.

Vous entendez bien que, dans ces con
ditions, si l'État accorde des avances, fai
sant en quelque sorte une faveur au sinistré,
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ï e le droit de poser à cette libéralité des
Conditions spéciales : c est ce qui justifie
ce qu'on appelle l'agrément de l'État, mais
les conditions mises à ce que nous avons
décidé d'appeler, au lieu de co terme, l'ap
probation de l'État, doivent être détermi
nées par la loi elle-même. Si elles sont rem
plies, les sinistrés auront le droit de former
des coopératives jouissant d'avantages pé
cuniaires bien déterminés. (Très bien!)

Nous avons voulu, messieurs, sur une
suggestion de notre président, M. Ribot,
que les conditions de cette approbation
soient fixées légalement de manière à éviter
tout arbitraire administratif.

C'est là, je dois vous le dire, que nous ne
sommes plus d'accord avec M. le ministre
des régions libérées. En effet, le premier
texte de la Chambre portait que cette appro
bation dépendrait du préfet, ou du mi
nistre, seuls, après qu'ils auraient pris l'avis
de comités spéciaux créés à côté d'eux.
Nous estimons, nous, que ce système ne
présente pas de garanties suffisantes pour
les sinistrés, et qu'il est préférable que ce
soient les comités eux-mêmes, présidés
ďaiheurs soit par le ministre, soit par le
préfet, qui vérifient si les conditions néces
saires à L'approbation sont, ou non remplies.
De cette façon, le sinistré n'aura pas à
craindre d'interventions fâcheuses ; il pourra
être sûr que la loi sera respectée.

Je suis persuadé, messieurs, que le Sénat
nous donnera gain de cause sur ce point,
lui qui a toujours été le défenseur des li
bertés individuelles. (Très bien!)

Une autre raison pour laquelle nous ne
voulons pas du système proposé par M. le
ministre des régions libérées, c'est la
crainte que l'fitat y trouve l'occasion de
créer de nouveaux organismes et d'engager
de nouvelles dépenses. Nous ne voulons
pas que les coopératives deviennent en
quelque sorte des instruments aux mains
de l'administration. Nous ne voulons plus
d'étatisme sous une forme indirecte, dans
nos régions du Nord et de l'Est !

Nous pensons tous, au contraire, que
l'initiative privée doit être développée le
plus possible; toutes les fois que l'État s'est
borné à venir en aide à l'individu, en lui
fournissant les ressources nécessaires pour
travailler et produire, de merveilleux résul
tats ont été obtenus.

L'exemple est à retenir — et c'est par là
nue je veux terminer — pour la création
des sociétés coopératives de reconstruc
tion : dans nos pays dévastés, ce n'étaient
encore hier que des ruines, des terres bou
leversées par les tranchées ou couvertes de
iils de fer barbelés, dans un état de désola
tion tel que Hindenburg les appelait « le
désert de la mort ».

Aujourd'hui, la vie est revenue cepen
dant dans ces régions. Des établissements
industriels se sont relevés, des moissons
poussent, qui nous font admirer une fois de
plus le labeur obstiné de nos cultivateurs,
et justifient la confiance que nous avons en
eux pour l'avenir. (Applaudissements .)

La reconstitution immobilière pourra se
faire là également, malgré les difficultés
nombreuses auxquelles se heurtent les si
nistrés. 11 suffit de savoir organiser et de
tirer parti de leur énergie.

Donnons-leur donc, messieurs, les moyens
de rebâtir leurs demeures et de retrouver
la douceur de leurs foyers.

C'est à ce but patriotique et social que
tend la loi que nous vous proposons de
voter; elle aune base juridique certaine.
Elle rendra plus facile l'application de la
grande loi de réparation. Soyez assurés
qu'en l'adoptant, vous ferez œuvre de rai
son et de progrès suivant les traditions de
la haute Assemblée, en même temps que
Vous acquerrez un titre de plus à la recon
naissance des sinistrés. (Très bien/ et vifs

applaudissements. — L'orateur, de retour ä
son banc, reçoit les félicitations de ses col
lègues.)

M. le président. La parole est à M. Ra-
phaël-Georges Lévy pour faire connaître
l 'avis de la commission des finances sur le

projet de loi.
M. Raphaël-Georges Lévy, rapporteur

de la commission des finances. Messieurs, à
l'exposé qui vient de vous être fait, je n'ai
que quelques paroles à ajouter pour vous
apporter l 'avis de la commission des
finances. Elle avait à se préoccuper des
charges qui vont résulter pour l'État des
dispositions de la loi qui vient de vous être
présentée. En dehors des avances indivi-
duolles et des acomptes prévus par la loi
du 17 avril 1919, l'État, en vertu du projet
de loi qui vous est soumis, pourra faire aux
coopératives des avances remboursables,
et aussi leur accorder, pour celles d'entre
elles qui seront agréées — ou plutôt, d'après
la nouvelle rédaction, approuvées par l'État
— des subventions.

C'est de ce dernier point que la commis
sion des finances avait à se préoccuper. La
loi engageait ainsi les finances de l 'État
sans que, dans aucun article, on ait inscrit
les règles, suivant lesquelles ces subven
tions pourraient être fournies. C'est sur ce
point — et sur ce point seulement — que la
commission demande une modification au

texte proposé.
A quelles règles l 'État doit-il être soumis

pour fournir ces subventions ? Dans l'ar
ticle 17 du projet, il était prévu qu'un
« barème serait établi, à cet effet, de con
cert avec le ministre des finances, et sur
les crédits inscrits au budget du ministère
des régions libérées ».

La commission des finances estime que
ce barème doit être incorporé à la loi, elle
vous demande, par conséquent, de modifier
le texte de l 'article 17, en remplaçant les
mots que je viens de lire par ceux-ci :
« conformément à un barème annexé à la

présente loi. »
Ce barème nous a été présenté par le mi

nistre des régions libérées ; il a été agréé
par la commission des finances et aussi par
la commission des régions libérées. 11 est
fondé sur le principe d'une subvention dé
croissant en raison de l'importance des
travaux, ce qu'il est très aisé de compren
dre.

Elle part d'un maximum d'un pour 100
qui serait accordé aux travaux ne dépassant
pas 5 millions de francs ; elle s'abaisse
rait, pour les travaux de 5 à 10 millions, à
75 centimes pour 100 ; pour ceux de 10 à 50
millions à 50 centimes pour 100, pour ceux
de 50 à 200 millions à 25 centimes pour 100,
et enfin pour les travaux supérieurs à 200
millions de francs, à 15 centimes pour 100.

M. de Lubersac. Mon cher collègue, vou
lez-vous me permettre une simple question?
Les unions de coopératives auront-elles
également droit aux subventions que vous
envisagez ?

M. Ribot, président de la commission des
régions libérées. Évidemment.

M. le rapporteur. Les unions de sociétés
sont soumises au même régime, elles ont
les mêmes avantages que les sociétés coo
pératives.

M. Guillaume Chastenet. Elles ont la

personnalité civile. Il serait peut-être bon
de le préciser.

M. le rapporteur de la commission des
finances. Cela est dit dans le texte qui
vous est soumis.

M. Guillaume Chastenet. Cela est dit, en
effet, pour les coopératives, mais non pour
les unions de coopératives. Étant donné que
pour la loi sur les syndicats, il y a eu, à cet
égard, longues discussions et décisions de
jurisprudence ; il serait peut-être bon d'al
ler au devant des difficultés.

M. le rapporteur de la commission des
finances. Les acomptes seraient versé.» anv
coopératives, composées d'au moins sept
membres, à raison de 50 fr. par membro,
avec un minimum de 500 fr. et un umip-juJ
de 5,000 fr.

Le reste des subvesions, 6tablies suivant
le barème qui vient de vous être proposé,
serait versé au fur et à mesure de l'exé
cution des travaux ou du stockage des ma
tériaux destinés à la reconstruction. Telle
est, messieurs, la seule observation que la
commission des finances avait à vous pré
senter sur le projet de loi qui vous est sou
mis. Sauf cette modification, sur laquelle la
commission des régions libérées est d'ac
cord, nous vous demandons de voter le
projet de loi tel qu'il vous a été soumis.
(Très bien!)

M. le président. Avant de mettre aux
voix le passage à la discussion des art icles,
je dois faire connaître que M. le ministre
des régions libérées, retenu à la Chambre
des députés, s'excuse do ne pouvoir se ren
dre actuellement à la séance et demande de
surseoir au passage a la discussion des
articles.

M. Jénouvrier. Le Gouvernement est
représenté.

M. Emmanuel Brousse, sous-serrėlm're
ďElat au ministère des finances. En effet,
et le Sénat peut passer à  la discussion des
articles.

M. le président. Dans ces conditions,
si personne ne demande la parole dan?
la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi .

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l 'article 1 er :

TITIÌE I"

DISPOSITIONS GKNÍtÍ ЛХЕЗ

« Art. 1 er. — Des sociétés coopératives dî
reconstruction peuvent être * constituées
entre personnes ayant droit à, indemnité
pour réparation de dommages immobiliers
ou leurs ayants cause, en vertu de la loi du
17 avril 1919.

« Ces sociétés mt pour objet de procéder
pour le compte de leurs adhérents à toutes
les opérations relatives à la reconstitution
immobilière, notamment à la préparation
des dossiers, à l'évaluation des dommages,
à l'exécution, à la surveillance et au paye
ment des travaux de réparation ou de
reconstruction et au remploi des avarices
et acomptes prévus par la loi susvisée.

« Elles jouissent de la personnalité ci
vile. »

M. de Lubersac. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. de

Lubersac.
M. de Lubersac. La fin du second alinéa

de l 'article 1" est ainsi conçue :
« ... à la surveillance et au payement

des travaux de réparation ou de recons
truction. . . ». Je demande que le mot « re
construction » soit remplacé par le mot
« reconstitution ».

Je crois être d 'accord sur ce point avec la
commission.

M. le rapporteur. La commission accepte
la proposition de M. de Lubersac.

M. le président. M. de Lubersac demande
qu'au deuxième alinéa de l 'article l" le mot
« reconstitution » soit substitué au mot
« reconstruction ». Cette modification est-

elle acceptée par la commission ?
M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré

sident.
M. le chanoine Collin. Je demande la

parole.
M. le président. La parole est à M. le

chanoine Collin.
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M. le chanoine Collin. Ce projet de loi
va-t-il s'appliquer aussi immédiatement à
l'Alsace-Lorraine Ì

Plusieurs sénateurs. Certainement I
M. le chanoine Collin. Certaines parties

de l'Alsace et de la Lorraine ont été rava

gées ; elles ne sont pas très considérables ;
cependant, il existe des villages qui ont beau
coup souffert et il y a eu même, dans les
villes, des dégâts qu'il a été parfois difficile
de faire constater, dégâts produits soit par
des bombardements, soit du fait môme de
l'occupation des Allemands. La loi s'appli
quera-t-elle immédiatement à l'Alsace et à
la Lorraine?... Je le souhaite pour que
Bous puissions, nous aussi, constituer des
sociétés ou faire partie de groupements
qui seraient légalement reconnus.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur.
M. le rapporteur. La commission ne peut

qu'accéder à la demande de M. le cha
noine Collin. L'Alsace et la Lorraine ont

souffert de l'invasion et de la guerre comme
les autres départements de la France. Nous
avons pour eux la même affection et nous
leur portons le même intérêt. Un décret in
terviendra, certainement, pour rendre la loi
applicable à l'Alsace et à la Lorraine comme
aux autres départements.

M. Dominique Delahaye. Très bien !
Pourquoi ne pas le mctttre, dès maintenant,
dans la loi ?

M. le président de la commission. La
loi de 1919 sur les dommages de guerre n'a
pas encore été étendue à l 'Alsace et à la
Lorraine.

M. Dominique Delahaye, C'est le mo
ment de commencer.

M. de Landemont. Partout où il y a des
dommages de guerre, la loi doit être la
même.

M. le président. A la fin du projet de loi,
un article additionnel pourra rendre la loi
applicable à l'Alsace et à la Lorraine. (Ap-
 probation.

M. le chanoine Collin. Nous demandons

une simple indication qui rassure nos
populations. Elles se demandent parfois, en
effet, si elles ressemblent aux autres Fran
çais.

M. le rapporteur. La commission accepte
de compléter le projet de loi par un article
rendant la présente loi applicable à l'Al
sace et à la Lorraine. (Très bien!)

M. de Landemont. C'est la simple raison.
M. le président. Il n'y a pas d'autre ob

servation ?. . .
Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — La durée de

la société est déterminée par la réalisation
de l'objet pour lequel elle a été constituée.

« La dissolution ne peut en être pronon
cée avant l 'expiration de son terme, qu'en
vertu d'une délibération de l 'assemblée gé
nérale, prise à la- majorité en nombre et en
sommes, ou en vertu d'une décision judi
ciaire, pour causes graves dûment justi
fiées.

« La société ne prend pas fin par le décès,
la faillite, la liquidation judiciaire, la dé
confiture ou la volonté de l'un de ses mem
bres ; dans ces divers cas, elle se continue
de plein droit avec ses héritiers ou ayants
droit. »

M. de Lubersac. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. de

Lubersac.

M. de Lubersac. Je propose d'ajouter
Immédiatement après les mots : « dans ces
divers cas », les mots suivants : « comme
en cas de cession, elle se continue de plein
droit avec ses héritiers ou ayants-droit ».

Avec le texte actuel, il semble que vous
limitiez l'application de la loi aux ayants-

droit des sociétaires après faillite, liquida
tion judiciaire ou déconfiture.

M. le rapporteur. L'observation de notre
honorable collègue est très juste. Elle vise
le cas de cession prévu par l'article 49 de la loi
du 17 avril 1919. Aux termes de cet article,
les cessionnaires de l 'indemnité affé
rente aux dommages de guerre ont les
mêmes droits que leurs cédants. Par
suite, il n'est pas douteux qu'ils pourront
faire partie de la société sans que celle-ci
subisse aucune modification. La commis

sion accepte l'amendement proposé par
M. de Lubersac.

Nous entendons, en effet, que le cession
naire ait des droits identiques à ceux qui
entendent se prévaloir de la loi sur la ré
paration des dommages de guerre.

M. Touron. L'article pourrait être mo
difié comme suit : « La société ne prend
pas fin par le décès, la faillite, la liquida
tion judiciaire, la déconfiture, la cession ou
la volonté d'un de ses membres..... »

M. Guillaume Chastenet. Si l'on prévoit
la cession, il faut indiquer que ce sera le
cessionnaire qui prendra la place du cé
dant.

M. le président. Voici, messieurs, le texte
de l'amendement proposé par MM. de Lu
bersac et Chazelle :

« A l'article 2, alinéa 3, après les mots :
« dans ces divers cas », ajouter : « comme
en cas de cession. . . »

M. le rapporteur. La commission accepte
l 'amendement.

M. le président. Je mets d'abord aux
voix les deux premiers alinéas sur lesquels
il n'y a pas damendement.

(Les deux premiers alinéas sont adoptés.)
M. le président. Le 3· alinéa conformé

ment à l'amendement dont je viens de don
ner lecture et accepté par la commission se
lirait ainsi :

« La société ne prend pas fin par le décès,
la faillite, la liquidation judiciaire, la dé
confiture ou la volonté de l'un de ses mem
bres; dans ces divers cas, comme en cas de
cession, elle se continue de plein droit avec
ses héritiers ou ayants droit. »

Il n 'y a pas d'opposition
(Ce texte est adopté.)
ÏI. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — L'assemblée

générale des sociétaires délibère souveraine
ment sur les statuts et sur toutes les affaires

de la société. Elle doit être composée des
deux tiers des adhérents, représentant la
moitié du montant total des indemnités gé
rées par la société.

« Si une première assemblée ne remplit
pas les conditions ci-dessus fixées, une
nouvelle assemblée sera convoquée. Ses
décisions seront définitives pourvu qu'elle
réunisse au moins la moitié des adhérents,
représentant le tiers du montant total des
indemnités.

« Si ces conditions ne sont pas encore
remplies, une troisième assemblée est
convoquée et délibère valablement, quels
que soient le nombre des sociétaires pré
sents et le montant total des indemnités

représentées.
« Les décisions sont toujours prises à la

majorité absolue des adhérents présents ou
représentés.

« L'assemblée nomme un conseil d'admi

nistration pris parmi les membres de la
société. En sont exclus ceux qui ont passé
avec la société des contrats pour l'exécu
tion de travaux ou de marchés de fourni
tures.

« Le conseil d'administration agit d'une
manière générale, pour le compte des
adhérents, comme étant leur mandataire
vis-à-vis de l'État et des tiers et gère leurs

..... 1 »

Intérêts dans les conditions de la présente
loi.

« U passe notamment tous contrats et
marchés en leur nom, fait exécuter les tra
vaux de réparation ou de reconstruction de
leurs immeubles, conformément aux plans
et devis acceptés par eux.

« Il représente valablement la société en
justice.

« Le conseil peut déléguer tout ou partie
de ses pouvoirs à l'un de ses membres, et
charger, sous sa responsabilité, un direc
teur ou gérant d'exécuter et surveiller les
opérations de la société. »

La parole est à M. de Lubersac.
M. de Lubersac. Je demanderai qu'au

septième alinéa de l'article 3 le mot : « re
construction » soit remplacé par le mot :
« reconstitution ».

En outre, je désirerais qu'il fût ajouté à
l'article 3 un alinéa ainsi libellé :

« Les directeurs ou les gérants ne pour
ront pas être choisis parmi ceux qui ont
passé avec les sociétés des contrais pour
l'exécution de travaux ou de marchés de
fournitures. »

Ces directeurs ou gérants seraient traités
de la même façon que les membres du
conseil d'administration de la société.

M. le rapporteur. Il est entendu que les
gérants ne peuvent pas faire partie du con
seil d'administration s'ils ont passé des
contrats avec la société.

Le conseil .d'administration délègue ses
pouvoirs à un directeur ou gérant qui, évi
demment, est soumis aux règles précé
dentes posées par l'article 3 qui dispose :
« sont exclus de la soeiété ceux qui ont
passé avec la société des contrats pour
l'exécution de travaux ou de marchés de
fournitures. »

Par conséquent, M. de Lubersac a toute
satisfaction.

M. de Lubersac. Noos sommes d'accord.

M. le président. Il n est donc pas néces
saire de faire de modification au texte da
la commission.

M. de Lubersac. Je demande également,
je le rappelle, le remplacement du mot
«reconstruction» par le mot «reconstitu
tion ».

M. Ermant. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Er

mant.

M. Ermant. Je ne cache pas au Sénat
que je suis assez inquiet sur le rôle que
jouera le gérant ou le directeur. Sur quels
fonds sera-t-il payé?

On a expliqué tout à l'heure au Sénat que
les coopératives sont composées d'un agglo
mérat de particuliers qui ont chacun leur
compte spécial. Donc, si vous attribuez un
émolument quelconque au directeur ou au
gérant vous allez le prendre sur la part
commune. Cette part commune sera frag
mentée et attribuée à chaque particulier.
Ceux-ci, d'ailleurs, ne toucheront jamais
assez pour reconstituer l'ensemble de leurs
immeubles. Cela me cause une certaine

inquiétude.
M. le président de la commission. C'est

pour cela que l'État accorde des subven
tions aux sociétés approuvées.

M. Ermant. Il les accorde à titre rem
boursable.

M. le président de la commission. Pas
du tout, à titre définitif.

M. Ermant. Je ne propose pas de modifi
cation, mais je signale le danger. L'avenir
montrera que je ne me suis pas trompé.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation ?. . .

Je mets aux voix l'article 3, avec la modi
fication proposée à l'alinéa 7 et consistant
à remplacer « reconstruction » par « recons»
titution ».

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté.)
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M. le président. « Art. 4. — Les res
sources propres dola société se composent :
. « I o Des versements faits par les associés
pour leur part contributive au fonds com-
muni, destiné à faire face aux frais et dé
penses do la société ;

« 2° Des subventions et avances, s'il y a
lieu, accordées par l'État ;

« 3° Des libéralités, dons ou legs faits à
la société.

« Les charges de la société comprennent
les frais et dépenses nécessaires à son
fonctionnement. »

M. de Lubersac. Je domando la parole.
M. le président. La parole est à M. de

Lubersac.
M. de Lubersac. Messieurs, je demande

qu'après le 1° de l'article i on insère un
second alinéa ainsi conçu :

« Les ressources propres de la société
sont composées d'un tantiéme, qui pourra
être fixé par les statuts, du montant des
avances ou des acomptes suries indemnités
dues aux sociétaires pour contribution aux
frais généraux et aux buts poursuivis par
la société. »

Voici, en effet, dans la pratique comment
les choses se passent.

Je suppose que je sois sinistré et membre
d'une société coopérative. A mon compte
personnel, figure en numéraire une pre
mière tranche de 20 p. 100 sur l'avance que
l 'iitat s'est engagé à me verser. Un entre
preneur a commencé les travaux de recons
truction de mon immeuble. Or, il se trouve
que la première tranche de mon avance
étant épuisée, l'État, à jour fixe, ne me
verse pas la seconde tranche de 20 p. 100 à
laquelle j'ai droit. Plus d'argent, plus d'en
trepreneur l Celui-ci abandonne le chantier.
Vous voyez, messieurs, les inconvénients
d'un tel état de choses. Vous voyez quels
à-coups déplorables il en résulte !

M. Ermant. C'est ce que font, en ce mo-
ment-ci, les entrepreneurs.

M. de Lubersac. Comme le dit très juste
ment notre honorable collegue, c'est ce que
les entrepreneurs font en ce moment. Par
conséquent, il faut que les sociétés coopéra
tives de reconstitution possèdent un fonds
commun suffisamment important, pou*
éviter qu'il yaitdes solutions de continuité
entre les versements successifs — avances

ou acomptes — faits par l'État.
Dans ces conditions, j'estime qu'il faut

autoriser les coopératives à prélever statu
tairement un tantième du montant des
avances ou des acomptes sur les indem
nités dues aux sociétaires, pour contribu
tion aux frais généraux et au but poursuivi
par les sociétés. Il nous a bien été parlé
d'avances remboursables, de subventions, et
je sais bien que ces avances et ces subven
tions aideront, dans une certaine mesure,
les sociétés coopératives à faire face aux
inconvénients que je signale. Mais je ne
crois pas que les sommes provenant de ce
fait soient suffisantes pour qu'il n 'y ait pas
lieu de prévoir, pour les sociétés, la possi
bilité de prélever statutairement un tan
tième sur les indemnités auxquelles ont
droit personnellement leurs adhérents.

M. le rapporteur. La commission ne
pense pas qu'il soit nécessaire d'introduire
dans l 'article 4 les dispositions que sollicite
M. de Lubersac. Elle estime qu'il a satisfac
tion avec le premier alinéa ainsi conçu :

« Les ressources propres de la société se
composent :

« 1· Des versements faits par les asso
ciés pour leur part contributive au fonds
commun, destiné à faire face aux frais et
dépenses de la société. . . »

Par le moyen des statuts, chaque société
coopérative pourra prélever un trentième,
comme vous le désirez, sur les indemnités
dues aux adhérents.

M. de Lubersac. Après les explications

très claires de M. le rapporteur que j'ai
cru intéressant de provoquer, je me rallie
au texte de la commission.

Au second alinéa de l'article 4, il est dit
que les ressources de la société se com
posent de subventions et d'avances. Or,
dans la loi du 17 avril 1919, le mot
« avances » a un sens tout à fait spécial. Ce
sont des sommes que reçoivent les sinistrés
sur le montant éventuel de leurs indem
nités, avant les décisions, les concernant,
des commissions cantonales. U serait donc

oppprtun, à mon sens, de faire suivre le
mot « avances » du qualificatif « rembour
sables ». Vous éviteriez ainsi toute confu
sion.

Je propose donc cette modification de
l'article 4 : « Les ressources propres de fa
société se composent : ...2° des subventions
et avances remboursables, s'il y a lieu,
accordées par l'État. »

M. le rapporteur. Je crois avoir compris
la préoccupation de M. de Lubersac. U
s'agit des ressources propres de la société.
Noire honorable collègue dit que la société
peut obtenir des avances remboursables
et que ces avances font partie de ses res
sources. Mais les sinistrés peuvent obtenir
des avances individuelles qui ne doivent
pas figurer dans les ressources de la société.

Pour éviter toute erreur possible, j'avais
suggéré à M. le rapporteur de remplacer le
mot «avances » par le mot « prêts ». Mais
j'accepte bien volontiers l'explication qu'il
vient de donner.

Si, en effet, des contestations se produi
saient, il suffirait de se reporter à la discus
sion qui vient d'avoir lieu entre nous deux.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 4.

(L'article 4 est adopté.)
M. le président. « Art. 5. — Les paye

ments faits par l 'État à la société, pour le
compte de ses adhérents, sont effectués au
moyen d'ouvertures de crédit en leur nom,
chez les trésoriers-payeurs généraux ou les
établissements désignés à cet el'et.

« Des comptes individuels, distincts de
ceux de la société, sont ouverts, sur ses re
gistres, à chaque sociétaire, sur lesquels elle
porte, d'une part : les sommes qu'elle a re
çues pour lui et qui doivent être rigoureu
sement affectées aux travaux de réparation
ou de reconstitution d'immeubles, dans les
conditions de remploi prévues par la loi du
17 avril 1919 ; d'autre part, les sommes
dues par le sociétaire ou payées pour son
compte.

« Le solde des opérations faites pour cha
que sociétaire est porté à son compte indi
viduel. »

M. le rapporteur. La commission pro
pose la suppression du dernier alinéa.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 5 avec les deux alinéas, le troisième
étant supprimé.

(L'article 5 ainsi rectifié est adopté.)
M. le président. « Art. 6. — · Les admi

nistrateurs sont responsables envers la so
ciété ou envers les tiers, soit des infrac
tions aux dispositions de la présente loi,
soit des fautes lourdes qu'ils auraient com
mises dans l'exercice de leurs fonctions. »
— (Adopté.)

« Art. 7. — Les sociétaires sont tenus des

dettes et obligations de la société, dans les
limites prévues par l'article 4 de la pré
sente loi, et proportionnellement à leurs
intérêts.

« Ils ne peuvent se retirer de la société
avant la fixation de leurs indemnités par
les commissions et juridictions compé
tentes, ni lorsqu'ils auront opté pour le
remploi, avant l 'achèvement des travaux de
reconstitution de leurs immeubles et la

liquidation, qui devra suivre, de leurs
comptes individuels. »

M. de Lubersac. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. de Lu
bersac.

M. de Lubersac. Le premier alinéa de
l'article 7 dit :

« Les sociétaires sont tenus des dettes et
obligations do la société, dans les limites
prévues par l'article 4 de la présente loi, et
proportionnellement à leurs intérêts. »

Je demande à M. le rapporteur de bien
vouloir définir ce qu'il entend par l'expres
sion : « proportionnellement à leurs inté
rêts ».

M. le rapporteur. Je crois, messieurs,
que ces mots sont très clairs.

M. de Lubersac. Ce n'est pas mon avis.
M. le rapporteur. Les sociétaires ont

droit à des indemnités dont le montant est
fixé par les commissions et juridictions
compétentes. Us entrent dans la société
avec leurs droits à ces indemnités. Lorsque
nous lisons donc dans un texte que les so
ciétaires seront tenus des dettes et obliga
tions de la société proportionnellement à
leurs intérêts, nous entendons proportion
nellement au montant de leurs indemnités,

M. Ermant. Qui sont individuelles.
M. le rapporteur. Ц est bien entendu

qu'il ne peut s'agir là que du montant de
l'indemnité totale ou partielle dont l'adhé
rent a confié la gestion à la société. Par
exemple, s'il a droit à une indemnité de
100,000 fr. et qu'il entre dans la société
pour un dommage immobilier de 59,000 fr.,
il ne peut être responsable que proportion
nellement à cette somme.

M. de Lubersac. Parfaitement. Mais il
était utile de bien déterminer le sens de

l'expression : « proportionnellement aux
intérêts ».

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 7.

(L'article 7 est adopté.)
M. le président. « Art. 8. — Dans le mois

de constitution de toute société coopérative
ou union de sociétés coopératives, un
double de l'acte constitutif, s'il est fait par
acte sous-seings privés ou une expédition,
s'il est notarié, est déposé au grelle de la
justice de paix du canton et à la préfecture
du dé parlement.

« Dans le même délai, un extrait de l'acte
constitutif est publié dans l'un des Jour
naux de l'arrondissement de ce départe
ment, désigné pour recevoir les annonces
légales.

« Les formalités ci-dessus prescrites se
ront observées, à peine de nullité, à l'égard
de la société. »

M. de Lubersac. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à . de

Lubersac.

M. de Lubersac. Messieurs, à la fin du pre
mier alinéa, je demande au Sénat d'ajouter :

« Communication de ce document sera

donnée à tout requérant, tant au greffe de
la justice de paix, qu'au siège social de la
société. »

Je voudrais également qu'après le second
alinéa de l'article 8, il fut stipulé que : « Tout
acte modifiant l'acte constitutif sera soumis
aux mêmes formalités. »

M. le rapporteur. Si notre collègue veut
bien se contenter des explications que je lut
donne, à savoir que l'article 8 devra être in
terprété dans le sens qu'il a indiqué et que
les extraits devront être communiqués aux
tiers, il aura, je crois, satisfaction, sans que
nous soyons obligés de modifier le texte de
l'article.

M. de Lubersac. Je viens de déposer un
amendement.

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement, espérant que M. de
Lubersac voudra bien accepter l'interpréta
tion que nous donnons de l'article 8.

M. de Lubersac. Si la commission re

pousse le texte de mon amendement, étant
donnés les commentaires de M. le rappor
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teur, comme je n'ai pas l'intention de re
tarder la discussion, je retire mon amende
ment. (Très bienl)

M. le président. S'il n'y a pas d'autre
observation, je mets aux voix l'article 8.

(L'article 8 est adopté.)
M. le président. « Art. 9. — Sont dispen

sés des formalités et exempts des droits de
timbre et d'enregistrement, les actes néces
saires à la constitution, à la modification et
à la dissolution des groupements de recons
titution, à condition que ces actes remplis
sent les conditions prévues à l 'article 68,
paragraphe 3, n° 4, de la loi du 22 frimaire
an VÌI, ainsi que tous les actes quelconques
passés par ces groupements ou leurs adhé
rents pour leur fonctionnement et la réali
sation de leur objet. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les sociétés coopératives de
reconstruction, constituées dans les condi
tions fixées par la présente loi, peuvent se
grouper en unions, suivant les mêmes
règles, pour passer des marchés, effectuer
des achats en commun, centraliser leurs
opérations de comptabilité et s 'aider mu
tuellement dans la gestion de leurs intérêts
communs. » — (Adopté.)

«Art. ll. — En dehors des prescriptions
prévues par la présente loi, les sociétés
coopératives de reconstruction ou leurs
unions sont régies par les principes géné
raux du droit applicable aux contrais et
obligations. » — (Adopté.)

TITRE II

»IsreSITIOXS SPÉCIALES AUX SOCIÉTÉS COOPE
RATIVES ET AUX UNIONS DE SOCIÉTÉS COOPE
RATIVES APPROUVÉES PAR L'ETAT

« Art. 12.— Les sociétés coopératives, qui
ont reçu approbation de l 'État bénéficient
seules des avantages pécuniaires stipulés
par la présente loi. »

M. le rapporteur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Comme je l 'exposais
tout à l 'heure au Sénat, la commission es
time qu'il est préférable de substituer aux
mots : « agréées par l 'État », les mots : « ap
prouvées par l 'État ». Cette proposition
nous a été faite par M. de Lubersac et nous
l'avons acceptée. Le mot « approuvé » est
déjà employé dans notre législation. Nous
entendons par là que, lorsqu'une société
aura rempli les conditions qui sont fixées
par l 'article 13, elle devra avoir l 'approba
tion- de lEtat. Le mot « agrément » laisse
planer une interprétation qui peut être
cause de difficultés, et nous pensons
qu'avec les mots : « approuvées par l 'État »,
il n'y aura pas de doute sur l'interprétation
de la loi. (Très bien !)

Je mets aux voix l'article 12 ainsi mo
difié.

(L'article 12 est adopté.)
M. le président. « Art.  13 Les conditions

de l'approbation sont les suivantes :
« I o Les statuts seront établis conformé

ment aux dispositions essentielles conte
nues dans les statuts -types élaborés par le
ministère des régions libérées;

« 2· Le choix des architectes, entrepre
neurs et hommes de l'art chargés par la
société de la préparation des projets, de la
surveillance, de l'exécution et du règlement
des travaux, sera fait sur une liste dressée
pour chaque département, avec le concours
des coopératives approuvées et dans les
conditions fixées par décret;

« 3* La société tiendra une comptabilité
régulière et sera soumise au contrôle finan
cier de l'État; ■

«•4« fille pourra être constituée entre ha
bitants de plusieurs communes. Mais, dans,
une même commune, il ne sera admis plus

d'une coopérative que si le montant des
dommages immobiliers causés à ses adhé
rents atteint, au minimum, deux millions,
calculé d'après la perte subie. »

• M. Ermant. Je demande la parole sur le
2° de cet article.

M. le président. La parole est à M. Er
mant.

M. Ermant. Je ne dépose pas d'amende
ment. Je fais partie de la commission, je
sais tous les efforts qui ont été faits, et je
rends hommage à son rapporteur ; néan
moins, je ne puis admettre sans explication
ce que je lis dans le 2° de l 'article :

« Le choix des architectes, entrepreneurs
et hommes de l'art chargés par la société
de la préparation des projets... etc. »

Je comprends parfaitement que, s'agis
sant d'un architecte ou d'un homme de

l'art, une coopérative, avant de lui confier
un mandat, s'assure qu'il a tous les titres
pour être agréé ou approuvé, le mot m'est
indillérent, je ne vois que la réalité des
faits. Vous avez donc affaire à un homme

de l'art, à un architecte que la préfecture a
agréé — car il n'y a pas d'autre terme au
point de vue juridique.

Mais pourquoi introduisez-vous les entre
preneurs dans cette énumération? Com
ment pourrez-vous agréer l'entrepreneur?
Vous avez une société coopérative avec
toutes les responsabilités morales et finan
cières que cette société comporte, et, au
service de cette coopérative, defendant ses
intérêts d'ordre technique, vous aurez un
architecte qui sera son mandataire. Pour
sauvegarder les intérêts des sinistrés aussi
bien que les intérêts de l 'État qui sont les
uns et les autres respectables, vous aurez
à faire des adjudications dans la forme où
se font toutes les adjudications publiques.
C'est alors, et avant cette adjudication pu
blique, que vous aurez à agréer les entre
preneurs après l 'examen de leurs titres.
Avant, comment le pourriez-vous faire? Ils
n'existent pas, ils n'ont pas fait de de
mande. Sous quelle forme allez-vous les
agréer, je n'en sais rien. Je pose la ques
tion : à vous de la résoudre.

M. le président de la commission. On
établira une liste.

M. Ermant. U faudra donc que dans l'en
semble des départements — puisque tous
les entrepreneurs de France ont le droit de
concourir à une adjudication — vous dres
siez celte liste formidable des construc

teurs qui auront reçu votre agrément. A
cette tâche, vous laisserez vos os et les
moellons par terre.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.
M. le rapporteur. Je puis rassurer notre

honorable collègue M. Ermant. Je ne crois
pas que le nombre des entrepreneurs qui
voudront venir effectuer des travaux dans

les régions dévastées soit jamais bien consi
dérable. Du reste, la disposition qu'il criti
que n'est pas nouvelle, c'est la reproduction
d'une circulaire prise par M. Tardieu, qui
était alors ministre desrégions libérées; et,
si M. Ogier, son successeur, était ici, il de
manderait instamment au Sénat, j'en suis
sûr, de maintenir cette disposition comme
nous le lui demandons nous-mêmes. En

effet, comme je vous l'ai signalé tout à
l 'heure très brièvement, il s'est introduit
dans nos régions dévastées nombre de
gens qui se disent entrepreneurs et qui
n'ont jamais exercé nullement cette pro
fession, ce sont de pseudo-entrepreneurs
qui spéculent sur la misère et sur les be
soins des sinistrés. Le Gouvernement a

Voulu, avec raison, protéger les populations
déjà victimes de la guerre contreces indivi
dus, et il a décidóque — s'agissant, ne l'ou
blions pas, de coopératives approuvées par
l'État et qui sollicitent des avantages pécu

niaires sous la forme de subventions et
d'avances — il fallait empêcher que des en
trepreneurs marrons ne vinssent pas béné
ficier de ces avances et de ces subvention»
sous le couvert et au détriment des attribu
taires. C'est pourquoi on a décidé que, dans
chaque département il serait établi dans'des-
conditions déterminées, une liste d'archi
tectes, d'hommes de l'art, d'entrepreneurs,
qui présenteraient toutes les garanties inhé
rentes à leur profession. U est indispensable
de maintenir ces conditions dans l'intérêt
même des sinistrés, et je crois que notre
honorable collègue sera d'accord avec la
commission, à la suite de ces explications,
pour reconnaître toute la nécessité de cette
sage mesure. (Très bien!)

M. Ermant. Peut-être, dans cinq minutes;
je demande tout de même la parole. (Sou
rires.)

M. le président. La parole est à M. Ermant.
M. Ermant. La seule manière de garantir

comme il convient les intérêts des sinistrés,
c'est de rester dans la règle tutélaire des
adjudications de travaux publics, de faire
déposer des cautionnements.

Puisque vous venez de parler du crédit
des entreprises, ce mot de cautionnement
ne doit pas vous effrayer. Dans les coopé
ratives, comme, dans les administrations,
et comme dans les chemins de fer notam
ment, avant l'adjudication on examine les
titres des entrepreneurs à concourir.

M. Milliès-Lacroix, président de la com
mission des finances. Et dans les communes
également.

M. Ermant. Dans les communes égale
ment quelquefois.

Et, si vous avez fait déposer des cau
tionnements aux entrepreneurs, vous aurez
alors toutes les garanties nécessaires que,
mon cher rapporteur, sans y insister davan
tage, je ne trouve pas dans votre texte.

M. le président de la commission des
finances. On les a dans les titres que dépo
sent les entrepreneurs.

M. de Selves. C'est la commission d'ad
judication qui examinera leurs titres.

M. le président de la commission. Il est
entendu que, dans ce paragraphe, on subs
titue le mot « approuvées » au mot
<> agréées ».

M. le président. C'est entendu.
M. Ermant Je ne conteste plus, j'ai li

béré ma conscience, j'attends l'avenir.
M. le président. Il y a sur le 4° de

l'article, un amendement, de MM. Noël, Mon
feuillart et Ermant ainsi conçu :

«Article 13, modifier ainsi le 4°, in fine:
« Au lieu de : « deux millions, etc. . . »,
« Mettre : « un million, etc. . . ».
La parole est à M. Noël.
M. Noël. Nous demandons, pour l'agré

ment d'une coopérative, la réduction du
montant des dommages à un million, au
lieu de deux millions.

M. le rapporteur. Nous sommes d'ac
cord.

M. Ermant. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Er

mant.

M. Ermant. Pour éviter de faire tomber

les deux tiers des coopératives existantes.—
et la chute des petites coopératives très
intéressantes bénéficierait aux grosses, qui
deviendraient la proie des grandes entre
prises — nous avons demandé, M. Noël et
moi, que le montant des dommages, dont
parle le paragraphe 4, soit de 1 million au
lieu de deux, et j'ajoute au texte : «. . .étant
bien entendu que la perte subie de un mil
lion est la valeur 1914 ».

C'est un point sur lequel nous sommes
bien d'accord ?

■ M. le rapporteur. C'est entendu.
M. de Lubersac. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. de

Lubersac.



SKíAT — SEAICS Dû 20 JUILLET 1929 ίίθ9

M. de Lubersac. Il y aurait lieu, je 1
crois, de changer le mot « habitants », que j
vous trouvez dans la première ligne du para- 1
graphe 4 de l'article en discussioni, par une j
autre expression. Dans beaucoup de nos į
malheureuses communes détruites, il y a ;
des sociétaires de coopératives qui n'ha- \
bitent pas, et qui ne peuvent pas habiter
ces communes, parce qu'ils n'y trouvent.!
plus d'abri.

M. le rapporteur. Je propose, pour don
ner satisfaction à notre collègue, d'ajouter į
les mots suivants: « entre habitants de plu- .
sieurs communes rentrant dans les catégo- i
ries de personnes prévues par l'article 1 er ». :

M. de Lubersac. Je proposerais une ré- í
daction plus courte, par exemple : «entre]
sinistrés, ou leurs ayants cause, d'une ou ]
de plusieurs communes ». :

M. le rapporteur. La commission ac- ;
cepte cette rédaction. ;

M. de Lubersac. 11 est bien entendu que,
quelle que soit l'importance d'une com
mune, il peut toujours s'y former une coo- :
pérative ? :

M. le rapporteur. Parfaitement I
M. le president. Il est absolument indis

pensable que les auteurs d'amendements ;
veuillent bien remettre leurs textes au pré
sident. (Vive approbation.)

■ L'habitude d'improviser des textes en
séance est une très mauvaise méthode.

[Nouvelle approbation..)
M. Touron. U y a, monsieur le président,

des circonstances atténuantes, puisque,
d'après l'ordre du jour, on devait discuter
le budget avant cette loi : nous pensions
tous que la discussion du budget durerait
un bon moment.

M. Paul Doumer. M. le président et le
Sénat ont autorisé cette interversion de

l'ordre du jour.
M. Touron. Je ne critique personne, je

plaide les circonstances atténuantes pour
d'autres.

M. de Lubersac. Je m'excuse de mon

incorrection apparente. J'ai été appelé au
jourd'hui, à deux heures, devant la com
mission des régions libérées, dont je n'ai
pas l'honneur de faire partie, pour y dé
fendre certains amendements au projet de
loi sur les coopératives, que je me dispo
sais de soumettre à vos délibérations. Entre
la séance publique et la séance de la com
mission, je n'ai pas eu le temps matériel de
recopier les amendements en question.
Mon désir a été, avant tout, de me mettre
d'accord avec la commission et de ne point
retarder inutilement le vote de cette loi si
ardemment désirée par les sinistrés.

M. Dominique Delahaye. Vous avez fait
pour le mieux et très bien. M. le président
proteste pour le principe et vous avez rai
son tous les deux. (Sourires.)

M. le président. Je donne une nouvelle ,
lecture du quatrième alinéa de l'article 13, '
en y introduisant les modifications accep
tées par la commission :

« 4° Elle pourra être constituée entre
sinistrés d'une ou de plusieurs com
munes ou leurs ayants cause. Mais, dans
une même commune, il no sera admis plus
d'une coopérative quo si le montant des
dommages immobiliers causés à ses adhé
rents atteint, au minimum, 1 million, cal
culé d'après la perte subie. »

M. Ermant. Puisque l'article est modifié,
on pourrait ajouter ces mots : « valeur de
1914 ·.

M. Touron. Ce serait inutile, puisque
cela figure dans la loi des dommages de
guerre.

M. le président. Je mets aux voix le
dernier alinéa de l'article 13,modifié comme ,
je viens de l'indiquer.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l'article 13.

(L'article 13 est adopté.)
M. le président. « Art. il — Les condi

tions de l'approbation sont vérifiées par un
comité spécial, présidé par le préfet, et qui
statue dans le délai de quinzaine du dépôt
de la demande.

« Le refus doit être motivé. La décision

qui le prononce est susceptible d'appel de
vant un comité central, siégeant à Paris,
présidé par le ministre des régions libé
rées, et qui statuera dans le- délai d'un
mois .

et Ces comités qui seront nommés dans
les conditions prévues par l'article 22 de
la présente loi ne comprendront que jus
qu'à concurrence d'un tiers des fonction
naires ou agents du département ou de
de l'État. »

M. de Lubersac. Je demande la parole.
M. le président. La parole est ã M. de

Lubersac.

M. de Lubersac. Messieurs, je vous pro
pose de remplacer le dernier membre de
phrase de cet article :

« Ces comités, qui seront nommés dans
les conditions prévues par l'article 22 de la
présente loi, ne comprendront que jusqu'à
concurrence d'un tiers, des fonctionnaires
ou agents du département ou do l'État »,

Par celui-ci :

« Ces comités, qui seront nommés dans
les conditions prévues par l'article 22 de la
présente loi, seront composés, pour leurs
deux tiers, do membres de coopéra
tives. »

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.
M. le rapporteur. Je crois, messieurs,

d'après le pouvoir que nous donnons au
ministre des régions libérées et la demande
formée par M. de Lubersac, que l'on peut
espérer que des membres de sociétés
coopératives seront appelés à figurer dans
le comité central.

Dans ces conditions, je demande à notre
collègue s'il ne croit pas pouvoir accepter
le maintien du texte de la commission.

D'autre part, je dois vous signaler que,
sur ce même article 14, des divergences se
sont élevées entre la commission et le mi
nistre des régions libérées. Puisque M. le
ministre des régions libérées ne peut pas
être ici, je me permets de me faire son
porte-parole.

U demande que les conditions de l'agré
ment soient vérifiées non pas par un co
mité spécial présidé par le préfet, mais par
le préfet lui-même, qui statue dans le délai
de quinzaine du dépôt de la demande.

Comme je l'expliquais tout à l'heure,
M. le ministre reprend l'ancien texte de la
Chambre qui disposait que le préfet sta
tuait après avis du comité spécial.

De même, il demande que les mots :
« La décision qui le prononce est suscep

tible d'appel devant un comité central, sié
geant à Paris, présidé par le ministre des
régions libérées, ut qui statuera dans le dé
lai d'un mois »,

Soient remplacés par la disposition sui
vante :

« La décision qui le prononce est suscep
tible d'appel devant le ministre des régions
libérées, assisté d'un comité central. »

La commission vous demande de repous
ser les propositions de M. le ministre des
régions libérées. Elle est en cela d'accord —
je m'en suis assuré — avec la commission
des régions libérées de la Chambre.

Nous comprenons parfaitement que l'au
torité administrative a des droits vis-à-vis

des sinistrés et doit les exercer, mais encore
faut-il éviter l'arbitraire administratif et

c'est une grande préoccupation chez les
sinistrés et dans les fédérations et unions

de sociétés coopératives de n'être pas à la
discrétion, pour employer le terme dont

ils se servent eux-mêmes, d un forHtiorv«
naire ou d'un ministre. Us estiment qu'ua
auraient beaucoup plus de garanties н
c'était un comité, présidé soit par lo mi
nistre, soit par le préfet, qui statuât dans
les conditions voulues par la loi.

Lorsque M, le ministre des régions lib6«
rées nous dit qu'il a la responsabilité et
que, dans ces conditions, il veut être seul fv
prendre la décision, je lui réponds qu'il »
satisfaction avec les dispositions que nous
proposons. En effet, il préside ce comité et
vous avouerez qu'il peut prendre ses ren
seignements comme président du comité,
tout comme si il était seul à agir. Il est
nécessaire pour rassurer les sinistrés, pour
leur donner toutes garanties d'impartialité,
d'indépendance comme ils le demandent,
que le texte soit maintenu, et je vous in«
dique, encore une fois, que nous sommes
d'accord avec la commission des régions
libérées de la Chambre pour vous deman
der d'adopter le texte de votre commission.
(Très bien!)

M. de Lubersac. Je demande la pa«
role.

M. le président. La parole est a M. de
Lubersac.

M. de Lubersac. Messieurs, je ne par
tage malheureusement pas la confiance do
mon honorable collègue M. Gouge. Lorsque
vous autoriserez le ministre à composer
comme bon lui semble ces comités, je vous
assure qu'a priori le ministre n'y nommera
que de ses créatures.

Ces comités sont destinés à discuter des

intérêts des membres des coopératives. la
laisse déjà le ministre entièrement libre de
choisir parmi les membres des coopéra
tives, qui bon lui semble. Que veut-il der
plus? Mais j'estime qu'il est indispensable
d'indiquer noire ferme volonté d'y voir
représentés les membres des coopératives.
C'est pourquoi, messieurs, je vous pro
pose de modifier de la façon suivante le
dernier alinéa de l'article 14 :

« Ces comités, qui seront nommés dans
les conditions prévues par l'article 22 de la
présente loi seront composés pour les deux
tiers de membres des coopératives. »

Telle est, messieurs, ma proposition.
M. le président de la commission. Ce

n'est pas possible. Vous ne pouvez pas déci
der que ces comités seront composés pour
les deux tiers d'intéressés.

M. Dominique Delahaye. Pourquoi pas,
puisque cela les intéresse?

M. le président de la commission. L*
commission a pris l'initiative de proposer
un alinéa limitant à un tiers le nombre des
fonctionnaires, parce qu'elle ne veut pas que
ces comités soient uniquement composés
de fonctionnaires ; pour les deux autres
tiers, il faut laisser au prélet ou au ministre
le soin de prendre les personnes qui peu
vent n'être pas nécessairement membres
des coopératives. . .

M. Dominique Delahaye. On y mettra
alors des quasi-fonctionnaires.

M. le président de la commission,
.. .mais qui, habitant le département, peu
vent avoir la compétence et les loisirs né
cessaires et rendre ainsi de grands services
dans ces comités.

M. le président. Je rappelle qu'il ne s'agit
que d'une prise en considération.

M. de Lubersac. Je demande la parole,
M. le président. La parole est à M. de

Lubersac.

M. de Lubersac. Je ne puis faire autre
ment que de m'incliner devant la haute
autorité de M. le président de la commission,
il y aurait mauvaise grâce de ma part &
agir autrement.

M. Dominique Delahaye. Vous vous In
clinez trop vite. Π faudra perdre cette habi
tude si vous voulez remporter la victoire»
(Sourires.)
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M. de Lubersac. M ais je demande qu'il
soit bien spécifié que les membres' des
coopératives seront représentés dans ces
comités. J'entends sur les bancs de la com
mission des régions libérées proposer qu'un
tiers des membres de ce comité soient choi
sis parmi eux. J'accepte par esprit de conci
liation. (Très bien!)

M. Ogier, iinruslre des régions libérées.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des régions libérées.

M. le ministre. Messieurs, je m'excuse,
tout d'abord  de n'avoir pas assisté au début
de la séance, mais la discussion de ce pro
jet de loi se trouvait tout à fait à la fln
de l'ordre du jour et, dans ces conditions,
j'avais pris d'autres engagements. J'arrive
de la Chambre où j'ai été prévenu que le
débat était en cours.

Sur l'ensemble du projet, je suis d'accord
avec la commission. Un'y a de divergences
entre elle et moi qu'en ce qui concerne les
conditions de l'agrément à l'article 14.

M. le président. Divergences, dont M. le
rapporteur a très loyalement donné con
naissance au Sénat.

M. le ministre. Je l'en remercie, mais je
voudrais, d'un mot — bien qu'elles aient
été exposées par M. le rapporteur — rap
peler au Sénat les raisons pour lesquelles
íe demande de revenir au texte adopté par
la Chambre.

L'agrément donné aux coopératives va
leur conférer une personnalité civile à peu
près analogue à celle qu'ont, dans notre
droit administratif, les sociétés reconnues
d'utilité publique. Dès lors, il apparaît que
l'agrément ne peut pas être donné par des
collectivités anonymes et irresponsables,
mais uniquement par un acte de l'autorité.

Dans le projet sur lequel le Gouvernement
s'était mis d'accord avec la Chambre, il
était disposé que l'agrément, aux sociétés
coopératives de reconstruction, était donné
par le préfet, assisté d'un comité départe
mental. D. ms le cas de refus d'agrément,
si l'association s'estimait lésée, elle avait
un recours devant lo ministre qui était as
sisté d'un comité central. Enfin, s'il y avait
— hypothèse à peine admissible — un déni
de justice absolu, le ministre qui avait, en
dernier lieu, refusé son agrément aurait
Eu être appelé à en rendre compte à la tri-

une du Parlement. Le principe de l'auto
rité était maintenu et toutes les garanties
étaient données aux associations.

Je viens de dire que celles-ci, ont, à peu
près, les mêmes droits que les sociétés re
connues d'utilité publique ; cela seul justi
fierait le point de vue que je soutiens, mais
il y a d'autres raisons. Ces sociétés vont re
cevoir et gérer des subventions de l'État,
ainsi que des avances: l'État doit donc avoir
tout au moins quelque droit de regard sur
leur agrément.

J'entends bien qu'il est proposé que cet
agrément, au lieu d'être donné par le
préfet au premier degré, et par le ministre
au second degré, sera donné par un grou
pement, un comité ; quelque confiance
qu'on puisse faire à un comité, il h'a tout
de même aucune responsabilité dans le
fonctionnement futur de la société, Que plus
lard celle-ci gère mal ou qu'elle soit en
butte à des procès de la part de tiers dont
elle aura méconnu les intérêts, qui sera
responsable ? Ce ne sera pas le comité qui
aura donné l'agrément. Fatalement, inévi
tablement, c'est vers l'administration qu'on
se retournera.

Dans ces conditions, je demanderai au
Sénat de vouloir bien reprendre le texte de
la Chambre qui, je le répète, donne toute
garantie parce qu'il y a un comité à côté du
préfet, comité dont nous examinerons la
Composition, et qu'il y aura, pour la société,

un droit d'appel au ministre de la décision
du préfet.

M. Hervey. Le préfet sera-t-il plus res
ponsable que le comité ?

M. le président de la commission des
finances. C'est l'État, représenté par le
préfet, qui est responsable.

M. Hervey. Cela ne s'est jamais vu.
M. Dominique Delahaye. Qui donc est

responsable dans l'État? La responsabilité
ministérielle est un épouvantail à moi
neaux! Il n'y a personne de responsable
dans votre régime.

M. le ministre. Je ne veux pas instituer
ici une discussion d'ordre constitutionnel.

M. Dominique Delahaye. Vous n'en
sortiriez pas. Ne jouez pas dela responsabi
lité, personne n'en a. C'est bien la femme
sans tète !

M. le ministre. En tout cas, quand la
responsabilité civile est donnée à un grou
pement, il faut qu'une autorité quelconque
contresigne cette décision. Si l'on veut faire
une exception au droit français, qu'on le
dise. Mais on ne peut pas créer une person
nalité civile sans un acte de l'autorité, et
à cet acte, la moindre sanction que l'on
puisse demander, c'est qu'il soit entouré de
garanties.

M. Guillaume Chastenet. Tous les syn
dicats, autorisés par la loi de 1884, et même
les unions de syndicats, ont la person
nalité civile.

M. le président de la commission des
finances. Pas du tout ! U y a même un projet
de loi nouveau pour la leur conférer.

 M. le président. Messieurs, veuillez lais
ser M. le ministre continuer son discours.

M. le ministre. Aussi bien, j'en ai ter
miné.

Je demande donc au Sénat de revenir au

texte voté par la Chambre, et aux termes
duquel l'agrément ne pourra être définiti
vement donné aux associations que par un
acte de l'autorité, ceci tant en raison des
droits dont elles jouiront que de la respon
sabilité qu'assume l'État qui leur donnera
des subventions et des avances pour leur
fonctionnement.

M. Jules Delahaye. Vous ne vous oppo
sez pas à l'introduction dans les comités
d'un tiers au moins de coopérateurs ?

M. le ministre. Un tiers de coopérateurs,
je l'accepte bim volontiers.
i. le président de la commission des

finances. Ce sent d'ailleurs des comités
consultatifs.

M. le ministre. Ils sont consultatifs, aux
termes du texte de la Chambre, que je
demande au Sénat d'adopter.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.
 M. le rapporteur. Messieurs, j'ai répondu

"par avance aux objections qui viennent
d'être présentées par M. le ministre des
régions libérées, et je m'excuse de repro
duire les arguments que j'ai déjà invoqués
devant vous'.

Mais l'article, qui est en discussion, inté
resse au plus haut point, comme je vous
l'ai déjà dit, les coopératives de sinistrés et
les unions coopératives de sinistrés. Elles
y attachent la plus grande importance.

M de Lubersac. Une importance capi
tale.

M. le rapporteur. Tout d'abord, que
M. le ministre des régions libérées me per
mette de lui dire que si la Chambre des
députés a adopté le texte qu'il demande au
Sénat de voter, je crois pouvoir lui assurer
que la commission des régions libérées de
la Chambre des députés, d'après l'entretien
que j'ai eu avec ses représentants MM. Ver-
lot et Philippe Veau, est disposée à accepter
le nouveau texte de votre commission.

Par conséquent, il ne saurait plus être
question du texte de la Chambre des dépu

tés, mais d'un texte que vous présente M. le
ministre des régions libérées, et je suis
bien obligé de constater qu'il est seul de
son opinion.

M. le ministre. Comment pouvez-vous
dire cela d'un texte voté par la Chambre
de députés ?

M. de Lubersac. Voté sans discussion 1
M. le président de la commission des

finances. Nous ne pouvons pas entrer dans
ces considérations et nous ne connaissons
ici que les délibérations de la Chambre.

M. le rapporteur. C'est entendu. Ce sont
simplement des renseignements que je
donne au Sénat pour lui indiquer le désir
de conciliation manifesté dans l'une et
dans l'autre \ssemblée.

M. le ministre invoque aussi sa responsa
bilité : voyons d'un peu près ce qu'elle est.

Des milliers de sociétés coopératives vont
se former ·. on prendra, évidemment, des
renseignements sur elles avant de les ap
prouver, m lis vraiment, je ne crois pas
que vous soyez souvent exposé à une in
terpellation, parce qu'ayant donné votre
approbation à une société, il arrivera que
l'un de ses membres ne se conduira pas
comme on pouvait l'espérer. Quant à la
responsabilité politique, messieurs, je n'en
médirai pas...

M. Dominique Delahaye. Elle n'exista
pas !

M. le rapporteur. . . .mais vous me per
mettrez de dire qu'elle est légère. Je m'in
clinerais s'il s'agissait d'une responsabilité
pécuniaire mais, quant à présent, il n'y a
rien de pareil dans notre législation.

M. Dominique Delahaye. Je l'ai de
mandé sans jamais pouvoir l'obtenir.

M. le rapporteur. J'ajoute, monsieur le
ministre, que vous avez toute satisfaction
et toute tranquillité en ce qui concerne
votre responsabilité, avec le texte que
nous proposons. Remarquez, en effet, le
pouvoir considérable que nous laissons au
ministre aussi bien qu'au préfet.

M. de Lubersac. Un pouvoir exorbi
tant.

M. le rapporteur. Il est certain que préfet
et ministre ont les moyens de se rensei
gner exactement sur ceux qui sollicitent
leur approbation. Le comité spécial qui se
trouve près du préfet et celui qui est près
du ministre sont nommés par le préfet
et par le ministre : j'imagine que lun et
l 'autre ne vont pas composer ces comités
de personnes qui ne leur inspireront pas
toute confiance. Par conséquent, ces comi
tés seront bien votre émanation pour la
plus grande partie et présenteront toutes
les garanties que vous pouvez désirer.

M. de Lubersac. Garanties administra
tives.

M. le rapporteur. Je ne vois donc pas,
permettez-moi de vous le dire, les raisons
sérieuses qui justifient votre opposition.

En réalité, disons-le, il s'agit de savoir —
et c'est ainsi que la question se pose pour
les sinistrés — si les coopératives, qui au
ront obtenu l'approbation de l'État, seront
oui ou non aux mains de l'administration.

M. de Lubersac. C'est celai Très bien i

M. le rapporteur. Elles ne veulent paf
être des instruments aux mains d'un fonc
tionnaire, quel qu'il soit.

M. Dominique Delahaye. Elles ont bien
raison.

M. le rapporteur. Elles veulent garder
leur liberté, en se rendant compte que si
elles sont obligées de Faliéner dans une
certaine mesure, c'est parce qu'elles vont
solliciter de l'État des avantages pécu
niaires.

La loi du 17 avril 1919, je l'ai expliqué
tout à l'heure, autorise, dans son article 44,
le ministre des régions libérées à faire,
d'accord avec le ministre des finances, des
avances aux sinistrés. Il est évident que le
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ministre des régions libérées peut mettre
certaines conditions à ces avances ; mais
lorsque ces conditions sont précisées par la
loi, — et c'est le but de notre projet, —
lorsqu'elles sont remplies, pourquoi les so
ciétés qui ont sollicité leur approbation ne
ľobtiendraient-elles pas ? (Très bien !)

11 s'agit d'une vérification de conditions,
ne l'oublions pas. Je ne voudrais pas qu'il
y ait sur ce point une erreur ou une équi
voque dans l'esprit de M. le ministre des
régions libérées. 11 se trompe s'il suppose
que la commission donne le pouvoir aux
comités ou au ministre d'accepter ou de re
fuser l'approbation sollicitée par une coopé
rative. Elie a entendu mettre des conditions
toutes spéciales à cette approbation ; elle a
voulu que ce soit la loi qui les spécifie et
non pas un homme. (Très bien! très bien!)
Il n'est pas ici question de personnes, mais
de liberté. La liberté que nous donnons
aux sociétés coopératives est sagement ré
glementée; je prie le Sénat de la leur ac
corder. (Applaudissements.)

M. le ministre. Je répondrai d'un mot à
M. le rapporteur.

S'il ne s'agissait que de liberté, nous se
rions tout à fait d'accord. Pour revenir à

un exemple dans la nature des choses, où
j'en ai déjà pris un, en matière d'associa
tions, il est bien certain que, sous l'empire
dela loi de 1901, la simple déclaration per
met à une société de se constituer et de

fonctionner. Mais ici, nous sommes en pré
sence de sociétés pour lesquelles l'État con
sent des avantages pécuniaires considé
rables: Il leur donne des subventions pour
vivre, il les autorise à recevoir les dons et
legs, il leur fait des avances. C'est là la
seule raison qui nous guide. Il ne s'agit
pas de brimer quelqu'un, mais simplement
d'exercer un contrôle qui est justifié par
le fait que l'État accorde à ces associations
un concours financier très important.

Je maintiens donc le point de vue que
j'ai exposé devant le Sénat. Je crois que
faire autrement, ce serait entrer dans une
voie dangereuse, car ce précédent ne man
querait pas d'être invoqué, dans l'avenir,
pour un très grand nombre de cas ana
logues, si l'État se privait aujourd'hui du
droit d'autorité et de contrôle qui lui appar
tient chaque fois qu'il engage les finances
publiques au profit d'associations. (Très
bien !)

M. Ribot, président de la commission. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est ü M. le
président de la commission.

M. le président de la commission . Mes
sieurs, entre les sociétés approuvées et
celles qui ne le sont pas, il n'y a qu'une
différence, mais ce n est pas celle qu'in
dique M. le ministre. Elle résulte des ar
ticles suivants :

Les sociétés approuvées pourront recevoir
des subventions de l'État pour leurs frais
généraux, d'après un barème annexé à la
loi, et des avances remboursables.

Quant à la personnalité civile et au droit
de recevoir des lons et legs, ces avantages
appartiennent à toutes les sociétés consti
tuées conformément à la loi, avec l'adhé
sion de M. le ministre. (Très bien! très bien!)
Par conséquent, il ne reste que cette ques
tion : pour recevoir une subvention de
l'État ou une avance remboursable, il faut
être approuvé.

Eh bien ! l'approbation doit-elle être lais
sée à l'arbitraire du ministre ou du préfet
(Protestations) ou doit-elle être accordée
de plein droit à toutes les sociétés qui rem-
Ídissent les conditions indiquées dans la
oi? (Applaudissements.)

M. le ministre reprend la question posée
par le texte de la Chambre. Il voudrait pou
voir accorder ou refuser l'approbation sans
Tendre compte de ses motifs (M. le ministre

fait un geste de dénégation), sinon aux
Chambres.

M. Dominique Delahaye. C'est-à-dire
jamais.

M. de Lubersac. Ego nominor leo.
M. le président de la commission. Nous

avons dit, au contraire, que la loi fixera
elle-même les conditions de l'approbation.
Si ces conditions sont remplies, il ne s'agit
plus d'accorder ou de refuser l'agrément,
mais de vérifier si ces conditions sont rem

plies. Alors on vise et on accorde l'approba
tion.

Les conditions ont été fixées par l'ar
ticle 13; elles sont très substantielles. La
première, c'est que les statuts devont être
conformes à un modèle type arrêté par le
ministre lui-même. La seconde, c'est que le
choix des architectes, entrepreneurs et
hommes de l'art ne pourra être fait que sur
une liste arrêtée par l'administration, con
formément aux dispositions d'un décret. La
troisième, c'est que la société tiendra une
comptabilité régulière qui sera soumise au
contrôle financier de l'État. Enfin, la qua
trième, c'est qu'il y ait un minimum de
pertes d'un million. Telles sont les condi
tions fixées par la loi; quand elles sont
remplies, il ne peut pas y avoir de place
pour l'arbitraire. U faut que toute société
qui présente ces garanties puisse être ap
prouvée, avec cette sanction que, si elle
gère mal, si elle met en danger les intérêts
de l'État, l'article suivant y pourvoira et
donnera au ministre le droit de retirer l'ap
probation.

M. le ministre. Quand les fonds auront
disparu.

M. le p>ésident de la commission. Mais
non, puisque la comptabilité étant soumise
à votre contrôle jour par jour, vous voyez
s'il y a danger. Alors vous retirez l'approba
tion.

M. le ministre. S'il y a mauvaise gestion,
les fonds auront disparu.

M. le président de la commission. La
question est bien simple. Le Sénat appré
ciera; mais, auparavant, il doit comprendre
comment elle se pose.

Il s'agit de savoir si l'approbation de la
société, condition des subventions et des
avarices remboursables, doit être laissée à
l'appréciation de l'administration ou si elle
doit être de droit lorsque toutes les condi
tions prévues par la loi auront été remplies.
(Très bien ! et applaudissements.)

M. Dominique Delahaye. Vivent le droit
et la liberté I

M. le président. La rédaction de la com
mission constituant un amendement au pro
jet de la Chambre, c'est le texte de la com
mission que je dois mettre aux voix; mais
le Sénat va être consulté par division, un
amendement étant présenté au dernier ali
néa. (Assentiment.)

Je mets aux voix les deux premiers ali
néas de l'article 14, repoussés par le Gou
vernement.

(Ces deux alinéas sont adoptés.)
M. le président. M. de Lubersac propose

de rédiger ainsi le troisième alinéa :
« Ces comités qui seront nommés dans

les conditions prévues par l'article 22 de la
présente loi seront composés pour les deux
tiers de membres de coopératives. »

M. de Lubersac. Je me rallie à la rédac

tion proposée par la commission, et j'accepte
la proportion de : un tiers au lieu de deux
tiers.

M, le président de la commission. M. le
ministre nous a déclaré qu'il acceptait qu'un
tiers des membres de ces comités fussent

pris parmi les membres des coopératives.
M. le président. Ce paragraphe serait donc

ainsi rédigé :
« Ces comités qui seront nommés dans

les conditions prévues par l'article 22 de la

présente loi comprendront un tiers de mem<
bres de sociétés coopératives. »

Je mets aux voix le texte ainsi modifié.
(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix ľea-

semble de l'article 14.

(L'article 14 est adopté.)
M. le président. « Art. 15. — L'approba

tion pourra être retirée par le ministre, sui
l'avis du comité central, pour inobserva»
tion des règles fixées par la présente loi ou
pour fautes graves commises par les admi
nistrateurs, sauf recours de la société d»
vant le conseil d'État. »

M. de Lubersac. Je vous demande de
modifier ce texte ainsi :

« L'approbation ne pourra être retirée par
le ministre que sur l'avis conforme du co
mité central, etc. »

M. le ministre. Dans ces conditions, je
demande que 1 approbation soit donnée par
le comité central lui-même. Lier le ministre
à un avis conforme d'un comité, c'est abso
lument inacceptable, (Approbation.)

M. le président de la commission.
La commission repousse également l'amen
dement.

M. le président. M. de Lubersac main
tient-il son amendement?

M. de Lubersac. Non, monsieur le pré
sident.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix l'article 15.

(L'article 15 est adopté.)
M. le président. « Art. 1G. — L'ordre, dans

lequel seront exécutés les travaux relatifs
aux immeubles à réparer ou à reconstruire,
est arrêté dans les conditions fixées par les
statuts. »

M. le rapporteur. Cet article doit trou
ver sa place dans le titre 1 er et non dans le
titre IL En el'et, si nous le laissions sous
le numéro 16, il s'appliquerait seulement
aux sociétés coopératives agrées, tandis que
la commission entend qu'il s'applique à
toutes les coopératives. Si donc le Sénat le
permet, cet article 16 deviendra l'article 9.

M. de Lubersac. Il faudrait remplacer
« reconstruire » par « reconstituer ».

M. le rapporteur. Non, car il s'agit de
reconstruction.

M. le ministre. Il s'agit des sociétés
coopératives de reconstruction. Par consé
quent, il n'y a pas lieu d'employer le mot
« reconstituer » qui est vague. Le mot
« reconstruire » est, au contraire, précis.

M. Ermant. Je demande la parole.
M. le président.La parole est à M. Ermant.
M. Ermant. J'ai demandé la parole, non

pas du tout pour combattre cet article, mais
pour reconnaitre qu'il doit prendre place
dans le titre I" de la loi, et aussi pour dire
combien la mission qui va être confiée aux
sociétés coopératives est redoutable, puis
qu'elles seront elles-mêmes obligées de faire
la classification des travaux d'urgence.
Cette classification s'expiique d'ailleurs à
merveille. Avant tout, nous devons assurer
la productivité de ce pays ; avant tout, nous
devons reconstituer nos fermes, nos loge
ments ouvriers, nos industries indispen
sables. Par conséquent, il est nécessaire que
cet article soit non seulement inséré, mais
encore souligné, parce que les sociétés
coopératives vont se trouver on présence
de difficultés et de responsabilités extrême
ment redoutables. La commission, de son
côté, n'a pas voulu s'y soustraire ; elle a
rempli patriotiquement son devoir.

M. le président. Je mets tout d'abord aux
voix le texte de l'article ; le Sénat statuera
ensuite sur la place qu'il convient de lui
donner.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. La commission propo

sant de transférer l'article 16 après l'ar
ticle 8, ce texte deviendrait l'article 9.

U n'y a pas d'opposition ?. . .
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Il en est ainsi décidé-.
Les numéros dos articles suivants se

raient modifiés en conséquence. (Adhésion.)
Je donne lecture de l'article 17 :
« Art. 17. — En vue de faciliter le fonc

tionnement des services généraux des coo
pératives approuvées, des subventions leur
seront accordées par l'État, suivant un ba
rème annexé à la présente loi, et sur les cré
dits inscrits au budget du ministère des
régions libérées. »

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. C'est la commission
des finances, messieurs, qui a proposé l'in
sertion du barème dans le texte de la loi et
la commission des régions libérées ne peut
que l'en remercier. Cette disposition est
préférable au texte primitif, parce que les
coopératives sauront tout do suite quelles
avances elles peuvent espérer.

M. le président. Quelqu'un s'oppose-t il
àia modification proposée?

M. le ministre. Non, monsieur le pré-'
sident.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'article 1 7 ainsi modifié.

, (L'article 17 est adopté.)
M. le président. « Art. 18. — Indépen

damment des avances individuelles et des

acomptes prévus par la loi du 17 avril 1919,
et en vue de faciliter aux coopératives ap
prouvées la constitution d'un fonds com
mun, des avances remboursables pourront
leur être consenties par le ministre des
régions libérées, d'accord avec le ministre
des finances. » — (Adopté.)

« Art. 19. — I/Elat peut passer directe
ment des marchés de gré à gré pour l'exé
cution de travaux de déblaiement, quelle
que soit leur importance, avec les sociétés
coopératives de reconstructions approu
vées. >> — (Adopté.)

« Art. 20. — Pourront adhérer aux coopé
ratives approuvées et participer à leur
fonctionnement au même titre que les
autres sociétaires :

« 1 ° Les départements, les communes, les
établissements publies, dans les conditions
qui seront déterminées par un décret pris
par le ministre des régions libérées, d'ac
cord avec les ministres de l'intérieur et des

finances ;
« 2° Les personnes incapables dûment

autorisées. »

M . Guillaume Chastenet. Le texte porte :
« 2° les personnes incapables dûment auto
risées. » Si elles sont autorisées, elles ne
sont plus incapables.

C'est ainsi que tout à l'heure nous avons
voté un article 11 ainsi conçu : « En dehors
des prescriptions prévues par la présente
loi, les sociétés coopératives de reconstruc
tion ou leurs unions sont régies par les
principes généraux du droit applicable aux
contrats et obligations. n

C'est une chose évidente, et nous aurions
pu faire l'économie de cet article 1

Je demande la suppression de ces mots,
qui ne signifient rien.

, M. le président. Quel est l'avis de la
commission 1

M. le rapporteur. La commission a in
séré cotte disposition pour qu'il n'y ait ni
doute ni difficulté, par exemple,lorsquedes
personnes que la loi déclare incapables,
comme les mineurs, se présenteront pour
faire partie des sociétés coopératives, alors
qu'elles sont particulièrement dignes d'in
térêt et qu'elles auront besoin d'être aidées

'dans la reconstitution de leurs biens.
: M. le président. M. Chastenet a demandé
li suppression des mots : « Ks personnes
Incapables dûment autorisées ».

ι M. Guillaume Chastenet. Je n'insiste pas,
monsieur le président, pour cette supres-
ión.

M. le président. S'il n'y a pas d'autre ob
servation, je mets aux voix l'article 20.

(L'article 20 est adopté.)
M. de Lubersac. Je demande la parole

pour proposer un article supplémentaire
entre l'article 20 et l'article 21.

M. le président. La parole est à M. de
Lubersac,

M. de Lubersac. Il serait intéressant, à
mon sens, de voter un article ayant trait
spécialement aux unions de coopératives,
et qu'on pourrait ainsi rédiger : « Les unions
de sociétés coopératives approuvées, qui,
elles-mêmes, ont reçu l'approbation de
l'État, peuvent seules bénéficier des sub
ventions et des avances remboursables.
Elles sont soumises aux articles 13 et 15 de

la présente loi en tant que ceux-ci peuvent
s'appliquer aux unions. »

M. le rapporteur. Ainsi quemele dittrès
justement mon collègue M. Lebrun, c'est
l'évidence, et je ne vois pas quelle diffé
rence il y a entre le texte que vous propo
sez et le nôtre. Les unions de sociétés

coopératives étant soumises aux mêmes
règles que les sociétés coopératives, joui
ront des avantages pécuniaires accordés à
celles qui obtiendront l'approbation, dans
les mêmes conditions que les sociétés coo
pératives.

M. de Lubersac. Par conséquent, vous
envisagez bien l'existence d'unions de coo
pératives approuvées, et dans ces unions
de coopératives vous estimez, bien entendu,
qu'il ne devra entrer que des coopératives
approuvées ?

M. le rapporteur. C'est tellement vrai,
mon cher collègue, que ceci est compris
dans un article du titre II concernant les

«dispositions spéciales aux sociétés coopé
ratives et aux unions coopératives ap
prouvées par l'État ».

M. de Lubersac. De quel article parlcaa-
vous?

M. le rapporteur. De l'article 21, qui fait
partie du titre ll.

La préoccupation de la commission a été,
justement, qu'il n'y ait pas de confusion
entre les coopératives libres et les coopé
ratives approuvées par l'État, et du mo
ment qu'il s'agit d'unions de sociétés pré
vues par l'article 21, il est évident que ces
unions de sociétés sont placées sous lo ré
gime spécial prévu par le titre IL

M. de Lubersac. Étant donné vos com

mentaires, monsieur le rapporteur, je ne
maintiens pas mon article additionnel.

M. le président. S'il en est ainsi, je donne
lecture de l'article 21 : « Art. 21. — Les so
ciétés ou unions de sociétés déjà consti
tuées, sous quelque forme que ce soit, en
vue de la réparation ou de la reconstruction
d'immeubles détruits ou. atteints par les faits
de la guerre, les sociétés d'habitation à bon
marché et de crédit immobilier, approu
vées par arrêté ministériel, pourront obte
nir l'approbation du ministre des régions
libérées dans les conditions prévues par les
articles 12 et suivants de la présente loi. »
— (Adopté.)

« Art. 22. —- Dans le délai d'un mois à
partir de la promulgation de la présente loi,
un décret, rendu sur la proposition du mi
nistre des régions libérées et contresigné
par le ministre des finances, déterminera le
mode d'attribution des subventions et des

avances, la forme des comptabilités, la
composition des comités départementaux et
du comité central, la procédure d'etablisse-
ment des listes d'architectes, d'entrepre
neurs et hommes de l'art agréés, et, d'une
façon générale, toutes les mesures relatives
à l'application de la présente loi. » —
(Adopté.)

Ici, messieurs, se place un article addi
tionnel, présenté par MM. le chanoine Collin,
de Marguerie et le général Bourgeois :

« La présente loi est applicable aux dé

partements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle, en môme temps qu'aux autres
départements français. »

M. le rapporteur. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, la commis
sion accepte ce texte, très heureuse de
donner ainsi un témoignage de sympathie
aux deux provinces rendues à la patrie.
(Très bien! très bien!)

M. Ogier, ministre des régions libérées.
Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des régions libérées.

M. le ministre. Messieurs, je crois devoir
faire toutes réserves sur l'article addition
nel qui vous est proposé. En matière de
dommages de guerre, notamment, la légis
lation, applicable en Alsace et en Lorraine,
n'est, en effet, pas la mémo que celle qui
est appliquée dans le reste de la France. Il
m'est donc difficile do  me prononcer sur
cet article additionnel, puisque le projet de
loi dont il s'agit aujourd'hui a pour base
la loi du 17 avril 1919, qui ne s'applique pas
à nos provinces recouvrées.

En Alsace et en Lorraine, une autre legis-
lation est en vigueur, et je ne la connais
pas suffisamment — je dois le dire très
franchement ici, puisque je n'ai jamais eu
à l'appliquer — pour affirmer que le texte
que nous a>vons voté pourra s'appliquer à
l'Alsace et à la Lorraine.

M. Dominique Delahaye. Commençons
par ce qui est le plus facile. Cela va de soi.

M. le chanoine Collin. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le cha»
noine Collin.

M. lo chanoine Collin. Je remercie la
commission d'avoir accepté l'amendement
et j'insiste, malgré l'observation de M. le
ministre, pour son adoption, afin que
l'Alsace-Lorraine ne soit plus considérée
«mme une province à part. (Applaudisse
ments.)

On ne dira sans doute que, par un décret
spécial, la loi sera rendue applicable chez
nous, mais il faudra d'abord obtenir ce dé
cret qui constatera que nous sommes tou
jours dans une situation inférieure.

On a fait une comparaison dont certains
membres du Gouvernement se sont trouvés

légèrement offensés. On l'avait faite, sans
malice, mais la persévérance des méthodes
suivies contribue à faire^croire, quelque
fois, aux gens de nos pays — je ne dis pas
cela pour moi, car je sais très bien ce qu'il
en est — qu'on traite ceux-ci comme
des colonies. C'est pourquoi si on dé
clare très simplement et très nettement
dans la loi qu'elle est applicable à l'Al
sace et à la Lorraine, nos poputions

.en seront très flattées et je crois que ce
sera un pas en avant, vers la liquidation né
cessaire, dans un temps aussi rapide que
possible, du commissariat général, de ce
gouvernement de seconde classe qui est
entre le Gouvernement de Paris et nos pré
fectures. Je demande au Sénat de voter

l'amendement. (Très bien! très bien! et vifs
applaudissements).

M. le président de la commission.
L'extension de ce projet de loi à l'Alsace-
Lorraine n'implique pas la promulgation de
la loi d'avril 1919 dans les départements
retrouvés. Même pendant le temps — très
court, je l'espère — où l'Alsace-Lorraine
conservera sa législation spéciale, il peut y
avoir intérêt à la formation de coopératives.
Elles fonctionneront sous une législation
comme sous l'autre.

- Ceci répond aux réserves de M. le mi
nistre.

M. Paul Doumer. La loi s'appliquera
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aux régions dévastées de l'Alsace et de Lor
raine.

Voir nombreuses. Aux voix !
M. le président. Je mets aux voix l'article

additionnel.
(L'article additionnel est adopté.)
M. le président. Je consulte le Sénat sur

l'ensemble du projet de loi.
(Le projet de loi est adopté.)

17.— DÉPÔT DB RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Perchot
un rapport, fait au nom de la commission
des finances, chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
relatif à l'alimentation en pain.

J'ai reçu de M. Boudenoot un rapport
supplémentaire fait au nom de la commis
sion de l'outillage national, chargée d'exa
miner le projet de loi, adopté par la Cham
bre des députés, autorisant les travaux
d'établissement par l'État d'un réseau de
transport d'énergie électrique à haute ten
sion dans les régions libérées et fixant les
règles éventuelles d'exploitation de ce ré
seau.

J'ai reçu, enfin, de M. Duquaire un rapport,
fait au nom de la commission chargée
d'examiner la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, tendant à modifier
le deuxième paragraphe de l'article 2 de la
loi du 9 avril 1898, modifiée par la loi du
22 mars 1902, sur les accidents du travail.

Les rapports seront imprimés et distri
bués.

18. — DÉPÔT D'UN AVIS

M. le président. La parole est à M. Gaes
nier.

M. Maurice Guesnier. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un avis,
présenté au nom de la commission d'agri
culture, sur le projet de loi, adopté' par la
Chambre des députés, relatif à l'alimenta
tion nationale en pain.

M. le président. L'avis sera imprimé et
distribué.

Je pense que le Sénat voudra renvoyer
à sa prochaine séance la suite de l'ordre du
jour. (Assentiment.)

19. — PROROGATION DES POUVOIRS
DUS BUREAUX

M. le président. Il y aurait lieu de mettre
en tète de l'ordre du jour de la prochaine
séance le tirage au sort des bureaux, mais
le Sénat vou lra sans doute proroger les
pouvoirs des bureaux actuels (Assentiment.)

11 n'y a pas d'opposition ? . . .
il en est ainsi décidé.

20. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Messieurs, l'ordre du jour
de notre prochaine séance pourrait donc
être fixé de la manière suivante :

Discussion, sous réserve qu'il n'y aura
pas de débat, du projet de loi, adopté par
a Chambre des députés, tendant à autoriser

le département de la Seine à s'imposer,
pendant dix ans, à partir de 1920, en vue
du payement de dépenses annuelles et per
manentes : 25 centimes sur les contribu

tions foncière et personnelle-mobilière;
50 centimes suries contributions des portes
et fenêtres et des patentes;

Discussion, sous réserve qu'il n'y aura
pas de débat, du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, tendant à auto
riser la ville de Paris : 1· à porter de 4,20
F. 100 à 6,75 p. 100 le taux maximum de

emprunt de 200 millions qu'elle a été

autorisée à contracter par les lois des
13 juillet 1912 et 26 décembre 1913, en vue
de permettre la construction, l'acquisition
ou l'assainissement d'habitations à bon
marché; 2· à prélever sur la somme de
50 millions mise en réserve par l'article 2
de la loi du 13 juillet 1912 les sommes
nécessaires pour la dotation de l'office
public d'habitations à bon marché de la
ville de Paris ou pour l'attribution de prêts
à cet établissement;

Discussion, sous réserve qu'il n'y aura
pas de débat, du projet de loi adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser
la ville d'Auray (Morbihan) à établir en
remplacement de divers droits d'octroi sup
primés, une taxe sur les propriétés bâties
et sur les locaux assujettis au droit propor
tionnel de patente ;

l' e délibération, sous réserve qu'il n'y
aura pas de débat, sur la proposition de loi
de M. Chauveau ayant pour l'objet l'institu
tion d'un comité central de culture méca

nique et la création de stations expérimen
tales ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant fixation du
budget général de l'exercice 1920;

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commer
ciale ;

l re délibération sur : I o le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
à la compétence du président du tribunal
en matière de référé ; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle concernant :

1* l'extension de la procédure des référés ;
2· l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles ;

1 r « délibération sur la proposition de loi
■ adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le point de départ du délai
de prescription en matière de spéculation
illicite et délits connexes;

l rc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des dépurés, ayant pour
objet d'étendre aux exploitations agricoles
la législation sur les accidents du travail;

l re délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif au dé
grèvement des droits d'entrée sur le papier
destiné à l'impression des journaux;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à accé
lérer les opérations des juridictions char
gées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure;

Quel jour le Sénat veut-il se réunir en
séance publique?

M. Milliès-Lacroix, président de la com
mission des finances. La commission des
finances demande au Sénat de tenir séance

demain, à quinze heures, monsieur le prési
dent. (Adhesion.)

M. de Landemont. Le Sénat no pourrait-
il pas décider dès maintenant qu'il se
réunira matin et soir jusqu'à la fin du bud
get?

M. le président. La commission des
finances se propose de faire connaître de
main ses propositions pour la discussion de
la loi de finances.

Conformément à la demande de M. le pré
sident de la commission des finances, la
prochaine séance publique aura donc lieu
demain mercredi 21 juillet, à quinze heures,
avec l'ordre du jour qui vient d'être fixé.

21. — CONGÉS

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder les congés sui
vants :

A M. Bussière, un congé jusqu'à la fia de
la session.

A M. Fenoux, un congé d'un mois.
A M. Menier, un congé de quelques sfr-

maines.

Il n'y a pas d'opposition?...
Les congés sont accordés.
Personne ne demande plus la parole?...'
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-huit heures

trente minutes.)
Le Chef du service

de la sténographie du Sénat,
E. GUÉNIN.

QUÉSTIONS ÉCRITES

Application do l'article 80 du règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre 1911 tl
ainsi conçu:

« Art. S0. — Tout sénateur peut poser à Ml
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt public leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

3621. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 13 juillet 1920, par M. Le
brun, sénateur, demandant à M. le ministre
des affaires étrangères quelle législation,
quels décrets et règlements a déjà promulgés
et publiés l'Allemagne, en vertu de l'article 241
du traité de paix en vue d'obliger ses natio
naux à restituer les meubles meublants, linge
rie, argenterie, souvenirs d« famille et tout
objets volés par les officiers allemands, au cours
de la guerre, emportés avec soin à leur domi
cile, et dont presque aucun n'a encore été res
titué.

3622. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 13 juillet 1920, par
M. Roustan, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des finances si un commerçant mobi
lisé — qui n'a fait aucun bénéfice exceptionnel
jusqu'à sa mobilisation mais qui, depuis, a pu
réaliser, en 1919, plus de 30.090 fr. de benéfice
— sera redevable de l'imprt sur les bénéfices
extraordinaires, s'il sera soumis au régime de
l'exonération prévue au 1" alinéa do l'article 13,
ou à celui de l'exonération conditionnelle pré
vue à l'avant-dernier alinéa de ce même article.

3623. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 13 juillet 1920, par M. Si
monet, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre s'il a fait parvenir aux services
intéressés, et, notamment, à la gendarmerie, les
instructions nécessaires en vue du règlement
rapide des demandes de permissions agricoles,
pour les soldats sous les drapeaux.

3624. — Question écrite, remise à fa ρ>1·
sidence du Sénat, le 13 juillet 1920, par M. Laf
ferre, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances si l'impôt sur le chiffre d'affairei
est d Ci pour les marchés conclus antérieure
ment au vote de la loi du 25 juin 1920, dont la
livraison ne s'etfectuora que postérieurement
à son entrée en application et, dans l'affirma
tive, qui du vendeur ou de l'acheteur doit en
supporter les charges.

3625. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 16 juillet 1920, par M. Cré
mieux, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances si le prix des bouteilles, fûts,
bonbonnes ou autres récipients servant au
transport des liquides, sera frappé par l'impôl
sur le chiffre d'affaires, alors que lesdits réci-

: pients, dont le coût avait été facturé, seront
į retournés au même prix au vendeur, qui poli
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tera, sur ses livres, la renti ée, par un crédit
au compte de 'acheteur.

3626. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 16 juillet 1920, par M. Ma
zurier, sénateur, demandant à M. le ministre
des pensions de délivrer aux ayants droit que
leur professions obligent à des déplacements
fréquents un carnet spécial qui leur permet
trait de recevoir, hors de leurs départements,
les soins médicaux et pharmaceutiques gra
tuits auxquels ils ont droit en vertu de l'ar
ticle 64 de la loi du 31 mars 1919.

3627. — Question écrite, remise l la pré
sidence du Sénat, le 16 juillet 1920, par M. de
Lamarzelle, sénateur, demandant à M. le
ministre de l'instruction publique, comme
suite aux déclarations qu'il a faites à la Cham
bre des députés, de vouloir bien déposer à
bref délai, conjointement avec les ministres de
l'intérieur et des finances, un projet de loi
fixant le statut des archivistes départemen
taux.

3628. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 16 juillet 1920, par
M. Henri Merlin, sénateur, demandant à
M. le ministre des égions libérées si le
sinistré ayant droit, d'après la loi du 17 avril
1919, à une indemnité pour dommages de
guerre et qui, débiteur de l'État pour ses con
tributions ou pour droits de mutation par
décès, invoque l'article 6. S 9, de la loi et la cir
culaire ministérielle du 26 avril 1920 pour faire
imputer les sommes qu'il doit a l'État sur son
indemnité pour dommages de guerre, conserve
le droit aux frais supplémentaires dont l'allo
cation est subordonnée au remploi.

3629. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 19 juillet 1920, par M. An
drieu, sénateur, demandant à M. le ministre
des colonies pourquoi des médecins militaires
qui ont fait trois et quatre ans de séjour aux
colonies, en particulier dans l'A. R. K., sont
invités à repartir après huit mois de séjour en
France, alors qu'aux terues d'une publication
faite on 1919 par la 8e direction du ministère
de la guerre, relative au recrutement des mé
decins militaires, la durée du séjour en France
ne doit pas être inférieure à un an après un
séjour colonial réglementaire.

3630. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 19 juillet 1920, par M. Bou
veri, sénateur, demandant à M. le ministre
des finances si les industriels travaillant à
façon et en seconde main pour des industries
similaires sont, l'un et l'autre, pour le mėme
travail, soumis à l'impôt sur le chitfre d'affaires.

3631. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 19 juillet 1920, par
M. Andrieu, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre s'il n'y aurait pas lieu
de considérer les officiers détachés à Joinville
comme « officiers détachés sans troupe ·, si
tuation dans laquelle ils se trouvaient avant
le décret du 5 juin 1920.

3632. — Question écrite, remis a la pré
sidence du Sénat, le 19 juillet 1920, par M. An
drieu, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre pourquoi les élèves de l'école de
santé c!e Bordeaux (promotion 1915), entrés &
l'école en octobre 1911, sortis dans les troupes
coloniales et nommés aides-majors de 2· classe
à compter du 31 décembre 1913, se trouvent
désavantagés vis-à-vis de leurs camarades de
promotion de la marine et de la guerre qui
ont bénéficié d'un avancement plus rapide.

3633. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 19 juillet 1920, par M. Louis

κ

Soulié, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre s'il a envisagé le rétablissement
de la gratuité pour l'envoi des colis destinés
aux militaires de l'armée du Levant et des
armées en occupation en Allemagne.

3634. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 19 juillet 1920, par M. Del
pierre, sénateur, demandant à M. le minis re
de la guerre si les jeunes gens de la classe 1919
nommés aspirants à titre temporaire le 1 er oc
tobre 1919 et qui ont quinze mois d'école et
huit mois de grade, ne doivent pas être nom
més sous-lieutenants, pour finir leur temps de
service, ainsi qu'on l'a fait pour leurs aînés de
la classe 1918 et comme on promet de le faire
aux K. O. R. de la classe 1920.

3635. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 juillet 1920, par
M Bersez, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des régions libérées, quelle est la si
tuation faite aux créanciers hypothécaires de
sinistrés de nationalité neutre, dont les droits
à indemnité peur dommages de guerre n'ont
pas encore été reconnus.

3636. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 juillet 1920, par
M. Poulle, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre 1 o si un gendarme, figé de
31 ans, comptant 11 ans de service militaire,
dont 7 ans de gendarmerie, peut concourir
pour un emploi de commissaire de police au
titre civil ; 2· dans l'affirmative et s'il était
nommé, ses années passées au régiment et
dans la gendarmerie lui seraient-elles décomp
tées pour la retraite de l'emploi civil.

3637.— Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 20 juillet 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre des finances si un bouilleur de cru
qui, lors de sa mise en distillation, déclare pos
séder des eaux-de-vie dont il justifie le paye
ment des droits, perd de ce fait le bénéfice de
l'acquit blanc pour sa nouvelle production.

3638. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 juillet 1920, par H. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la marine si la veuve d'un ou
vrier d'arsenal, réformé n· 2 en 1915, en qua
lité de quartier-maître mécanicien, ayant con
tracté mariage après la mise en réforme de
son mari et ayant un enfant posthume, a droit
à pension pour elle et pour son enfant,

3639. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 20 Juillet 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la marine de faire hâter la déli
vrance de gabardine annoncée par dépêche
ministérielle n* 45, Int. 3, du 13 avril 1920,
(3e délivrance aux officiers et 2» délivrance au
personnel civil), et d'indiquer la date approxi
mative à laquelle les intéressés pourront rece
voir satisfaction.

3640. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 juillet 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la marine, 1 o Si son département
a envisagé la modification' du régime de pen
sions des écrivains administratifs, en raison de
la retenue de 5 p. 100 qu'ils subissent sur leur
traitement et si le taux de la nouvelle pension
proposée sera en rapport avec leurs attribu
tions qui sont identiques à celles des commis
du personnel administratif; 2· à compter de
quelle date les écrivains administratifs pour
ront bénéficier des nouvelles dispositions ;
3" dans l'affirmative, l'époque à laquelle le
projet de loi viendra en discussion au Parle
ment.

3641. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 20 juillet 1920, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre de la marine pour quel mo
tif les vacances dans le personnel commis des
directions de travaux de la marine, remontant
au mois de janvier dernier, n'ont pas été com
blées comme dans les deux autres catégories
(commissariat comptables).

3642. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 juillet 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
ministre de la marine s'il n'y aurait pas lieu
d'améliorer la situation des employés de bureau
en service à Bizerte, de leur allouer l'indem
nité spéciale de 40 fr. par mois prévue par la
circulaire du 27 décembre 1919, pour les chefs
de famille résidant à Ferryville et à Tindja, de
diminuer le temps de fonctions qui leur donne
droit aux indemnités de charges de famille et
de les traiter comme les ouvriers aux écritures
des différentes directions de l'arsenal.

3643. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 juillet 1920, par M. Bou
veri, sénateur, demandant à M. le ministre
de la guerre si l'indemnité réduite relative
aux frais de déplacement est payable aux mi
litaires isolés par application du décret du
2 juin 1920, modifiant celui du 12 juin 190S.

3644. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 20 juillet 1920, par M. Ma
chet, sénateur, demandant à M. le ministre
des pensions : I o si les requêtes présentées au
tribunal civil par application de l'article 27 du
décret du 2 septembre 1919, dans les hypothèses
prévues par les articles 13, 17, 26 et 33 de la loi
du 31 mars 1919, doivent l'être nécessairement
par ministère d 'avoué ou peuvent l'être direc-
ement par les intéressés; 2° si les jugements

rendus sur ces demandes de pension ou d'allo
cation sont susceptibles de voies de recours,
notamment d'appel, de la part des intéressés;
3· dans l'affirmative, dans quel délai et dans
quelles formes cet appel doit être interjeté;
4° quand un enfant doit être réputé avoir été
abandonné pour que les parents soient déchus
de leur droit à l'allocation et que ce droit soit
ouvert à une tierce personne.

REPONSES' DES MINISTRES AUX QUESTIO«
ÉCRITES

3046. — M. Doumergue, sénateur, de
mande à M. le ministre dela guerre à quel taux
doivent être payées les primes mensuelles sup
plémentaires dues à des militaires d'une unité
(non endivisionnée) do travailleurs armés, qui
a fait constamment des travaux dans la zone
des armées, principalement dans la zone de
l'avant. (Quesion du H février 1920.)

Réponse. — L'unité unité de travailleurs visés
dons la question posée ne peut être assimilée
à aucune des unités d'infanterie ou du génie dé
signées, par l'instruction du 27 mars 1919,
comme unités combattantes d'armée.

Tant par ses dénominations successives que
par la nature des travaux exécutés, cette unité
rentre dans la catégorie des bataillons d'étape
d infanterie et du génie, unités exclues de
l'allocation de la prime supplémentaire de
20 fr.

En conséquence, les militaires ayant fait
partie de l'unité de travailleurs dont il s'agit,
n'ont droit aux primes mensuelles que sur le
taux de 15 fr. pendant leur séjour dans cette
unité.

3054. — M. Lebrun, sénateur, demande a
M. le ministre de la guerre comment peu
vent être remboursés de leurs frais les habi
tants dos régions envahies qui ont donné asile
à des soldats français et les ont nourris, pen
dant un certain temps, au cours de la guerre.
(Question du 17 février mo.)

Réponse. — Le département de la guerre
(service général des prisonnier» de guerre)
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procède k l'examen des demandes formulées
par les habitants des régions envahies, en vue
d'obtenir le remboursement des dépenses faites
par eux pendant la guerre pour l'hébergement
de militaires français échappés à l'ennemi. 11
assure le remboursement des dépenses effec
tuées dans la mesure où elles sont reconnues
justifiées au moyen de crédits mis à sa dispo
sition au titre de l'assistance aux prisonniers
de guerre.

3098. — M. Milan, sénateur, demande à
H. le ministre des pensions si le délai ac
cordé par l'article 5 de la loi du 31 mars 1919,
aux militaires démobilisés pour faire valoir
leurs droits à pension, expire le « mars cou
rant et, dans Vaifirmative, s'il ne serait pas
permis aux anciens militaires, classés service
auxiliaire pour blessure de guerre et qui n'ont
pas passé une visite médicale avant leur dé
mobilisation, d'obtenir un délai supplémen
taire d'un mois. (Question du 2 mars 1920.)

Réponse. — Le point de départ du délai prévu
par l'article 5 de la loi du 31 mars 1919 est :
1· le renvoi dans les foyers pour les militaires
se trouvant encore en activité au 2 septembre
1919, date de la publication du règlement d'ad
ministration publique (loi du 8 juin 1920\

2° La publication du r> jlement d'adminis
tration publique du 2 septembre 1919 pour les
militaires renvoyés dans leurs foyers antérieu
rement à cette date (art. 5 de la loi du
31 mars 1919, modifié par la loi du 8 juin 1920).

3348. — M. de Las Cases, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre si un
soldat de la classe 1918, ayant subi, au cours
de son service, quatre mois de prison préven
tive pour rentrée tardive au corps, au retour de
permission et condamné, de ce chef, à un mois
de prison avec sursis, sera libéré en mėme
temps que les hommes de sa classe sans avoir
à purger le complément de peine encourue, le
hénéfiee de la loi de sursis lui étant, sans
doute, toujours applicable. (Question du 3 mai
4920.)

Réponse. — Réponse négative. Il serait, en
effet, contraire à l'équité que les militaires
n ayant encouru que des sanctions discipli
naires soient traités plus défavorablement que
ceux qui ont commis des faits plus graves,
ayant entraîné leur comparution devant un
conseil de guerre, suivie d'une condamnation.
Toutefois, comme il n'y a aucune correspon
dance à établir entre la durée de la détention

iréventive et la gravité de la faute commise,
a durée du maintien au corps est fixée par le

conseil de discipline régimentaire, sans pou
voir excéder la durée de la condamnation en

- courue (circulaire 9.016 1-4 du I e ' juillet 1920) ;
il est d'ailleurs tenu compte, lors de cette
fixation, de la conduite antérieure des intéres
sés et particulièrement de leur altitude au
feu.

3418. — M. Mauger, sénateur, demande à
M le ministre des pensions si la veuve d'un
soldat titulaire d'une pension par suite du
décès de son premier mari, qui s'est remariée
avec un adjudant, redevenue veuve pour la
seconde fois, a droit à une nouvelle pension
du fait de son second mariage et si les deux
pensions peuvent se cumuler. (Question du
te mai Ì9Ì0.)

Réponse. — Il convient de distinguer deux
cas :

I o Si la sconde pension n'est pas concédée
au titre de la loi du 31 mars 1919, la veuve en
cause peut cumuler les deux pensions jusqu'à
concurrence de 6,000 fr. (loi du 30 décembre
1913, art. 40.)

2» Dans le cas contraire, le cumul est inter
dit, mais l'intéressé peut opter pour la pension
la plus avantageuse (application de l 'article 58
in fine de la loi du 31 mars 1919).

3427. — M. Duquaire, sénateur, demande
à M. le minisire des pensions s'il est exact
qu 'une dépêche ministérielle du 21 mars 1920
prescrive de n'accorder qu'une allocation de
400 fr. à la veuve divorcée, alors que l'article 30

de la loi du 31 mars 1920 dit que l 'allocation
est fixée pour la mère, veuve, divorcée ou non
mariée à 800 fr. (Question du îS mai 19Î0.)

Réponse. — Aux termes de l 'article 30 de la
loi du 31 mars 1920, la mère veuve, divorcée eu
non mariée a droit, en principe à l'allocation de
800 fr.

Toutefois, il résulte d'un avis du conseil
d'État en date du 25 février 1920, que la mère
divorcée ou non mariée ne peut prétendre au
taux de 8 0 fr. que si elle apporte la preuve
que le père de son enfant est décédé et qu'il
ne peut, par suite, concourir avec elle pour
solliciter 1 allocation dont il s'agit.

3476. — M. Louis Soulié, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre si
une nouvelle circulaire a rapporté celle du
12 mars 1920 17263-2-3, décidant qu'aucun mu
tilé ne doit être compris dans les licencie
ments en cours dans les établissements de la
guerre, de nombreux licenciements de mutilés
ayant été prononcés dernièrement dans les
établissements de l'artillerie et notamment à la

manufacture d'armes de Saint-Etienne. (Ques
tion du. 10 juin ÌJ20.)

Réponse. — La circulaire n° 03G1 Q -O, du
22 juin 1920, a prescrit de surseoir, jusqu'à
nouvel ordre, à tout licenciement de mutilés
dans les établissements et services de la

guerre.

3492. — M. Guillois, sénateur, demande à
M. le ministre de l'agricuLure s'il n'y aurait
pas possibilité pour les entrepreneurs  de bat
tages — qui doivent s'engager pour avoir du
charbon a le payer 500 fr. la tonne dès récep
tion — d'avoir ce charbon dans de meilleures

conditions et s'il ne conviendrait pas de faire
un certain crédit à ces entrepreneurs. (Question
du 14 juin VJ20.)

Réponse. — L'application des dispositions
contenues dans la circulaire ministérielle

n° 2910, en date du 16 juin, adressée à MM. les
préfets, qui détermine les conditions dans les
quelles les entrepreneurs de ballages peuvent
se procurer le charbon nécessaire aux travaux
de la campagne 1920, améliore sensiblement la
situation de ceux-ci. Ces conditions sont les
suivantes :

I o Charbon francais. — Lorsque le prix de
vente à la mine des briquettes destinées aux
battages dépassera, taxe comprise, 325 fr. la
tonne, le taux de la surtaxe sera réduit de
manière à ramener le prix de vente à 325 f. ;

2° Charbon d'importation. — Lorsque, mal
gré la ristourne accordée à tous les charbons
importés, le prix de revient des briquettes sur
wagon au port d'importation sera supérieur a
350 fr., les briquettes bénéficieront d'une ris
tourne supplémentaire ramenant leur prix à
350 fr.

En ce qui concerne le crédit à leur accor
der, le département des travaux publics ne
dispose d'aucun fonds à cet effet, et ne peut
par ailleurs imposer cette charge aux fournis
seurs. 11 semble toutefois que le ministère de
l'agriculture, qui a sous contrôle le service de
la coopérative et de la mutualité agricole,
pourrait peut-être demander à ce dernier de
procurer aux entrepreneurs les facilités de
libération.

3508. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine si la

Bieur d'un militaire, engagé volontaire, qui a
obtenu un emploi dans un service de la ma
rine à la mort de son frère, tombé au champ
dhonneur, ne peut être classée sur la liste
établie en vue du licenciement des employés
dans la catégorie des veuves de guerre non
remariées, le militaire en cause étant l'unique
soutien de sa sn ur et sa seule famille. (Ques
tion du lõ juin

Réponse. — Les veuves de guerre non rema
riées ou remariées à un mutilé, les orphelines
de guerre mineures et non mariées et les
mères veuves ayant eu un fils tué à l'ennemi,
seront distraites des listes de licenciement des

employés de bureau.
Le département ne croit pas pouvoir con

céder des avantages spéciaux, au point de vue
du licenciement, aux sœurs des militaires tués

à l'ennemi, en raison du nombre très réduit
des employés de bureau qu'il va pouvoir con
server, par suite des exigences budgétaires et
de la nécessité où il se trouve de réserver
certains emplois aux officiers mariniers re
traités, dont le concours est indispensable au
bon fonctionnement des bureaux dela marine.

3528. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre pour
quoi à propos de la médaille militaire coloniale,
instituée par la loi du 26 juillet 1893, n 'établit-
on pas une différence entre ceux qui ont fait
une ou plusieurs expéditions coloniales, en
accordant autant d'agrafes que d'expéditions.
(Question du 22 juin lirio.)

Réponse. — La loi du 26 juillet 1893 accorde
la médaille coloniale avec une agrafe spéciale
portant le nom de la colonie ou du groupe de
colonies pour chaque expédition de guerre
déterminée par décret du Président de la Répu
blique.

3531. — M. Henri Michel, sénateur, de·
mande à M. le ministre des pensions quand
les bénéficiaires de la loi d'assistance médicale,
chirurgicale et pharmaceutique pourront obte
nir des soins vraiment gratuits en donnant en
payement à leurs médecins et piaamacien» les
bons délivrés par l'administration ; faute d'en
tente préalable avec l 'Ktat, les médecins et
pharmaciens exigent le payement par le ma
lade des soins donnés et des médicaments dé
livrés. (Question du 21 juin i'J20.

Réponre. — L'entente prévue par l 'article 64
de la loi du 31 mars Í919 est réalisée avec l 'as

sociation générale des syndicats pharmaceuti
ques de France. Les pourparlers engagés avec
les groupements médicaux permettent d'espé
rer une soiulion prochaine.

3532. — M. Henri Michel, sénateur, de
mande à M. le ministre des pensions si un
réformé définitivement du 11 octobre 1919 avec

pension temporaire de 70 p. 100, jugé par deux
experts, atteint de maladies et phénomènes
graves, entrainant une invalidité totale, doit se
soumettre à une nouvelle visite pour avoir
100 p. 1o0., ou si sa pension doit être portée
automatiquement à ce taux. (Question du
20 juin 1320.)

Réponse. — L'ancien militaire en cause doit,
conformément aux prescriptions de lá circu
laire n° 2 E,M./P., du 20 février 1920, être l'objet
d'un nouvel examen médical.

Le taux de 70 p. 100 proposé par la commis
sion de réforme ne peut être porté automati
quement à 100 p. 100.

3534. — M. Roustan, sénateur, demande
à M. le ministre des pensions si les retraités
pour blessures d'avant-guerre, dont la pension
a été liquidée comme s'ils avaient accompli
25 ans de service (article 16 de la loi du 11 avril
Ш1) bénéficient de la loi du 25 mars 1920.
(Question du 22 juin 1920.)

Réponse. — Réponse négative, la loi du
25 mars 1920 n'étant applicable qu'aux pensions
fondées sur la durée des services (article 2 de
la loi précitée).

3535. — M. Machet, sénateur, demandei
M. le ministre des finances que soit revisé le
guide-barème des invalidités du 10 juillet 1919,
qui établit, pour les mutilés du membre supé
rieur gauche, un taux d'invalidité sensible
ment inférieur à celui qui est alloué aux mu
tilés du membre supérieur droit. (Question du
22 juin Н.Ч9.)

Réponse. — Le guide-barême du 10 juillet
1919 a prévu un pourcentage différent d'inva
lidité pour les lésions du membre supérieur,
suivant qu'il s'agit du membre passif ou du
membre actif (membre droit pour les droitier»,
membre gauche pour les gauchers).

Dans le cas ori l'intéressé- se sert couram
ment du membre gauche, le taux le plus avao-
tageux lui est appliqué*.
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- 3S42. — M. le marquis de Kérouartz, sé
nateur, demande à M. le ministre de l'instruc
tion publique s'il ne serait pas équitable de
renoncer à i'öxéoutiou de la construction d'of
fice des maisons d'école (loi du 19 juillet 1903),
surtout lorsqu'il n'y a pas d'urgence, puisque
l'tëîat lui-môme reconnait que les subventions
prévues par la loi du 20 juin 1885 ne correspon
dent p::s aux dépendes réelles. (Question du
ÍS juin iyîOX

Répow. _ Esns la pratique, il n'a pas été
prescrit de construction d'ottico depuis 1914.
Mais on ne saurait, sans 'aire abandon de la
loi fondamentale concernant l'obligation de
l'enseignement primaire, renoncer, en principe,
à la piocédure do la construction d'office des
maisons d'écolo, pour la raison, d une valeur
toute temp oraire, que les subventions de l'État
no eonespondent plus, actuellement, aux dé
penses réelles. Ce désaccord va, d'ailleurs, dis-
paraitre, la Chambre ayant inséré à ce sujet un
ÄI ticle dans la loi de finances, et l'assentiment
du Ser. at no paraissant pas douteux.

3543. M. Chomet, sénateur, demande à
H. le ministro do la guerre s'il ne serait pas
possible d'installer differents services tels que:
bureaux de recrutement, sous-intendances mi
litaires, etc., dans les locaux laissés inoccupés
par suite de la suppression de certains régi
ments ou de la diminution des etľectiís. (Ques
tion du 15 juin  1910.

Réponse. — Dès 101-9, le département de la
guerre s'-. st preoccupò do supprimer, dans
toute la tature du possible, les locations d'im
meubles contractées au titre du service du
casernement en faisant état de toutes les dis-

ponibili tés constatées ou susceptibles d'être
réalisées dan» les élablssements militaires. Un

grand nombre de services -.bureaux de recrute
ment, de sous-inttmdances, du génie, d'état-
jiajor, etc.) installés dans des immeubles pris
à loyer ont été transférés dans les bâtiments
militaires disponibles. Les locations ont été
résiliées. D'autres feansférements de même

nature, dent la possibilité a été reconnue, ont
dû être ajournés en raison des dépenses assez
élevées qu'ils entraînaient, soit pour le paye
ment d indemnités do résiliation de baux, soit
pour l'exécution des travaux de réinstallation
des services in té ressés. Leur réalisation su
bordonnée aux ressources budgétaires, sera
poursuivie dans la limite des crédits qui pour
ront y ¿tro consacrés.

3550. — M. de Monzie, sénateur, demande
à M. le ministre des pensions pourquoi et
comment la 'iquidation des pensions des veuves
et des mutilés do guerre musulmans-tunisiens
est encore en suspens, créant ainsi les plus
surprenantes et déplorables situations de mi
sère. (Question du 25 juin 1920.)

Réponse. — Les pensions des mutilés tuni
siens, réglées far l'article 75 de la loi du 31 mars
1919, sont liquidées dans les mômes conditions
que les pensions des ayants-droit Français.
Les difficultés d'interprétation relatives à l'ap
plication de l'article 74 de la loi susvisée aux
veuves de militaires tunisiens ont été résolues

par une circulaire ministérielle en date du
20 mai 1920, qui fixe les règles à appliquer pour
délivrer dans le plus bref délai aux intéressés
les titres d'allocations d'attente qui leur re
iennont.

3553. — M. Doumergue, sénateur, de
mande à M. le ministre de la marine si les

, ouvriers auxiliaires de Sidi-Abdallah, qui ont
été mobilisés et qui, à la démobilisation, ont
rejoint leur poste, ont droit, s'ils avaient trois
années de séjour en Tunisie et à l'arsenal
avant leur affectation aux armées, à bénéficier
des avantages concédés par les dépêches mi
nistérielles des 4 janvier et 26 avril 1920 (congé
de quarante-cinq jours) tout comme leurs
camarades qui ont été maintenus dans la non-
 alfectation (Question du 26 juin 1920.)

ι Réponse. — Réponse négative. — Les trois
années de séjour à la suite desquelles est ac
cordée une permission avec frais de transport,
ne comptent que du jour de la rentrée à l'ar 

sonal. Pendant leur affectation aux armées,
les intéressés ont pu bénéficier des permissions
de détente militaires .

3553. — M. Bouveri, sénateur, demande à
M. le ministre de la guerre si le personnel
du service de santé licencié ou celui qui le sera
d'ici peu a ou aura droit, conformément à la
circulaire ministérielle du 20 avril 1920, aux
primes de licenciement dont a bénéficié le
personnel des autres administrations de la
guerre. (Question du 29 juin 1920.)

Réponse. — Le personnel féminin du service
de sauté, embauché trois mois avant l'armis
tice, et licencié par suppression d'emploi avant
le 1" juillet 1920, a droit à l'indemnité spéciale
de licenciement prévue par la circulaire
n° 3ЬЗ 0/0 du 26 février 1919, paragraphe J. Le
personnel féminin, embauché dans les condi
tions ci-dessus mais qui sera licencié à partir
du 1 er juillet 1920, ne pourra prétendre qu'a
l'indemnité de licenciement prévue à l'ar
ticle 17 du décret du 26 février 1S97. Le per
sonnel féminin embauché après le 11 août
1918 n'a droit, également, quelle que soit la
date de son licenciement, qu'à l'indemnité de
licenciement prévue à l'article 17 dudit décret.
La même règlo s'applique au personnel civil
masculin, quelle que soit la date de son embau
chage et de son licenciement par manque de
travail.

3560. — M. Roustan, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si les garçons de
laboratoire des stations œnologiques — dont
les fonctions sont analogues à celles des gar
çons de laboratoire de l'institut national agro
nomique — peuvent obtenir leur titularisa
tion. (Question  dn Sø juin i O20.)

Réponse. — Si des garçons da stations œno
logiques n'ont pas été titularisés, c est parce
qu'ils étaient trop âgés quand ils sont entrés
dans le service des laboratoires. D'autre part,
aux termes de la loi du 21 mars 1905 (art. 69 et
suivants) et la loi du 17 avril 1916 (art. l ,r) les
trois quarts des emplois de garçons titulaires
des laboratoires doivent être réservés à des
mutilés.

3567. — M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire a la question posée, le
I« 1' juillet 1920, par M. Gaudin de Villaine,
sénateur.

3569. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre,
comme suite à la réponse faite à la question
n° 3428, dans l'intérêt de la « caisse du gen
darme », s'il donnera des ordres aй n d'activer
le travail de la commission chargée d'étudier
la transformation de cette fondation. (Question
du í" juillet 1920.)

Réponse. — Sur la proposition de la commis
sion chargée de la caisse du gendarme en so
ciété do secours mutuels, la création d'une

sous-commission chargée de l'étude de la revi
sion des statuts de cette o uvre est actuelle
ment envisagée. Celte sous-commission sera
vraisemblablement constituée et pourra com
menter ses travaux à très bref délai.

3571. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la  mrrine
pourquoi il n'a pas été fait appel aux officiers
d'administration et aux sous-officiers d'artille
rie coloniale appartenant à la marine, pour
aller sei vir à la direction d'artillerie navale de
Toulon en augmentation d'effectif. (Question
du 1 er juillet 19i0,)

Réponse. — La question de l'augmentation
du personnel surveillant de la direction d'artil
lerie navale de Toulon est encore à l'étude.

Il n'a jamais été dans les intentions du dé
partement de ne pas désigner des ofiiciers
d'administration et sous-ofliciers d'artillerie
coloniale appartenant à la marine pour servir,
en augmentation d'effectif, dans une direction
ou un établissement d'artillerie navale où les
nécessités du service exigeraient le renforce
ment du personnel technique de surveillance.

Si cette éventualité venait à se produire, il
serait tenu compte des disponibilités que peut
presenter ce personnel, ainsi que de ses apti
tudes spéciales pour le service envisagé.

3572. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine, quel
est l'effectif actuel des officiers d'administration
coloniale, des officiers de directions de tra
vaux, des agents techniques et des sous-officiers
d'artillerie coloniale, en service à la direction
d'artillerie navale de Toulon. (Question du
1" juillet 1920.)

Réponse. — Effectif actuel des officiers d'ad
ministration d'artillerie coloniale, des ofiiciers
de directions de travaux, des agents techni
ques et des sous-officiers d'artillerie coloniale,
en service à la direction d'artillerie navale de
Toulon :

a) Officiers d'administration d'artillerie co
loniale..................................... 7

б) Officiers des directions de travaux. ... 18
c) Agents techniques..................... 74
a) Sous-officiers d'artillerie coloniale.... 0
Ces effectifs s'appliquent au personnel de

tous les services de la direction d'artillerie de

Toulon, y compris les établissement de pyro
technie de Milhaud.

3573. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine queli
sont à la date du 15 juin 1920 : Io le nombre
de vacances existant dans le corps des commis
des services de gestion et d'exécution des
trois branches : directions de travaux, comp
tables des matières, intendance et santé ;
2° le nombre des emplois de chacune de
ces branches, signalés comme disponibles,
pour être attribués aux mutilés et réformés de
la guerre, par application de la loi du 17 avril
1916. (Question du 1" juillet m0.)

Réponse. — Le tableau ci-dessous répond i la
question posée :

BRANCHES DU PERSONNEL ADMINISTRATIF

NOMBRE DE VACANCES

existant

1 la date du 15 juin 1920.

NOMBRE DES EMP .OI3

signalés
comme disponibles

pour être attribués
aux mutilés et réformé!

de la guerre,
per applica linn de la loi

du 17 avril 1916.

Directions de travaux....... I 13 fil v 10
Comptables des matiérei........ ii I (I) 8

Intendance et sauté...................... Įį 8 Iй *
-r

(1) 3/4 du total des vacances. — (2) 3/4 du total des vacances. — (3) 1/2 du total des vacance*.
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3574. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine de,
donner aux officiers de son département une
carte d'habillement ainsi qu'il vient d'être lait
pour les officiers de la guerre. (Question du
i" juillet 1920.)

Réponse. — Une entente est sur le point
d'aboutir avec le ministre de la guerre, a dn
qu'une carte d'abillement suit délivrée aux
Olfleiera de la marine.

3575. — M. le ministe de la marine fait
connaître à M. le président du Senat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 1" juillet 1920, par M. Gaudin de
Villaine, sénateur.

3576. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la marine do
procéder à des nominations dans le cadre de
réserve en faveur des officiers de directions
de travaux des services de l'artillerie navale.
(Question du i er juillet 1920.)

Réponse. — Un projet de décret portant no
minations dans le cadre de réserve des officiers
des directions de travaux du service de l'artil
lerie navale va être incessamment soumis à la
signature de M. le président de la République
en vue de régulariser la situation des officiers
des directions de travaux qui, rayés des con
trôles de l'activité, n'ont pas encore été nom
més dans le cadre de réserve.

3577. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande a M. le ministre de la marine quelle
est la durée limité du séjour à Paris des offi
ciers des équipages en service au ministère d*
la marine et pour quelles raisons il existe à ce
ministère des officiers et sous-officiers des
équipages qui y sont en service depuis plus d*
dix ans et n'ont jamais été déplacés. (Question
du 1" juillet 1920.)

Réponse. — La durée du séjour à Paris des
officiers des équipages en service au ministère
de la marine n'a jamais été limitativement
fixée. Ces officiers appartiennent tous à la spé
cialité de fourrier et il a paru préférable, dans
l'intérêt même du service, de les stabiliser
dans la mesure du possible dans- les emplois
administratifs spéciaux qu'ils occupent.

La durée maxima du séjour au ministère est
fixée à six ans pour les premiers mai Ires et
maitres et à quatre ans pour les seconds
maîtres ; aucun des gradés actuellement en
service au ministère n'a dépassé cette limite.

3583. — M. Catalogne, sénateur, demande
h M. le ministre de la marine si un ancien
capitaine au long-cours, porteur d'un titre de
retraite sur la caisse des invalides de la ma
rine, et admis à toucher l'allocation temporaire
des petits retraités, a droit ou non au béné
fice de la loi du 25 mars 1920. (Question du
S juillet 1920.)

Réponse de M. le ministre des travaux publics
et de la marine marchande. — La loi du 25 mars

1920 vise uniquement les pensions payées par
le Trésor et n'est pas, par suite, applicable aux
pensions sur la caisse des invalides de la ma
rine. Le capitaine au long-cours en question
continue donc à percevoir sa pension à l'an
cien taux, mais il conserve le bénéfice de
l'allocation temporaire.

Un relèvement général des pensions des ma
rins du commerce est d'ailleurs envisage. La
commission de la marine marchande de la

Chambre est, en effet, saisie de diverses pro
positions de lois dans ce sens, qui viennent
d'etre rapportées par M. le député Girard.
(Rapport n° 1249.)

3585. — M. le ministre de la guerre fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui »st nécessaire pour rassembler les

éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 5 juillet 1920, par M. Louis Soullié,
sénateur.

3586. — Le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les élé
ments de la réponse à faire à la question posée,
le 5 juillet 1920, par M. Bouveri, sénateur.

3588. — M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 6 juillet 1920, par M. Brard, sénateur.

3539. — M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre lait
connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 6 juillet 1920, par M. Dehove, séna
teur.

3590. — M. le ministre de la justice fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 6 juillet 1920, par M. Machet, séna
teur.

3593. — M. le ministre de la gueree fait
connaitre à M. le président du Sénat, qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question,
posée le 7 juillet 1920, par M. Doumergue,
sénateur.

3601. — M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait con-
naitre à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la ré ponse à faire à la question posée, le
8 juillet 1920, par M. Duquaire, sénateur.

3602. — M. le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait con-
naitre à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
8 juillet 1920, par M. Peschaud, sénateur.

3605. — M. le ministre de la guerre fait
connaitre à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée, le 8 juillet 1920, par M. de Monzie, sé
nateur.

3619. — Le ministre des pensions, des
primes et des allocations de guerre fait con-
naitre à M. le président du Sénat qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de la réponse à faire à la question posée, le
10 juillet 1920, par M. Fourment, sénateur.

4431. — M. Penancier, sénateur, demande
à M, le ministre de la guerre si l'acte de décès
d'un militaire, décédé accidentellement dan»
un hôpital d'évacuation du front, ne peut porter
la mention « mort pour la France », et s'il est
admissible que l'on exige pour inscrire cette
mention que le militaire ait été tué à l 'ennemi,
soit mort de ses blessures ou d'une maladie
contractée sur le champ de bataille. (Question
du 23 mai 1920.)

Réponse. — Aux termes de la loi du 2 juillet
1915., la mention ■ mort pour la France » n'est

attribuée qu'aux militaires des armées de
terre et de mer tués à l 'ennemi ou décédés
des suites de blessures reçues ou de maladies
contractées sur le champ de bataille.

Rectifications

au compte rendu in extenso de la séanct
du 10 juillet (Journal officiel du II juillet).

Dans le scrutin n» 45 sur le projet de loi
relatif à l'éducation physique et à la prépara
tion militaire obligatoires, MM. Catalogne el
Le Barillier ont été portés comme « n'ayant
pas pris part au vote ».

MM. Catalogne et Le Barillier déclarent avoir
voté « pour »,

Ordre du jour du mercredi 21 juillet.

A quinze heures, séance publique :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser
le département de la Seine à s'imposer,
pendant dix ans, à partir de 1920, en vue du
payement de dépenses annuelles et perma
nentes : 25 centimes sur les contributions
foncière et personnelle-mobilière ; 50 cen
times sur les contributions des portes et
fenêtres et des patentes. (N° s 9, fascicule 9,
et 11, fascicule 11, année 1920. — M. Magny,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser
la ville de Paris : 1° à porter de 4,20 p. 100
à 6,75 p. 100 le taux maximum de l'emprunt
de 200 millions qu'elle a été autorisée à
contracter par les lois des 13 juillet 1912 et
26 décembre 1913, en vue de permettre la
construction, l'acquisition ou l'assainisse
ment d'habitations à bon marché; 2° à pré
lever sur la somme de 50 millions mise en
réserve par l'article 2 de la loi du 13 juillet
1912 les sommes nécessaires pour la dota
tion de l'office public d'habitations à bon
marcho de la ville de Paris ou pour l'attri
bution de prêts à cet établissement. (N 05 8,
fascicules 8 et 12, fascicule 12, année 1920.
— M. Magny, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à autoriser
la ville d'Auray (Morbihan) à établir, en
remplacement de divers droits d'octroi
supprimés, une taxe sur les propriétés
bâties et sur les locaux assujettis au droit
proportionnel de patente. (N s 10, fasci
cules 10 et 13, fascieule-13, année 1920. —
M. Magny, rapporteur.)

l re délibération sur la proposition de loi
de M. Chauveau ayant pour objet l'insti
tution d'un comité central de culture mé

canique et la création de stations expéri
mentales. (N° s 251, année 1918, et 292, aîinée
1920. — M. Chauveau, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant fixation du
budget général de l'exercice 1920. (V s 334
et 3:>9, année 1920. — M. Paul Doumer, rap
porteur. — Urgence déclarée.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, por
tant protection de la propriété commerciale.
(N" 100, année 1919, et 262, année 1920. —;
M. Morand, rapporteur.)

: 1" délibération sur : 1· le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif
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ά la compétence du président du -tribunal
en matière de référé ; 2° la proposition de
loi de M. Guillaume Poulle concernant :.
i° l'extension de la procédure des référés ;
2· l'organisation de la compétence du juge
unique dans certaines matières correction
nelles. (N°» 47, 86, année 1919, et 327, année
1920. — M. Poulle, rapporteur.)

- 1" délibération sûr la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier le point de départ du délai

de prescription en matière de spéculation
illicite et délits connexes. (N°' 263 et 328,
année 1920. — M. Morand, rapporteur.)

lr* délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'étendre aux exploitations agri
coles la législation sur les accidents du
travail. (N03 1 84 année 1915 et 195, année
1920..— M. Bienvenu Martin, rapporteur.)

i" délibération sur le projet de loi, adop
té par la Chambre des députés, relatif au

dégrèvement des droits d'entrée sur le
papier destiné à l'impression des journaux.
(N" 314 et 324, année 1920. - M. Noúl, rap
porteur.)

îr* délibération sur le projel de hi adopté
par la Chambre des députés, tendant à accé
lérer les opérations des juridictions char
gées de l'évaluation des dommages de
guerre et à simplifier leur procédure.
(N°· 256 et 332, année 1920. — M. René
Gouge, rapporteur.)


